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I N T R O D U C T I O N ~= == == == === ==== ===--=== 

Aborder le d oma i ne de l ' histoire de Lyon et du Lyonr..a i s , 

s ' est vite a véré une entreprise &fficile : difficile d ' abord , 

par la complexité de l ' histoire de Lyon , surtout avant son 

r attachement à 1~ France ; difficile ensuite , par la quantité 

des travaux hist oriques effectués sur le passé de Lyon et du 

Lyonnai s ; abondanc e de s travaux ancie ns qu ' il serait impos-

s i ble de citer dans cett e i nt r oduction et par la qualité des 

t ravaux des h i storiens modernes de Lyon (1~i otlt rédigé un 

ouvrage c ollectif s ocrs l a direction du Doyen La tre ille . ) 

~, Cha c un des trava ux de des histor iens nous a pa ru à nous , 

novice , monumental par sa méthodolcgie et ses r ésultats : 

l' emploi de la s t Gt i sti que , pour fo nê er toutes les ana lyse s , 

que ce soit en histoire démogr aphique, économique , ou en 

histoire J> llr.e , a donné des r ésultats devant le s quels O!'l ne --------peut qu 'ê t re dés e s péré qu and on a nos moyens et de s outils 

bien gross i ers ; pour cette rai son , cet e xposé paraîtra bien 

mince par s on ambition: nous nous bornerons à décrire 

l ' histoir e de que lques institutions juridiçues lyonnaises et 

en cette matière, nous avons eu la ch~nce , et l a malchance 

à l a fois , de t r ouve r un ch ::..:. rr.p :;Jr&tL-11..:er:-: nt i~ex~'loré en 

certaines rr.Gtières ; "le L;/on.:1.s.is .,W.JS è.e Droit Er::rit , 

co~pri s dLns le v~ste re ~sort du P~rlement de Paris, a ' t' e J'°.:, 

jusqu ' ici nl;l i gJ pa r les hi s toriens de l ' rnc~en Droit 

Cette disgrâ.ce s e mbl e in j ustifi ée ••• " riionsieur Aboucaya c om-
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mence ainsi son étude ''le t estament lyonnais de la fin du 

LVe s i;cle au nilieu du XVIIIe siècle . 

Nous avo~s essayé de ce rne r et d e décrire , avant d ' aborder 

l'étude précise de notre sujet, l e Droit Lyonna is ou ce que 

l' on peut appeler tel ; nous n' a vons pu en donner qu ' une vue 

bien imprécise et peu détaillée ; il y aurait place en ce t te 

matière pour une r echerche systématique qui prendrait pour 

base d'étude , l'ensemble des décisions rendues par le Parl emen~ 

de Paris en de s causes du r essort du détroit de Lyonnais . 

Quant au statut de l ' étranger à Lyon, les sources jur idique s 

s ont pr~ci s es et abondantes seuœement à p a rtir de 1420, dat e 

de la premi ère obtention du droit d 'organiser des foires et 

de s on corollaire le plus i mportant : l es privil èges d ' exemptio 

a u profit des étrangers d'un ce r tain nombre d ' obligations 

(pour la plupart fiscal es) . Avant cette date , on ne trouve 

rien ou ton+ a u moins rien de prfcis conce rnant l'étranger a 

Lyon nous pourrons ce~endant déduire un certa in nombre :.1 e 

choses des données que nous avons pu r assembler . 

Le problème de la condition des ét r angers, frappe dès 

l' abord p&r s on c ~ract ère d'universalité ; si l ' on f a it 

quel ques r echerches aussi b i e n àans le te rr.ps que dans l'e s pcc c , 

on s ' aperçoit que l es homrr.es quell e que fût leur civiliEctt i or. , 
J 

ont eu à prendre en compte d'une î ~çon délibér f e, que ce soit 

avec 1·a ison ou par instinct, cette r 6al i té qu ' es t "l' autre ", 

le "di.ffe'ren·t " par 1 a 1 ~ng ue 1 - 1-+- 1 ' ~ a , ~ c ~ ~ure ou~ apporcnce . 

(Sur le problème de l ' universs lisme des ma tières fondamentale: 



- 3 -
du Droit International Privé, voir le Trait é de MM . Battifol 

( et Lagarde 1,. 
Dans l' actualité, et en Droit Positif, le problème de 

l'étranger n'est pns encore fixé et est en devenir; souve~ 

nons-nous du réf8rendum suisse d'il y a deux'ans, des probl è-

mes anglais d 'il y a trois ans , et innombrables pourraient 

être les exemples. 

En France, le gouvernement étudie en ce moment un ~rojet 

de r éfor me de la procédure de la naturalisation (Rappelons un 

article de Mr Pierre Vian,S3on ...Ponté dans "Le ff:onde " du pr emier -- -dimanche de Mars 1975 qui décrivait avec amertume le dédale 
---....__ -----~~~~ 
"Kafkaïen" des procédures dans les quelles s'était perdu un 

fils de naturalisé). 

Le concept d'étranger a un domaine très vaste. 

La première définition qu'on peut en donner est sociologique 

l'étranger ~ci t celu~ qui ne fait pas partie du groupe social 

politique par rapport auquel son statut est envisagé ( cette 

définition est celle que donne John Gilissen dans l' article 

qu'il a rédigé au Recueil de la Société Jean Bodin 2 ) : l'é-

trange r peut être considéré cor:une tel par r apport à une tribu, 

une seigneurie, un diocèse, un Eta t ••• Le dictionnaire Robert 

en donne c omme prerr.ière définit i on : "étrc.nger: qui es t d'un9 

autre nation; qui est autre en parlant d'une Nation." 

Cette définition , assez embarassée, est la définition 
( 

1 : n° c..97 

2: R. S. J. B. Tome IX P• 5 

~---- - ---

.; 
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moderne et étroite de l'extranéité ; l'étranger est l e non

appartenant au groupe que constitue la Nation, ~roupe rep~ : -

senté, matérialisé le plus souvent par l'Etat ; par cette d~fj 

nition, on voit apparaître une dualité d'acception: la 

première purement juridique (celle que Battifol qual i fie de 

nationalité - (extranéité) de droit) : l'extranéité est 

l'absence de lien unissant un individu à un Etat ; liens 

juridiques qui sont multiples et qui vont du devoir de service 

militaire au droit au bénéfice de la Sécurité Sociale. 
r--- -

La deuxième acception est politique : (celle que MM . Bat

tifol et Lagarde appellent la nationalité - (extranéité) de 

fait) l'étranger est l'individu qui est sans rapport avec non 
cr c.J r 

pas l'Etat, mais la Nation qui est un groupement de personnes;' 

sont unies par une culture, une histoire, une sensibilité 

communej (Mr Hauriou : "la Nationalité est une mentalité"). 

Nous sommes en face d'un couple de concepts : extranéité -

nationalité qui est strictement moderne et date de la fin du 
1 

XVIIIe siècle (voir rur Touchard: Histoire des idées politiqu~b 

La précision de cette aceeption ' et son caractère technique 

datent de la révolution et des tra~aux des juristes du XIXe 

siècle . 

Cependant, il convient de faire le départ entre la natio

nalité qui est un lien légal (non contractuel), de droit 

public, et de droit interne entre un citoyen et l'Etat Souve-

rain et ce qu'il est convenu d'uppeler le pr incipe des natio-

1 :(Tome 2 p. 435) 

----~ - - - --
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nalités; cc que l'on appelle ainsi est le mouvement politique 

du XIXe siècle qui était fonaé sur une aspiration d 1 ' 1nit: 

nat.ionale : ce fût le cas des "Italies" , de la Croa tie et des 

provinces tch:que s . 

Sous l' ancien régime, le Droit ne contient aucun texte 

général donnant une définition pr écise àe la nationalité ; 

ni les coutumes, ni la législation royale ne se sont penchées 

sur ces problèmes "Mr Niboyet en a conclu que la Nationalit t-

n'était pas alors un concept politique, mais une simple notion 

juridique, régie par les usages" (voir le fascicule du Doyen 

Vinc ent, annexe au cours de quatrième année sur la Kat icnalité: 

On peut donc dire que le couple "nationalité - extranéité" 

n'existe pas ; le mot étranger ftlt d'abord synonyme d'étrange, 

bizarre : ce qui n'est pas connu ; ce tte notion ne fût d'abord 

employée que pour désigner une origine mais dans un sens très 

littéraire et imprécis: les auteurs anciens parlent des 

"Nations de Lyon" : c'est-à-dire des groupes d'étrangers 

constitués dans la ville ; il y a la Nation florentine, la 

Nation Lucquoise, la Nation Génoise : il y a eu un glissement 

sémantique de cette notion vers la spécialisation. 

Tout l'Ancien Droit r aisonne sur un autre couple de conce;tr 

le couple Naturalité - Aubanité ; et les auteurs anciens 

abordent ces notions non pas d'une f açon systématique mais de 

biais, à propos de cas d'espèce qu'ils _ont eu à rés oudre ; 

c'est pour cette raison que les problèmes de l'étranger n'ont 

pas été placés d'une façon claire dans l es mit i èr es de Droit 

Public ou dans celles du Droit Privé. En Ancien Droit Privé, 
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le problème de 1•étranier est soulevé quand 11 s'a6it de r égler 

sa s.uccession ; l ' aubain étant frappé d'un cet-tain nombre 

d'incapacit és, notamment celles de disposer ou de recevoir à 

cause de mort ; on règlait sa succession après avoir qualifi é 

son état d'aubain ou de naturel. Le caractère' de Droit Public 

du problème de l'étranger était principalement fiscal · : l e 

Roi pourra-t-il recevoir la succession en vertu du fameux 

droit d'aubaine? 

D'ailleurs, les anciens auteurs qui ont travaillé à cette · 

matière ne l'ont abordée que de cet~e façon: par le biais du 

Droit Domanial ; (le Traité le plus connu est celui de Bacquet) . 

Ces deux notions d' aubanité et de naturalité ont leur 

origine dans le monde et les institutions féodales (il serait 

même plus exact de parler d' aubain et de règnicole plutôt que 

de naturel, car le naturel sera plus tard le règnicole du 

royaumé de fccince) ; en effet, le statut des personnes est 

dominé et régi par à eux principes: d'abord, une allégeance 

"politique" qui était un engagement personnel de fidélité à la 

personne du suzerain, et, un rattachement & la terre sur laquel l 

ce suzerain exerce son "pouvoir" de domination ; ce que l' en 

appelle d'une façon un peu simpliste le sys tème du "jus soli" 

peut se résumer ainsi : le r ègnicole, le natu rel est l'homce 

qui a lui-même, ou ses ancêtres , prêté serment d' all éc;e;~ nce 

l' aubain est celu~ qui né en-dehors du ter~itoi r e de l a 

se i gneurie, n'a pas prê té ce ser ment ; il appar~ ît, dans le 

système féodal du statut "international" des personnes , une 
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ous-distinction: les 2ubains qui sont nés dans un lieu dont 

le suzerain est lui-mfime li€ par des liens personnels au même 

<\ suzerain que celui sur le terri taire de qui il_s arrive~ seront 
' 

appelés for~ins ou avenus ou étranges ; l es autr es auca ins 

dont on ne peut savoir leur lieu d'origine sont appel és épaves 

ou mescrus, ou mesconnus (Bacquet donne~a plus t ard des défi

nitions précises (Traité du Domaine Chapitre IV) : 

- l'aubain est l'homme né en ville, hors le royaume , si 

prochain que l'on peut connaître l es noms et nativités de tels 

hommes et femmes. 

l'épave est l'homme né de hors le royaume en si lointain 

lieu que l'on ne peut avoir conna i ssance de leurs nativités . 

- nous tenons en France que tout homme qui n' est né dedans 

le royaume, pays, terres et seigneuries de l'obéi ssance du Roi 

de li'rance est appelé aubain ou bien estranger ••• ) 

Il est probable que cette distinction entre aubain e t forain, 

avait des conséquences juridiques que l'on peut supposer être 

une hiérarchie de traitement. 

A partir du XIIIe siècle, le Roi de France enl ève~x 

seigneurs f éodaux leurs pr érogatives de Droit International 

notamment celle de faire des aubains, des f orains , ou des 

r ègnicoles ; e t s urtout, il t end0 absorber à son :;n,ofit l e 

bénéfice du Droit d'aubaine ; le Roi rattache donc ~ l a couron-

ne tous les aubains ; dans l es "EtablisseL":ents de Srün t Loui s ". 

dé j à on trouve cette volonté de nier la possibilité pour 

l'aubain "d 'avouer" un autre seigneur que le Roi ; "on fixe 
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r en général à la seconde moitié du XIVe siècle l' époque à 

laquelle l 'aubctin est à.evenu le seul étranger au royLume 11 ' i ; 

les aubains forains n'existent donc plus, et il n'y aura plus 

que le Roi qui pou r ra donner à l' auba in la possibilité de 

devenir franç vis : les cnciennes lettres de bourgeoisie (ce 

terme même rattache l'essor de la reconnaissance de l'étranger 

au renouveau urbain, corume nous le verrons plus loin) qui 

étcient délivrées par les seigneurs, sont rerapl ~cées par les 

lettres de naturalité qui ne seront plus données que par le 

Roi; un Edit de Charles VI du 5 Septembre 1386 r éserve 

officiellement - au Roi de France le droit de "naturaliser" les 

aubains et de recueillir leur succession par droit d' aubaine ; 

mais cet édit sera souvent transgressé, il faudra att enë~e l a 

fin du XVe siècle pour voir enfin l a naturalité et l' aubanité 

entrer dans le domaine exclusif des pr~rogatives royales ; 

cette période est le moment où apparaît avec les monarchies 

européennes le renouveau de l'application de la notion d'Etat. 

1 : Mme Vanel "Histoire de l a Nationalité à partir du XVIe 
siècle"p. 18 
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CHAPI'rRE I =====-===== 

GENESE DE LA SITUATION JURIDIQUE DE L 'E'l'RANGER 

DU DROIT ROMAIN AU XIe SIECLE 

Nous ne pensons pas nécessaire de donner une description 

récapitulative et exhaustive du statut de l'étranger dans 

les différents systèmes juridiques de l'Antiquité : ce t t 0 

étude est faite en détails dans les tra ités de D. I. P . 

anciens, comme cela en fût lonetemps l'usace (voir le traité 

de Weiss ) et dans un certain nombre d ' études moderne s (voir le 

Recueil de la Société J. Bodin), et résumé de façon concise 

dans l'ouvrage moderne de ra:.:. Battif ol et Lagarde 1 ; 1 ' étu<ie 

de ces Droits ne serait pas d'un secours indispensable à la 

compréhension de la réalité r égionale de l'institution que nous 

nous proposons d'étudier; cependant, nous serons obligés 

d'étudier l'évolution du statut de l'étranger dans la aivili-

sation romaine, tout au moins d'en décrire le principal qui es t 

le départ entre deux corps de règles di~tincts qu'étaient le 

Droit Civil et le Droit des Gens ; cette dualité sera très 

importante et fondera une partie du statut de l'é t r anger à 

partir du XIIe siècle, d'abord en Italie,µ~ ensuite en 

France qui recevra les trovaux des Glossateurs et ~e~ 

Postclossateurs ; le Droit r orr:ain sera le "t err:;i:.us o. qu o" 

de notre étude . 

Dans le domaine cies relations internationales 11 privées", 

Rome a créé un Droit à partir d'une démardhe propre : le 

1 : n° 11 et 12 
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Droit Romain se fonde sur deux oppositions essentiell ec d~ns 

la matière du statut de l' étranger: 

.- il y a d ' abord l' .é trane;er "hostis" (1)qui est l ' homme qui 

vit en-dehors de 1 ' aire géographique de l a domination rom,.,ine 

l' hostis n' est pas u~ su j et de droit ; il a la même absence 

de statut personnel que l'esclave à l'intérieur de l'Empire 

~ . de Visscher au Recueil de la Société Jean Bodin 2 , r appelle 

à ce propos la vieille querelle de savoir si le rejet , la non-

reconna issance de l'étranger par une civilisation n'est pas un 

réflexe "naturel" ; 11 cite dans c~ sens le gr and romani ste 

Théodore Momms.en ; il semble se ranger à l' avis coritr aire et 
. 

rappelle que "hospes " en latin signifie au ss i étranger avec un 

sens opposé à hostis ; il y aurait une analyse exégétique des 

text e s latins à faire pour savoir exactement la val eur juridi

que de la notion d'hospes . 

L'hostis s'oppose à l'homme ..de l'intl rieur de l'Empire qui 

lui est sujet de droit; on pourrait citer l a quasi exception 

du df ditice mais avec beaucoup de nuances ; 

- ensuite, il y a une deuxième opposition de statuts à 

l'intérieur des cat égories d 'hat itants de l' Empire; 

Il y a d'abord les personnes bén éfici ant du droit de cité 
3 

et du statut de latinité qui s ont l es citoyens romoins pri~i ti : 
5 

et l es latins ethniques ; on peut citer dans cette ccté corie 

de personnes les "provinci aux" joui ssant du "droit it~lique ", 

en Gaule , il n'y aura (comme on l e verra plus b ~s) que les 
~ 

1 Cicéron: "de officiis" 1, 37 
2 R. S . J. B. Tome 9 p . 195 
3 R. S . J. B . p . 116 
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habitants de Vienne et ceux d e Lyon . 

D'autre part , les personnes jouis sant du s tatut ~e 

"le principe fondamental qui détermine la candi t ior, des 

pérégrins est bien connu et d 'une extrême simplicité : l es 

péré t:rins vivent sous l'empire de leur loi nationale "s uis 

legibus utuntur" et de façon générale, cela est aussi vrai 

des lois politiques que des lois de droit privf " 1. 

Au contraire des rapports entre les 11 hostes" et les ~ mains 

qui exi stèrent , cela est indéni able , muis r est èr ent ininstitus3 

les rapports entre les ~omains jouissant du droit civil et le s 

latins d'une part, et les péréGrins d'autre part , ont donné 

naissance à un corps de r ègles qui sera appelé plus tas_d 

"le jus gentium" ; ce droit est avant tout un Droit écon~mi çue 

puisqu'il organ i s e un certain nombre de contrats comme l u vente 

le louage , le mandat , la s oci été , et un droit élaboré par des 

Juristes r omains à part i r de concepts j uridiques r omains ; en 

plus, ce Droit a un car actère fonda~ental ; il est un Droit 

matériel au sens où l ' entend la théorie moderne du Droit 

International Privé ; ce caractère matériel découle d'un 

principe premier du Droit Romain: le Droit Civil ne peut 

s'appliquer qu'aux personnes romaines "s tri cto s ensu" ( et a 
.- - --

_contrarj a, on ne peut appliquer à c es personnes un droit 

national pérégrin) et ne peut en aucune f açon s ' appliquer à 

des pérébrins même quand ces péré~rins tra iten t , ont des 

r apports avec des ~oma ins; 

1 : R. S . J. B. Tome IX p . 206 
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Dans cette hypothèse de rapports mixtes, on applique l e 

"jus gentiurn" qui apparait comme un corps de r ègles s pécifi ques 

applicables aux rapports de c..eux groupes de person:ces j ouü:nant 

de statuts diff6rents et exclusifs l'un de l'aut r e ; c e t r aite

ment juridique des relations internationales '"privées" peut 

sembler à première vue a:::-chaïque par son "impérialisme" ; 

en l'espèce, c'est Rome qui dans les rapports de ses citoyens 

avec des pérégrins, impose des cadres juridiques élaborés 

à partir de ses propres outils conceptuels ; mais il f aut 

corriger cette vue trop simpliste en évoquant la direction 

que prend le Droit moderne des relations internationales qui 

devient de plus en plus un Droit matériel : un Droit Privé 

International ; le D. I. P. moderne classique est un droit 

formel, en ce sens qu 'il ne s'applique pas â des situations de 

fait pour les qualifier, mais un corps de règles qui, suivant 

un certain nombre de principes , désigne un des Droits matériels 

en conflit qui lui règlera la situation en litige; on est en 

présence de deux Droits Internationaux Privés, qui sont nationat 

et il est un certain nombre de cas dans l esquels il peut y 

avoir conflit de Droits formels ; (en matière de succession et 

de qualification) : le Droit Romain II jus gentiurr1" comme le 

Droit conventionnel international moderne, évite ce pr oblème 

il évite le conflit formel car il ne repose pe s sur un r ègl e

ment de conflit matériel . 

Rome applique donc un Droit spécifique aux r elat i ons 

"internationales" internes à l'Empire et il va s e passer un 
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phénomèn~ de contamination , d ' assimilation de la part des 

droits pérégrina "ethniques" ; par le "jus gentium", Rome va 

{ roma/niser peu à peu les Droits des peuples de 1 'En...p i l'e cette 

idée séduis~nte est le fil de la démonstration de hl . de VisscheJ 

qui conclut son étude en Qi sant que la constitution Antonine, 

l'Edit de Caracalla de 212 est le fruit de la lente évolution, 
I 

( de la lente maturation vers la romfnisation des Droits 

ethniques pérégrina . 

"En somme, au lieu d' a;>paraître dans 1 'histoire com_ .. e une 

rupture brutale, la Constitution Antonine représente bien 

plutôt l'aboutisse~ent naturel d'une évolution séculaire", 1. · 

L'Empire peu à peu , pro[ res~r la voie de 1 1absolutis~e , 

peu à peu, les vieilles s t ructures socio-politique s se dissou

d~: le tissu des cités et de leurs particularismes l aissera 

place au pouvoir tout puissant de l'Empereur qui tendra à tout 

règlementer ("Citoyens et péré grins se fondeut dans une commune 

soumission au prince" 2) ; le pérégrin disparaitra, il n'y a 

plus d'étranger de l'intérieur , l a ségrégation ethnique romaine 

n'existera plus : tous les habit ants de l' Empire sont égaux; 

~:ais l'Empire commence alors à subir l es pressions sur ses 

frontières qui entament sa "dissolution" l ente d'abord avant 

la dislocation du IVe s iècle . 

Devant ce ti> ~Rome corrirr:ence par "recevoir" les voisins 

immédia ts de ses "limes " d ' abord pe rce çu'el le ne ;c1;. t r ésists2:' 

à toutes les pressions exercées sur l' ensemble de ses fron-

tières contrainte, elle décide d'intégrer à l' Empire des 

1, 2 : R. s. J. B. Tome IX p. 211 
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barbares qui, quoiqu ' elle fasse , s'infiltrent quand même ; elle 

f ait cola pour peupler,en leur donnant des défenseurs, ce que 

l'on. appelle maintenant "des r égions tampons". 

Les peuples de borbares reçus deviennent alors des alliés 

importants de l 1Empire pour lutter contre les invasions 1. 

Quel fût le statut de ces barbares, ·étrangers à l 'Empi1·e, 

reçus dans les régions frontières pour y travailler et occuper 

les terres et pour y être enrôlés dans les armées de l'Empire 

en tant que mercenaires? Ce s tatut est complexe : muis on 

peut le diviser en deux séries d'institutions : 

d'une part, il y a le groupe des barbares qui garderont 

leurs cout~mes et leur Droit, et d'autre part , ceux à qui 

l'Empire n'accordera pas cette faculté ; 

- les barbares à qui l 1 Empire peroettra de garder leurs 

coutume s sont appelés les "Fédérés" 2; 

- ceux à .~i l'Empire ne permett ra pas de garder leurs 

coutumes et usages sont les "Déditices ", les "Laeti", et les 

"Gentiles". 

Jean Gaudemet écrit z "on a conjecturé (Léotard p . 97 , 98) 

mais sans en donner les preuves , qu 'ils~1:l es Fédé 

rés), leurs coutumes , leurs tribunaux (les chefs de tribus) , 

sous réserve de la juridiction discipl i na ire Qilit~ire 

romaine" 3 (Nous n' avons pu aller vérifier la t hèse de Léotard 

cet ouvrage est indisponible à la Bibliothèque Univers itaire , 

n' existe pas à la Bibliothèque Municipale ) . 

1, 2, 3: R. S~ J. B. P• 220, 221, 222 
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Soissons, le dernier p ouvoir politique se réclamant de 

\ l'Empire Romain est vaincu), les .francs sont maîtres de l ' an-

\ cienne Gaule romaine et est constitué alors ce que l es his torie 

appellent le "regnum Fr.:i.ncorum11 
; ils règnent !:iur à peu pr8s 

la totalité de l'ancienne Gaule Romaine . 

Les rois francs, à l'imitation des rois burgondes e t 

wisigoths (le roi des Burgondes Gondebaud, a fait au début 

du VIe si~cle, rédiger les lois personnelles de ses sujets 

la loi Gombette ou loi des Burgor-des sera publiée à Lyon de 

même que la loi romaine des .Burgondes qui sera appelée "le 

Papien" : nous· verrons plus bas le sort de ces l égislations), 

qui eux-mêmes avaient assimilé la pratiq~e romaine de la 

codification écrite, font r édi ger des codes de lois romaines 

pour leurs sujets gallo-romains , et des codes de lois "barbar es 

pour leurs sujets "barbares". 

Chaque groupe ethnique gouvern~ependant s e lon des 

principes appl icables à tous les s ujets ; et ce fait est une 

nécessité naturelle ; le Droit administratif et judiciaire , 

unique et commun, aura le plus gr and essor ~ l a fin du VIIIe 

siècle et au début du IXe siècle sous le r ègne des Carolingiens 

il tendra alors à cette époque à unifier l es droits ethni ques 

tout au moins dans leurs matières pr oches du Droit Public. 

Le système de la personnalité à.es lo is présente deux "lacu-

nes", deux abs ences que nous al lons exabiner 

- il ne r ègle en aucune façon le problème des conflits 

possibles entre les différentes lois et ne donne (tout au moir~ 
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qui ne soit arrivée jusqu'à nous) aucune solution de 

règlement de conflit ; 

- d'autre part, il ne s'occupe pas du statut de l' ét r anger, 

c'est-à-dire de l'homme qui ne sera pas gallo-romain , ou 

d'appartenance à l'une des ethnies barbares.-

Brissaud, dans son"Histoire du Droit", après avoir intitulé 

son paragraphe "Conflit de Lois" et énoncé les deux méthodes 

théoriques de règlement de conflit (règles formelle s ou 

matérielles) écrit : 1 "Il y a des lois barbares , comme l es 

lois franques, qui contiennent des dispositions applicables 

même aux Romains" ; il cite en note une série i mpressionnante 

de références aux lois franques saliques, ripuaires, burgondesr-

N'est-ce pas là l e r efus de voir s ' appliquer des l ois.autres 

que barbares à leurs sujets barbares par les rois Francs? 

Et par co~séquent, la démonstration que le système de la 

personnalité des lois ne fût pas dans la pratique un système 

de D. I. P. au sens moderne du mot, coII!IDe ont tendance à trop 

le laisser entendre la plupart des auteurs modernes ? En effet, 

un système de règlement internat ional est fondé sur une égalité 

antérieure au conflit, des deux lois dont il va falloir · appli-

quer l'une seuleffient après règle~ent (sur l'iné3ulité de fait, 

en droit positif , de l a loi étr Qngère devant l es juc es du f or.à 

en Droit Contemporain voir la thèse de hlr Cyril l e David et -

l'article de Motulsky au "mélange Roubier"). 

li:11: . Battifol et Lagarde sont plus prudents il s di~ent 

1 Brissaud "Histoire du Droit " p . 58 , 59 
2 Il annoncé cette constation dans la note 1 de la p . 55 
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"mais l es historiens ne nous donnent rien ou presque ' u. C0 

sujet" et ils renvoient en note au pfassat5e de Bris :...,auJ qua 11vt,,:: 

avons cité et qui nous semble .contradic toire. 

Le sys tème de la personnalité des lois n' eot, s embl~- t - :1 

pas à notre sens , à citer comme un ancêtre du D. I. P. modern~ 

qui a pour yocation, l'application égale de la loj. étran~;è!·e 

dans des cas fixés, mais un système, qui, quoique permettant .i..,: 

différence de statuts, applique toujours aux barbares, qui 

détiennent le pouvoir pqlitique , leur loi ethnique, et ne 

permet l'application d'une autre loi qu'entre les sujets non 

barbares. 

La deuxième absence est celle de l'in..ooc-rs-eênëë d'un statut 

de l'étrQnger d~ns le syst ' Per sonnalité des lois; 

le terme de "ware;engus" ne s'appliq1..e , ou ne semble s ' appliquer 

qu'à l'étranger qui a trouvé un p1'otecteur, "un rachimbour 11 
; 

c'est ·ce qu ' affirme Mr Ganshof qui est l' historien qui a don.né 

l'étude la plus fine de ce problème : il const&te que seulemc~~ 

des mots latins s ont employés pour désigner l'étranger sans 

protecteur : "per'trgrinus t advena, a lienigena , ad.venticius" 1 

·Mr Ganshof donne co :r.me étr angers possibles les escl aves , les 

.réfugiés , les marchands, et les pèleri ns. 

Il se désage de la situation f aite à l'étr~nger pendant 

cette période , deux temps, bien que cela schér:iatis e beaucoup 

- la période mérovingienne pendant laquel le l'étrancer, 

en application des vieilles pratiques franques , n' est pas un 

sujet de droit parce qu'il n'appartient à aucun gr oupe ou clan 

1 : R. S . J. B. Tome X p . 9 
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organisé ; l'étranger est l'individu qui ne peut pas bénéfici~1 

d'une solidarité tribale ou- "clanique" il peu t être apj,.,.i:opr.:;.t; 

comme un esclave ou blessé Bans donner naissance au bénéfice 

d'un werr.;eld, ou composition péc.uniaire : éviter cet état 

fâcheux, n'était pour l'é t r anger que de se donner à la maire.beur 

d'un protecteur ; ce régime est le r égime primitif des 

"germains". Cependant , on voit ce régi me combattu; on peut 

citer la loi des Bavarois qui date de la première moitié du 

VIIe siècle ; qui accorde une protection royale aux étrangers 

cette règle annonce l es futurs capitulai res carolingiens qui se 

soucieront du statut de l'étranger et ce fait sous l'influence 

de l'Eglise (l'Eglise à cette époque rachètera de nombreux 

esclaves prisonniers de guerre , pour les affranchir) dan~ un 

souci de charité mais aussi pour prot éger l es pèlerins . 

Dans les capitulai res de Charlema6ne , des règles précises 

aussi bien pénal e s que fiscales, viennent au secours du 

"pérégrin" et de "l' adventice" ; et pour ce faire , Charlemagne 

rattachera tous les étrangers à s a protection, à sa maimbour , 

annonçant ce que seru plus tard l a situation de l'étranger sous 

la monarchie . 

Le pouvoir carolingien, dans sa volant& d ' u~ification e t 

parce qu 'il fut puissant , avait presque r éussi à donner à 

l' étranger un statut moderne d ' égalité ou tout au moins tendant 

à l' égalité ; c' est sa dispariti on progressive au IXe siècle , 

qui verra appar ""ître une nouvelle forme de .société et un 

nouveau statut de l' étranger qui constituera un r etour en 
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arrière incontestable ; il f audra attendre un Etat puissant , 

après l'époque féod~le pour· voir un statut de l'étrancer qui 

tende à un minimum d'équité 1. 

Le système de l a personnalité des lois alla it s ' éroder e t 

disparaître petit à petit pour laisser place· à une certaine 

unité juridique, non pas une unicité juridique gé ographique , 

puisqu'on assiste à la na i ssance du système plural des coutumes 

mais à ce que les historiens du Droit vont appeler la territo

rialité du Droit 2; Weiss dans son traité cite un t exte de 

Esmein 3 : 

"Certaines -institutions romaines se communiquèrent de bonne 

heure aux barbares, et les romains de leur côté, adoptèrent 

certa ines coutumes barbares" ; le Droit des In8titution& 

Privées atteint donc une unité r elat ive : on ne va plus ass is te 

à la recherche par un juge , pour une personne, de sa loi ethni

que parmi un évantail de "lois" applicables à une population 

composite 4. 

Le Droit appliqué sera directement i s.c.u de 1 'agglomér &.tion 

de plusieurs Droits antérieurs ; cette fixation , cette cristal

lisation s'est effectuée en trois siècles ; au huitième siècle 1 

apparaissent les pr emières formes juridiques unifiées , les 

derniers effets du v ieux sys tème de l a perso~nLlit6 , se 

1 vo i r les idées développées par r::r Battifo l de.ns "i,~;pects 
Philosophi que s du Droit I nter nat ional Privé" 

2 Brissaud : "Histoire du Dr oit " p . 61 
3: Weiss , Tra ité de Droit International Privé p. 51 
4: We iss, Trait~ de Droit Int er national Pri vé p . ;~ :"le Fr~ . . 

le Wisigoth, le Bourguignon, ne pouvaient plus in1îoquer l c 1~ 

loi n t.t ionale et personnelle." 



- 20 -

manifestent dans la deuxième moitié du Xe siècle 1. 

Queli sont les facteurs qui ont pu donner naissLnce ~ c~tt~ 

métamorphose: 

- le premier est politique: l'unité quoique discontinue 

et relative sur bien des plans du "Regnum Francorum" est fort e 

et respectée sous les carolingiens ; ce facteur, à notre sens, 

a été le premier de l'unification "racique" et de l'affaiblis

sement des réalités ethniques i ssues des invasions ; mnis cet 

aîfa iblissement de la Personnalité s 'est faite au profit de 

la "législation royale" ; ce n'est que la disparition d~ pouvoi 

central ca~olingien qui donnera nai~sance à la territorialité 

dûe à l'éclatement et à l' éparpillement de la souveraineté. 

- le deuxième est direc tement attaché au pre~ier: l es be

soins de "gouvernement" entraînent nécessairement une unific~ti 

des institutions publiçues (on ne peut pas encore parler d'un 

Droit Public)et des méthodes d'élabor~tion des décisions. 

- le troisième est démographique : l es mariages mixtes ont 

dû avoir un effet multiplicateur. 

- le quatrième est linguistique : le l angage juridique, le 

latin, a tendu à assimiler des institutions différentes; 

l'emploi dans le discours juridique de termes germLniques 

habill f s de désinences latines , va amoindrir l a différence qui 

devait être essentielle entre les institutions barbares et 

gallo-romaines . 

1 :Brissaud "Histoire du Droit", p . 61 
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Le chaneement social et politique et le pussage au 

système féodal a-t-il été une CbU~e ou un effet de eu 

ch~ngemcnt de la fo r m~ des institutions ? Mr Marc Bloch 1, 

pose ce problème 

"Mettre face à f ac e , en revahche , au long d'une kvolution 

plusieurs fois séculaire , deux chaînes de phénomènes par 

nature dissemblables, puis dir e "voici de ce côté les causes, 

voilà de l'autre t ous l es effets" : rien ne serait plus vide 

de sens qu'une pareille dichotomie : une société, comme 

un esprit n'est-elle pas tissue de perpétuelles interactions". 

En sens contraL.e , Louis Weiss écrit : "ce chan6enent qui 

bouleverse tout l e s ystème que l' invasion des barbares avait 

fait prévaloir s ' explique tout naturellement par l e génie 

propre de la féodalité" ; ce raisonnement , à notre sens , 

est tautologique ; on ne peut expliquer la t erritorialité 

par la féod2lité et vice-versa : le r apport de ces deux 

réalités ne peut être de filiation ; si on veut rechercher · 

une cause efficiente dont on ne puisse douter , il faudrait 

ccmme le dit Mr Marc Bloch "appréhender le milieu humain 

tout entier"t . 

Comment se présente ce sys t ème de l a territorialité ? 

Son principe essentiel est que chaque terri t oire cons t i

tuant une unité politi que r elève d' une loi e t d'une s eule, 

"et ce, quels que soient les personnes en cause, l e s oiera en 

1 : ~arc Bloch , "La Société Féodale ," p . 97 
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jeu, les actes en litige 1. 

NiM. Battifol et Lagarde ajoutent que ce sys t ème est 

tout à fait opposé au système antérieur de la pcrsonnnlité 

de s lois "sur le terr"1-in du conflit des lois". :.J.'. . Battifol 

et Lagarde, peut-être par un souci de pédagogie, ont tenu 

à sacrifier à l a vieille tradition de vouloir opposer les 

deux systèmes de la Personnalité et de la Territorialité ; 

cette position est excessive, et son excès, par siwplifica

tion, rend les choses moins compréhensibles 2 . 

Il semble évident que le syst ème de la Personnalité 

niait le conflit de loi et son r èglement possible , d'autre 

part, il n'instituait pas un statut de l'étranger, f uisant 

de ce dernier un hors-l a-loi. De son côté , le système de

la Territorial ité est par essence, la négation de tout 

droit formel, de toute norme de r èglement de conflit : 

il est sur ce point semblable au système de la Personnal i té 

quant au statut de l'étranger, il semble rester le même 

que sous le système précédent. 

' Mme Boulet-Sautel écrit 3: "la situation de l'aubain 

est misérable", et elle reconnait surtout qu'on n'en sait 

pas grand-chose : cette ignorance, cette impossibilité 

de trouver une source juridiçue nous renseicn: nt sur le 

sort de l' étranger pendant cette période , es t à not re 

sens éloquente, et nous l'interprétons comne Ul:.e l 0CUT" 'J 

1 r"1:.:. Battifol et Lag::.;.rde, Traité de D. I. no 'Î j 
2 llJ,1 . Battifol et Lagarde, Trait é de T" I. P. no 1c: note l) . 

3 Recueil Société Jean Bodin Tome X, p. 
17 
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probable du Droit à cette époque. 

Cependant, on peut dire que le statut de l'étranger dcns 

ce· système de la territorialité subira peu à peu par 

contamination le réGime personnel général de l a féodalité 

en effet, ce qu i permet cette hypothèse, est un certain 

nombre de règles qui survivront à cette époque; la règle 

d'abord de "l'an et le jour" ; tout étranger à la seigneurie 

qui n'aura pas "avoué" seigneur dans l'an et le jour de 

son arrivée sera considéré comme l'homme de ce seigneur 

de cette règle, on peut déduire deux principes ; d'abord, 

l'étranger doit reconnaître com:r:1e seigneur le m0.ître des 

lieux où il vient s'installer en lui prêtctnt homna3e; s'il 

ne le fait pas , il sera quand même déclaré homme du seigneur 

par ce dernier. 

Ensuite, l'étranger est soumis aux règles du chevage , du 

forcariage, et de l'aubainage (qui deviendra plus tard le 

droit d'aubaine). Il semble logique que l'homme étranger au 

territoire et étranger aussi au tissu des rapports personnels, 

n'obtienne que le statut personnel le plus bas, celui de . 

serf: car on peut dire que l'aubaine ne fût au début qu'une 

forme de mainmorte. 

Qu'en est-il de l' ada0e "l'aubain vit libre .rr:u.is meurt 

serf"? Cet adage n'a pas une origine f lodale ; il est la 

une r création de légist~· postérieur1à l a f éoda lit é et est 

construction pour légitimer sur le plan théor i ; ue le droit 

d'aubaine, alors tombé dans le domaine régalien, à cette 
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époque où l'étranger n'est plus serf, et pour cause : l a 

royaut~ 1 'a r attaché à elle· tout en vo ul ant g<.Ardcr le d1·oi t 

d'aubaine d'origine f~odale. 

Cette assimilation du statut de l'étranger au rée;ime 

du servage sera un des fondements historiques de l a future 

condition de l'étranger ; mais interviendr a le phénomène qui 

constituera une grande rupture historique , c elle du XIe siècle . 

qui aura le plus de conséquences sur la matière du statut 

de l'étranger qui sera alors constituée à partir de de ux 

Droits opposés : nou s voulons parler du renouveau comnercial 

et urbain qui .va prendre naissance au XIe siècle et se 

développer dans les deux s i ècles suivants. 
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CHAPITRE II .::====:: -==== 

LE RENOUVEAU DES .XIe ET XIIe SIECLES 

NAI~SANCE DU STATUT DE L' ETRANGER 

Comme nous venons de le voir, le statut de l'étranger, 

jusqu'à ce qu 'il convient d'appeler la première période fé o

dale, est inexistant, hormis le court temps de centralisat i on 

carolingienne. 

Les XIe et XIIe siècles vont vo5.r apparaît re ur.L gr and 

renouveau: 

A partir de cette période, vont se produire deux séries de 

faits qui conditionneront directement la matière qui nous 

occupe: le statut de l'étranger, et on peut même dire qu'elles 

le créeront, Qu ' elles seront l a base de sa modern ité. 

- D'abord, un retour à l a sécurité provoqu~n renouveau 

des échanges internationaux qui, eux-mêmes, donne~is

sance à l'essor urbain. 

- Ensuite, l'opposition politique de la Papauté au Saint 

Empire in.ci trelle-ci à aller chercher dans le Droit Romain 

des armes théoriques à opposer aux prétentions i mpériales: 

on redécouvr~l'ens8mble du Droit Romain dans l es travaux 

de Justinien; ce renouveau de l'étude du Droit Romain al lai t 

s'épanouir en Italie, au XIIe si ècl 

teurs et des Postglosso.teurs: ces "légistes " vont créer l es 

grands concepts du Droit International Privé moderne , et 

surtout, les grandes r ègle s de rattachement apr ès avoir conçu 
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la possibilité du conflit les échanges en Italie, ont 

stimul 6 c et~e r éfl exion et l a créat i on de cc Droit ; 1cc vlll . 

italiennes avaient chc,·cune un "statut", et 1 1 appli:.:ati on 

stricte de l a Territorialité n'y a jamais existé ; el le 

aurait étouffé la liberté des r elations en y. introdui sant 

le ris que d'arbitraire ; le concept de r elations intcr~atio

nales privées naquit en même temps que l'idée que l e Droit 

d'un autre pays souverain pût être appliqué en dehor s du 

ressort de sa coercition directe: ce principe nouve~u de 

"respect" internation&l allait engendrer la recon:i1:d ssancè 

juridique d'un statut per sonnel international. 

Pendant tout le Xe siècle "l'Europe" qui, selon la for
r---__ 

mule consacrée s'est "hérissée " de forteresses 1, a eu~ 

s'organiser pour résister aux assauts des nouveaux envahisseurs 
,,---

les Musulmans, les Hongrois, l e s Normands; 

Les Musulmans tiennent la Méditerrafée, et portent leurs 

actions dans le Sud et le Sud-Est de la "Francia Occidenta-

liste" ; ils procèdent d'abord pa r "rai d/ s ", p uis s I inst allen~ 

ensuite, par petits groupes, dans des cites dif ficiles à 

enlever ~Bloch cite le cas de la région de l a Garde Freinet 

qui abrita et protégea longtemps des pill ar ds mus ulmans, 2), 

à partir desquels ils portaient l eurs assauts en Provence, 

et surtout dans les Alpes : coupant ainsi l es r outes entre .... 

l'"Italie 11 et la "France". Ils fu r ent bat tus et chassés 

dans les années 970 par le Comte de Provence a~rès cette 

1 : Marc Bloch "la Société Féodale" p. 23 
2 Marc Bloch "la Société Féoda le" p. 24 et su ivantes 
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date, i~s ne resteront plus â demeure et ne se livreront 

plus qu 'à des attaques sporadi ques contre les villes du 

littoral méditerranéen; au début du XI e siècle, les cités 

marchandes de l'Ito.l ie du Nord , comme Pise, Gênes, et .An:al î i, 

portent la chasse aux pirates jusque dans les eaux de l'Afriq0( 

du Nord: une sécurité relative de la Méditerrruyi'ée s ' ensuivra. 

Les Hongrois, peuple nomade venu de l' Est , installés dans 

la région qui a gardé leur nom, ont porté leurs atteintes 

dans le Nord-Est de l'"Europe " ; la Bavière sera alors victine 

principale ; ils arriveront cependant jusqu'en Lorraine, et 

plus au Sud, jusque dans l a plaine du Pô ; leurs incursions 

s'arrêtent à peu près en même t emps que celles des Musulmans, 

p arce que d'abord, la résistance se fait pQus dure , ils' 

subissent des échecs e t surtout parce que leur peuple est 

touché par le Christianisme . 

La troisième force était composée de Gerraains qui n ' avaient 

pas émigré lors des "grandes invasions " et qui vivaient dans 

les pays du Nord; ils seront appelés l es Normands en France , 

les Danois en Angleterre ; leurs incursions qui commencèrent 

très tôt,un peu avant l' an 8CO , et devaient durer jusqu ' aux 

années 960 environ furent l es atteint es qui eurent le plus 

de conséquences . Ils pillèrent d'abo~d l es côtes SC?t~ntrio-

nales, puis , petit à ; e t it, pénétrèrent plus & l'in t érieur 

du continent ; il s s ' avanturai ent en r e::::6nt:mt l es f J r :,v sc: , 

jusqu'au centre de la "France" ; ils gagnè:::·ent D:lê~e l a 
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Méditerrunnée, atteignant l' Espagne , remontant le Rhône, 

et firent même le ;;ièse de Pise . 

~Bloch cite l'exemple de l'"exode" de moines quit instal1é!3 

au VIIe siècle dans l'ile de lloirmoutier 1, puis au début du 

IXe siècle 11 émigrent " sur la côte, p~u-i te, pénétrant 

d l'intérieur des terres s'installèrent à cô t& de Dau~ur, 

puis dans le Poi t ou, puis dans le !.1a .:.;sif Central, et fini .::.'ent 

à Tournus au bord de la Saône. 

On sait les conséquences sociales et politiques de cette 

insécurité: il n'est pas besoin d'en donner une analyse qui 

ne serait que _mauvaise, et qui nous détournerait de notre 

direction d'étude. 

Les invasions, pour de nombreuses raisons , s'arrêtent au 

plus tard dans les années 980; apparaît alors une période de 

calme relatif qui f&vorisera. ce que 1:r Latouche , r appelant 

Joseph Bédier apelle l e"grand XIe siècle 11 
; cet essor se 

I , 
poursuivra et trouvera toute sa vigueur durant le XIIe siècle ; l 

comraent s'est-il manifesté? 

D'abord, par un phénomène d' a ccroissement démographique 

qui peut être directement expliqué par le ca l me qui permettra 

aux hommes de vivre eu moyenne plus longtemps, mai s surtout 

par l'amélioration de la product i on agr icole et par de meil-

leures conditions d'alimentation; de plus, la pr oduction 

de sur~lus sera vendue dans des marchés . locaux 

1 :r.:r Bloch ,"la Société Féoda le~ p . LJ5 
2 : Mr Latouche, "les origines de l 'éconoI:1ie occidentale" , p. ·l, 



- 29 

Cet essor démographique va donner source à un pluo gr ~nd 

nombre de consommateurs , de producteurs, et u ssi va fourni r 

en·hommes la classe marchande nouvelle qui se constit~e ù 

cette époque. 

La form ... t ion de cette classe marchande eit un suj et qui 

a donné lieu à bien des querelles doçtrinnles 

- certains auteurs , c omme Henri Pirenne, ont pensé que 

cette nouvelle classe mar chande s'est constituée ; partir des 

anciens marchands II aux pieds poudr eux11 
( the"piepowdei's " co;,nme 

ils furent appel és en Angleterre) qui étaient des colporteurs 

et des avanturiers. Ceux- ci se sont installés à derr.eure dans 

des villes dont i l s ont f ait d ' abord leurs entrepôts et leur 

point de quartiers d ' hiver : pour un auteur corr,me Pirenrie, 

cette nouvelle classe narchande est donc composée de migrants 

qui étaient étranGers à l' endr oit de leur installation. 

- d'autres auteurs pensent , comme le Doyen Latouche que 

l a classe marchande n' a pas eu un recrutement unique, et ne 

se serait pas formée seulement à partir des "pieds poudreux", 

mais aurait vite attiré de nombreux hommes qui étaient des 

sédentaires. 

Une classe marchande , au moins mixte, (c'est-à-dire 

formée de "locaux" et d ' "étro.ngers" '1) s e f or me dor:.c et 

s'installe dans l es cités déjà existantes , o u plutôt~ côté , 

car cell es-ci sont souvent réduite s en Irnpe r ficie , r)o·:T' 

former les 11 fcris burgus " 2 ; (c'est ce qu i s I est pD.S:..:8 ù 

~: voir la thèse de Huvel in, p . 218 et 220 
~: Nœ Ellul,"~istoire des Institutions" Tome 2 P• 88 
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Le Doyen Latouche cite le cas de Verdun, qui ressemble 

beaucoup à celui de Lyon le "foris burgus ", "ville " des . 

marchands , est construit a côté de la cité épi s cop~le, s éparée 

par l a r,:euse , mui s r eliée p ar deux ponts c' est donc autour 

de l' ancienne "civitas" ou du "burg" que l es'marchands 

s'ins tallèrent d'abord d'une faç on intermittente puis défini

tive. 

Ce phénomGne d'urbanis~tion 1, a pris nais sance dans de ux 

régions principales différentes : 

- l'aire géographique constituée par la Flandres, l e 

Brabant,. le Pays !.iosan et l a vallée du Rhin d' une part, 

- et d'autre part, dans le nord de l' I talie où quelques 

grandes villes vont monopoliser l es relat ions commercial es 

avec l ' Orient . 

La "France" attendra, elle, l a deuxième moitié du XIe siècle 

pour être touchée par l'activité commerciale i nt ernationale 

et voir apparaitre l'urbanisation. 

Il n e f audr ait pas croire cependant, que ce renouveau 

commercial et urbain fût né ex nihilo ; les ville s avaient 

continué d ' exister grâce surtout à l'Egl i s e (comT.e Lyon), 

mais c' est une forme nouvelle de vie urba i ne qu i apparaît 

"le fait nouveélu à signal er, quo.nd on aoorde 1 8 XIe s i ècl e , 

ce n' est donc p us l a résurrection d ' une vie urba i ne , qui grâce 

à l' Es li s e n ' a j amais cessé, mais l' appar ition d ' v~ type 

i néd.it de vi lle où l e comrr:erce et l' arti s anat apportent une 

note inconnue Des Anci ens , ville qui n' es t plus l u cité 

1 : ~ Pe rnoud, "Les origines de l a bour geo i s i e " p . 5 

------ --
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antique. mais l'ori13inalité consiste dans la coexistence 

d'~n "portus" , d'un m~rché,·d 1 un quartier de marchands et 

d'hommes d'af.fo.ires, avec les éc;l ises et le s demeures des 

clercs ainsi qu' avec le "bure;" de la garnison'! 1 

Ce regain d ' activité a entraîné l a créatibn d'une masse 

monétaire qui était minime avant ce gr Lnd mouvement du XIe 

siècle. Les monnaies frappées avant cette époque, n'étaient 

que des monnai es d'argent, de peu de valeur, et la rare raonnaie 

d'or qui était dans le circuit économi que a:trivait du IBOnde 

Musulman et de Btzance, princi paleoent par le grand port de 

Venise (qui Prit le CO::::'respondant presque unique de l 'hé .::·i t ier 

de l'Empire d'Orient à cette époque .) 

Cette augmentation de l a masse monétaire et surtout l' accél é

r ation de sa circulation donna naissance aux precières 

opérations de banque et d~ change ; ce sera sous le couvert 

du change que le crédit apparâîtra, e t très vite, l' act i vité(2) 

bancaire et cambiaire deviendra l'accessoire de l'activité 

commerciale ; les marchands qui pratiquèrent le commerce 

international devinrent vite des banqui ers ; (ce n'est que ---plus t ard, au XVe siècle, que Lyon "reçut" l e principal 

de cette activité). 

Ce regain d'activité d'échange et l e renouveau urbuin 

alla i ent avoir deux séries de conséquences inst i tutionnelles 

d'abord , en matière d'insti t utions publiques , 1~ classe 

marchande, puisqu'on peut l' appeler ains i, allait vite e~tror 

1 : jH' Latouche , "Les origi nes de l' économie occident ale " ? • ;~3 
2 : 1'.lr Ellul "Histoire des institut ions " Tome 2 p . 84 et sui VL-D. 

tes; 
M.r Le Goff , "!:iar·ch ands et banquier·s du f1~oyen Ac e", p . 28 
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en opposition avec le pouvoir féodal qui ne pouvait que 

constituer un barra~e à l' e?C!)ansion de l' activité : barr~~c 

gênant à tous les ni veaux ( rappelons-nous le stat1.~t person-

nel féodal de l'étranger). Gênant quant aux personnes 

d'abord , ensuite quant aux biens ; on verra la revendicatio n 

se présenter surtout en matière fiscale. 

Très vite, le désir de se libérer des entraves qui pou

vaient gêner l' activité commerciale, prend corps dans la 

revendication "communale" qu~ s'est manifestée par des 

révoltes très violentes des "bourgeois" contre les pouvoirs 

féodaux que le seigneur fût laïc ou ecclé s i astique . 

Des "communes " .sont jurées d' abord contre l e seigneur 

(voir l'ouvrage de~harles Petit Dutaillis 1 : il donne 

des définitions très pr écises des institutions municipales, 

en faisant une très nette distinction ent re les vil les de 

commune et les villes de franchise) ; ce n' est qu'après des 

luttes que les chartes sont octroyées; ces chartes consti

~uèrent des traités constituant un équilibre social , et , à l a 

lecture de leurs nombreux privil èges, on ne peut douter de la 

force et de la violefice avec lesquels elles f urent enlevées. 

Certains se i gneurs préférèrent se plier avant toute lutte, 

mais d'autres restèrent intraitables , tels la plupart des 

seigneurs , évêques, ou archevêques qui r efus0rent obst inément 

l'octroi d'une charte, et ne s e départirent j &cais de l eur 

refus : l' archevêque de Lyon e t l e Chapitre de l'Egl i s e 

1 : Mr C. Petit Dutaillis 
./ chapitre 

"Les communes f r ançaises ", 1er 
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Cathédrale furent de ces derniers : mal gré un siècle do 

guerres II ci viles", ils n' acceptèrent pas de donner l a com:rune 

au "bourg " do Lyon 1 ; "on a coutume de dire que l' EGlise 

a manifesté de la haine pour le s communes; en gros, cela 

n • est pas inexact , et 1 ' on peut 1cême· ajouter' que les 

rapports faits au Saint Siè6e entretenaient jusque dans l a 

curie romaine cette atmosphère d' aversion . Quoi de surprenant: -s2-
Ne nous représentons pas seulement les craintes financ~es 

éprouvées par l es évêques et les al bés qui avaient de vas~es 

domaines à gérer, en tiraient part intelligemment e t croyai ent 

menacer les intérêts de la communuuté . Rendons- nous compte ue 

l'état d' âme d'un prébend~, d'un simple moine qui assiste 

à la révolution coIL~UnQl e , voit l es hnbitants de l a ville se 

liguer, se donner des chefs, r égl er eux-mêm~s leurs devoir s 

civiques, juger les délinquants, enfreindre l es privilèges 

ecclés i ast iques." 1 

Le mouvement d'émancipation communal e commence à la fin 

du XI et au début du XIIe siècles ; il dl bute dans la"Fr &ncia 

occidentalisf"t dEns les régions du Nord et du Nord-Est, 

t'5nes qui furent l es moteurs du regain d ' ac tivité une 

charte "des Et ablissements de Rou en'', qui date de cette 

période, eût une carrière brillé:nte ; elle fut" ex .. ,orté:e " d.ans 

le Sud- Ouest "de l a "France " par l es Pl antaf;enêt . 

Le Lyonnais et Lyon furent en reta rd dons ce :r:-;ouvc:r:e::r..t 

de r evendication et d I émancipation .qui allait è.or::ner nais-

1 : 1!.r Petit Dutaillis , "les commur:.es françaises", p . 114 & '1' 1S 
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sance au nouveau statut de l 1 étran5er: la première ~évolte 

connue eût lieu en 1193 ; màis l e "bourg" de Lyon :fut le 

dernier à obtenir un minimum de liberté, dernier de tous 

l es "bourgs" de l a résion; l'Episcopnt lyonn:.is donn a. des 

chartes de franchi se à ses deux "bourgs" frontières : Ans e 

au Nord en 1182 et Condrieu au Sud en 1199; et cela , pour 

des raisons politiques ; il y avait une surenchère de la part 

des féodaux, surenchère au bénéfice des villes frontières qui 

faisait que le seigneur suzera in achetait la fidélit é des 

"bourgeois" par une charte de franchise. 

Nous allons· r ~ppe ler une charte de franchise accordée par 

Amédée V de Savoie, à une pe tite ville que nous connaL.[; ons 

bien: Saint Georges d'Espér0nche ; cette ville était à ia 

limite de la Savoie et du Dauphiné, et ce tte zône fut reven

diquée longtemps par les Ducs et les Dauphins ; et finit par 

être acquise au Dauphiné, mais dans l es années 1200, elle 

était savoyarde, et c'est en 1291 que le Duc accorde la 

charte à St Georges: cette charte est intéressante puisqu' 

elle est fondée sur ce qu'il est appel é dans le texte l a 

"libertàs Lugduni" ; cette "liberté de Lyon" a été pr.ise en 

modèle par l es Comtes de Savoi e pour un gr and nombre de villes 

savoyardes ; il est i noter que cette charte , b i en que f ondée 

sur l'exempl e lyonnais, est antérieure à l a gr nnde ch~rte 

accordée aux lyonnais en 1320; cette charte savoyarde pr ouve 

l'ancienneté des coutumes l yonnaises, e t surtout , cpporte un 

exemple frappant de la création du Droit à partir 'u sages 

oraux principal ement; nous reviendrons plus loin à ce propos 
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quand nous essaierons de voir l'orieine et la nature du 

vieux "Droit lyonnais ". 

(A .noter: en ce qui concerrie l'hist;o~re de l'émanc.:ipatio:i 

municipale de Lyon, nous renvoyons à la thèse de~ Albert 

Guigue , thèse soutenue en 1912 à l' école des,Chartes pour 

le diplôme d'archiviste, thèse dont il n' a été publié qu'un 

sommaire, et dont le manuscrit est à l'"Académie des Sc i ences, 

des Arts et Belles Lettres" de Lyon ; nous nous sornmes servis 

de cette thèse pour établir la chr onologie en fin de cet 

exposé) 

Le premier ~ffet de l'essor commerci al fut donc l' émancipa-

tion urbaine qui se développa jusqu 'au XIVe siècle : après 

cette date, le pouvoir royal usa petit à petit l es libertés 

communales et municipales octroyées antérieurement; c'es t 

pour cette r aison que Lyon n'accéda j amais à une entière 

liberté municipale et communale; elle obtient les franchises 

municipales, en même temps qu'elle devient fr ~nçaise , et 

l'on s ait que le pouvoir royal a toujours été avare sur son 

Domaine pour octroyer des chartes ; il s'est surtout servi 

du mouvement communal, et Lyon en est un exemple typique, 

pour apporter le trouble chez ses voisins féodaux dont il 

ambi tionnait d'annexer les territoires . L'histcire politique 

lyonnaise de cette époque des XIIe, XIIe et début du XIVe 

siècles est passionnante, tant l a tojle.d caraignée"tendue" 

par le pouvoir royal frança~s, est tissée d ' intellicence 

et de finesse ; l' ouvrage commencé par Louis IX et f ini par 
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Louis X, est impressionn(µlt et nous pensons que son étude 

dans une optique d'histoire· des idées politiques , apporteI·ai L 

be~ucoup. 

L'activité commerciale dans le cadre urbain, donna 

naissance aussi à un nouveau statut personnel, le statut de 

"bouri;eois " dont allait profiter auss i l'étranger installé 

dans la ville ; nous allons donner l a suite du texte de 

~ Petit Dutaillis qui, quoique de portée générale, éclaire 

beaucoup l'histoire lyonnaise: "l'ordre social tel qu 'il 

(l'homme d'Eglise) le concevait coome i nstitué par Dieu pour 

toujours est bouleversé . S'il est bon et vertueux, il a 

certes souci des misérables , mais il croit que c'est seulement 

sur la charité qu'on peut remédi er à leur sort . Il ne vit pa s 

au jour le jour, comme l es illettrés ; on lui a inculqué des 

théories ; l'homme d'Eglise doit prier , secourir les pauvres 

et les· malades, et surtout mener les hommes dans la voie du 

salut ; le chevalier se bat pour les autres, assure par les 

armes l'ordre et la justice ; le paysan et le commerçant 

travaillent e t doiven~ (rappelez-vous le sermon de l'arche

vêque de Reims 1) obéir à leurs se i gneurs même s ' i l s sont 

méchants . Hors de lâ, il n'y a que confusion et pé ché". 

Sous des pr essions , l es seigneurs octroyai ent donc des 

chartes qui donnai ent d'abord certaines franchi ses et libertés 

publiques et politiques mais qui contenaient au ~s i des droits 

personnels qui sont exorbitants du système j uridique f éodal 

1 : Sermon à propos de la révol te des gens de Laon p our 
obtenir une charte de c om~une : hlr Petit Duta illis , 
"les communes françaises" , p. 80 
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ces droits , qui engloberont dans leur domaine tous les 

habitants du bourg , aus::; i bien les anciens "bourgeois" que 

les nouve aux "étran6ers" , constitue.nt des franchi ses person-

nelles , sont assez nombreux. Nous pr endrons pour di crire ce 

nouveau statut social l'exemple de la charte de St Georges 

que nous avons citée plus haut 1 , pour un certain nomb:·e 

de r aisons : 

Avant 1320, aucune charte qui embrasse un domaine large, 

tant en matière réelle que personnelle, n'est octroyée aux 

lyonnais; il y a bien celle de 1~93, mais elle n'accordait 

qu'une exemption fiscale s ur les ventes f a ites sur l e s 
. . 

marchés de la ville ; celle de 1c06 n'est qu ' une extension 

de ces mêmes privilèges fiscaux: ces deux chartes limitées 

ont été arrachées au pouvoir épiscopal ap r ès des révoltes 

sanglantes ; par une tro i sième r ~volte , les l yonna is essaieront 

en 1208 d'obtenir un élargissement de leurs f r anchises 

ce sera lors de cette révolte que la premi ère c ommune 

clandestine sera jurée par les lyonn.ais ; ce f ait fut proba-

blement l a cause d'une répression sauvage de la part de 

l'archevêque. 

Après 1208 , l es lyonnais ayant mémoir e de l <-< r épI·ession, 

ces derniers seront "matfs" pour longt emps : j usqu 'à l a "re-

beyne " de 1269 • 

Cependant, entre t emps, ils ob~iennent du Pape un cert ~in 

nombre ae privilèges personnels : en 12.S,1 , I n:.oc __ ::t IV, 

1 : voir en annexe les extraits que nous donnons de cette 
charte 
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pour les remercier, accorde aux l yonnais, un privilège 

judiciaire très important : celui de ne pouvoi1· être ci té 

devant aucune autre juridiction que celle de leur ville : 

ce privilège aura la vie très longue corn.ne nous le verrons 

plus loin. 

Cet ensemble de "d.roit.s " fut une source "léginlative " 

de l a "libertas lugduni. 11 pour les comtes de Savoie, mais 

il existait un certain nombre d ' autres sources du Droit 

Lyonnais dans des coutumes qui étaient très anciennes c: t 

dont nous n'avons que peu de traces car elles ét~ieut orales 

et n' avaient pas r eçu la sanction "cartulaire" ; cette churte 

de S~ GeorGes jus tement v ient c cnbler cette l ccune , à notre 

s ens, e t nous r en seigner sur l e statut p çrsonnel du bourgeois 

de Lyon ainsi que sur celui de 1 ' E:'.:tranger à L;:/on po-yr cette 
ont 

époque; voilà les rai sons qui nous incités à alJ.er l' étudier. 

On pourrait nous oppos er que l a charte d.e 1320 qui est en 

net retrait si on en fait une analyse comparative par r apport 

à celle de St Georges, est une sour ce "l é c;islative" suffisante 

qui nous prouverait que Lyon n ' a jamais joui de franchises 

personnelles larges : nous r épond.r·ons à cet argument en 

rappelant l a situation "diplomatique " e t politiqu e de Lyon 

lors de son rattachetent â l a France : d~ns l e T=aité de 

Vienne , d I avril 131 2 , le Roi de Frc. nçe, babil ::-.cnt , " 01..;blie " 
C: 

l es bourkeois de Lyon , ses anciens alli(s ; il 

eux que dans la 5rltnde char te l:e 1320 qui leur don:.o ra un 

minimum de droits personnels ; cette politique d'"oubli 11 

--~-----



- 39 -

de 13 -;2 , prépare la parcimonie de la char te de 1,320 qui 

concrétise ce que l'on peut appeler "un "c' est toujours moins 

que rien" 1. 

·on peut donc penser que ce que Amédée V appelle la 

"li.bertas lugduni 11 &vui t une réalité juridique à Lyon 

mi-législative (cartulaire ), mi-coutumière (au sens où 

l' entend la sociologie du Droit) ; nous essaierons plus bas 

de f a ire l'analyse des origines de cette "libertas lugduni". 

Voyons-en d'abord le contenu en matière personnelle : 

l,e point le plus important de cette charte de 1291 qui nous 

intéresse, nous est donné immédiatement dans l e s premi~res 

lignes de la cha=te 2 : "concédons à perpétuité à tous les 

hommes et habitants ••• liberté,et franchises, bonnes coutu~es , 

et autres bons usages ••• à tous l es habitants qui habiteront 

dans l' avenir (St Georges ) ••• les m&mes (que celles ) ••• dont 

jouis sent les citoyèns lyonnais et f 3isant demeure au dit 

L1on ••• Nous voulons que tous les bouri-;eois et habitants 

soient libres tant au dedans que hors l a ville ••• " 

A deux reprises, dans ce texte, Amédée V fait une distinc

tion, et en même temps une jonction, qui sera répétée tout au 

long du texte de la charte, entre d'une part l es "bour geois 11 

e t d 'autre part les "habitants " de la ville ; c ette dis tinctio~ 

e st , â notre sens , essentielle pour l a mat ière de notre expos: 

en termes plus modernes , le "bourse ois u est l ' l~orirr,.e qui a 

1 : Nous donnons à la fin de cet exposé le r ésu~é qu' a fait 
~r Albert Guigue , dans sa thèse , de la ch~rte ce Lyon de 
1320 

2 Voir l a charte à l a f in 
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la ~nationalité" du pays, de la ville, l'"habitant" est 

l'homme qui n'a pas la "nationo.li-cé" 7 c'e~t-à-dirc l 1 t::tr,'.1l1ger 

pou~ nous conforter daris cette op inion, il existe un texte 

du juriste Vattel tiré de son traité du Droit des Gens 1, 

qui a é -c é écrit au XVIIIe siècle et qui est cité par îlme VéJ.nel 

dans sa thèse "Evolution Historique de la notion de français 

d'origine" :"les habitants par distinction des citoyens, 

sont des étrangers auxquels on permet de s'établir à demeure 

dans le pays." Bien qu'il y ait une gr ande distance his torique 

entre l'époque à laquelle écrivait Vattel et le XIIIe s:ècle , 

cette distinction est nncienne: elle est la traduction fre.n-

çaise du latin "i.ncola" ou "regnicola" s'opposélnt à "civis" 

nous pensons que la di stinction rapportée par Vatte l éta~t 

déjà applicable au XIIIe siècle. 

L'étranger qui aura son habitation dans la ville de 

St Georges jouira des mimes droits que le bourgeois qui sera 

de cette ville ; e t cette égali té de statut personnel va trèn 

loin; elle s'étend même aux marchands,voyageurs ou pèlerins 

qui viendront à décéùer dans la ville : le droit d'aubaine 

ne leur sera pas appliçué . Le bourgeois , l'habitant ( qu ' on 

peut qualifier en Droit moderne de "résident étranger11
), 

l'étranger de passage , auront presque une égal ité juridique 

si l'habitant veut devenir bour.geois de l a ville de St Georcec ~ 

les conditions qu'il devra remplir, sero.nt relativement soupl es 

il devra avoir habiter pendant un an et un j our la vil J e, 

sans avoir été revendiqué par un seigneur dont il serait le 

1 : Vattel, "Traité du Droit des Gens", Tome I, livre I, p. ( ,.,.,""' 
c.. ''-: 
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serf. 

- il devra avoir une maison "décente dans la ville". 

il devra avoir juré fidélité, devant le châtelain, ù 

la charte. 

Ces trois conditions suffisent pour faire de l'étranger un 

homme libre au statut égal à celui des bourgeois de la viJ.lc. 

Bien sûr , les privilèges accordés par la charte de 1320 

sont bien moins i mport ants que ceux de l a charte de St Georges 

ils ne comportent pas le privilège de franchise personnelle 

i ce propos, on peut citer un argument exégétique ; dans la 

charte de St Georges, les termes employés sont "cives" et 

"habitantesn ; dans l es ch&rte s de 1 320l 1336, les termes 

"cives" et "habitantes" sont employl s seulement en tête du 

texte comme une formule générale , mais ensuite dans le corps 

du texte, on ne trouve plu~ cette er~ression ; l'exrJression 

emplo~ée est "cives, habitatores, incolae" : il semble que 

le terme "habitatores", dans cette expression, est employé 

comme le terme "incolae", en tant qu'adjectif épithète venant 

qualifier le substantif "cives", et non en tant que substan

tif coordonné au premier terme ; ce changement terminologi que 

peut l aisser supposer que l a "bourgeoisie" n ' est plus accordée 

à l' étranger dans des conditions très f aciles ; il est possibl e 

que ce fait soit délibéré et ait été i ntroduit dans l e texte 

de la charte par les négociateurs du pouvoir roy- 1 , qui , en 

1312 et 1320 , ont négocié avec une mentalité de conquérant 

qui était pourtant plus dirigée contre l es pouvoirs eccJ.ésias-
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tique plutôt que contre l es citoyens lyonnais. 

Mais cela ne prouve pas d'une façon irréfutable que le 

statut personnel des bourgeois et habitants de Lyon n ' ait 

pas été meilleur avant l a char t e de 1320 1. 

Nous allons essayer d' assoir notre ar gumentation en 

fais ant un retour en arrière et en donnant un aperçu de 

l'his toire du Droit à Lyon; nous pensons que cela en vaut 

la peine car les privilèges lyonnais accordés aux 6tr anLers 

ne sont pas nés au XIIe si ècle: il semble qu'il y ait eu 

une longue tradition antérieure. 

1 : Voir un résumé syhthétique de Mr Albert Guigue, aux paf;es 
65 à 69 de sa thèse 
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CHAPITRE III 
c:::::=:::. -=:::.:.:: ::: 

ESSAI DE PESCRIPTION 

DE L'HISTOIEE DU "DROIT LYONNAIS" 

L'étude du 0 Droi t Lyonnais r, a dû rebuter 1 ' historien 

d'abord parce que les sources sont peu nombreuses, et de 

plus, quand elles existent, elles sont souvent contradictoires 

pourtant, malgré cet écueil, nous avons tenté de donner 

une rapide description de l'évolution de ce "Droit" qui est, 

comme le dit Mr Aboucaya, en. tête de son ouvrage , "st;ff isamûle: t 

original pour susciter l'intérêt"; le "Droit Lyonnais" (nous 

appellerons ainsi l'ensemble des institutions spécifique~ent 

lyonnaises , bien que l e terme de "Droit 0 ait un sens technique 

précis) est marqué par deux caractéristiques essentielles 

qui seront constantes : 

- 11 sera profondément romain et romanisé , et surtout 

il restera fidèle à cette origine. 

- Il sera, depuis son origine ~omaine, toujours fondé 

sur un certain nombre de privilège s et cette è euxième const an

ce a donné lieu à des analyses contradictoires . 

Lyon, obtient assez vite du pouvoir im;iéri&l (on ne sait 

pas si c' est sous Auguste ou Claude) un stat ut privil égi é : 

Lyon obtient le bénéfice du "jus i'l.ïalicum". Il obtient d'ail-

leurs, ce privilège avec sa voisine et rivale , l a ville de 

Vienne 1. 

1 : Digeste, Loi 8 , § 1, "de eensibus", .-Lugdunenses Galli , 
item Viennenses in Narbonensi, juris i i.ïalici sunt" 
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Quel était le domaine du "droit italique'' 

compo3é de quatre principes· fondamentaux? 

il était 

.- d'abord, la cité ayant obtenu du pouvoir impérial le 

bénéfice du droit italique, avait la liberté de s 'org:,_niser 

d'une façon indéper dante, comme l es villes itnliennes . 

- ensuite, les citoyens de cette ville étaient exempts 

de tout impôt direct, personnel ou foncier. 

- enfin, les fonds détenus par les citoyens de cette clté 

bénéficient des mêmes droits que les fonds situés en Italie. 

- un dernier élément : les citoyens de la ville de droit 

italique bénéficient du privilège de la "loi Porcia" qui 

défend de frapper de verges un citoyen romain . 

Les privilèges "italiques", s'ils furent dans une s itUntio~ 

incertaine et contestée (le droit italique sera retiré~ la 

ville de Lyon plusieurs fois par les empereurs) pendant les 

derniérs siècles de l'Empire, auront un avenir renouvelé à 

partir du XIIe siècle : le droit ital ique sera cité , revendiçu,: 

pour fonder leurs aspirations par les "bourgeois" citoyens 

de Lyon; nous reviendrons pLus loin sur le problème de la 

survie du droit italique à Lyon, malgré les trouble3 du 

Ve au Xe siècle . 

Au Ve si ècle, quand les ~rgondes s ' i nstal lent d or. s le 

Sud-Est de la Gaulle romaine, il s trouvent une populct ion 

très roffianisée depuis lone;temps , qui ut-ilise comr1e source 

de Droit Privé l e code Théodosien qui est une des PJ'eLli ères 

compilat ions du droit civil romain classique. 
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En 501, à peu près , le Roi des Burgondes, Gondebaud public 

"la loi Gombette", "une des · pl us romaines des lois barba.::es 11 ' I 

cette loi fut très libérale dans les matières concernant les 

statut s de l I étranger : "de même, la loi Gombette ••• procl~ ... r..:.a 

explicitement l'identit8 de condition entre ~omains et BurconQc. 

leur accorde même wergeld, autorise les mariages mixtes, 

ouvre à tous le service militaire" 1. On peut citer Alliod 2: 

"la loi Gombette dans son chiffre V faisait de Lyon le terri

toire des Francs et confér ait l a liberté à tous l es étranGers 

quelle qu'eQt été leur condition p assée." 

Le titre XXXVIII de cette loi commande l'hospitalité, sous 

peiné d'amende contre tous ceux qui la refusent aux voyageurs 3 

C'est sûrement ce caractère libéral 4 et égalitaire qui 

retarda la publication par Gondebaud d'une loi romaine pour 

ses sujets gallo-romains I ce n'est qu'en 517 qu'il publiera 

la "lex romana burgundiorum", appelée plus t!3..rd le "Papien" 

par Cujas ; cette deuxième publication l aisse supp ose r que la 

"loi Gombette", malgré son caractère libéral, a dû reste:::

assez théorique et inappliquée, bien qu'elle ait dû être 

écrite sous l'influence, peut-être en partie, par des juristes 

gallo-romains ; ce syst ème de statut unique d ' abord , séparé 

ensuite , fut appliqué jusqu'à la chute du r oyau~e burgonde 

en 535; Lyon est prise par les fils de Clovi s et est alors 

incorporée au "regnum francoruo" ; cette ar..nexi ()n entro. îne 

plu s i eurs conséquences institutionnelles : l a d6céutude du 

1 : )1-r-Latreille : "Histoire de L;:lon" p. 63 
2 : 1..lliod : "Essai historique sur les légi s l ations anciennes 

du Lyonna is", Lyon , 1860 p. 25 
3 Alliod, "Essai hi storique ••• " p • .3 3 
4 ! Alliod, "Essai hi~ toriquê ••• 11 p . .55 
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"Papien" qui fut rempl acé pc..r le "Bréviaire d 'Alaric" qui ét:.,..:. t. 

alors la loi co.llo-romuine rédie;ée qui l' emporta f:)Ur l,..; . ., aût.r1..,; 

lois rédigées par l es rois barbares pour leurs suj~ts rom~ins. 

Le "Bréviaire d'Alaric''était à l'ori3ine, l a loi romaine des 

sujets gallo-romains des ivisigoths ( Alliod : · "le Bréviiire 

d'Alaric, plus étendu et qui répond mieux aux divers besoins 

de la vie civile, lui succéda progressivement et devint , 

comme l'attestent les canons des Conciles, les Formule s de 

Marculfe et les Capitulaires, le code des Romoins et surtout 

du Clergé, dans tout ~s les provinces de la Gaufe que les 

wisigoths et les bo~nons avaient conquises et possédées.1 ) 

Lyon, au début de l'époque Franque, au VIe siècle, a donc 

deux sources de Droit Privé: la "loi Gombette" restée en 

vigueur et le "Bréviaire d'Alaric" ; deux loi.::; romaines : 

la continuité romaine est sûre à cette période, mais des source: 

de Droit rival allaient lui faire concurrence : 

- d'abord, le Droit concili~ire fleurit à p~rtir de cette 

époque; ce Droit est très vivant puis~u'il est r enouvelé 

constamment par l es décisions de chaque concile. 

-ensuite, l u formation des "usas es" à partir des pratiques 

dérivant de l'application du Droit Romain, ~~is pr·enant une 

vie propre et spécifique. Ces deux Droits, sont ap~·l és â un 

avenir brill&nt en Lyonnais on peut penser que le Droit 

Canon et les "usages" ("les immunités , les franchi.s çs, les 

libertés~ l es usages et coutumes de l adite cité ••• " : on 

retrouve ces formules dans toutes les chartes de la villede 

1 : Alliod, "Essai Historique ••• " p. 35 

-------------~-~---
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Lyon. 1) doivent déjà venir se superposer, en certaines 

matières aux"législêJ.tions" prééxistuntes • 

. Cependant, au IXe siècle, une rupture semble s'être pro

duite dans les institutions et dans l eùrs développements 

respectifs. Dès la fin du VIIIe siècle, les barolingiens 

avaient entrepris une réorganisation de l'administration de 

Lyon qui fut pour celle-ci la source d'une expans ion importante 

(les rois carolingiens f avori sérent d'aill eurs la colonie 

<\ r juive de Lyon qui s'installera dans la presqu'île et fondero 

'- \ le premier "bourg" suburbain?) • 

Charlemagne- enverra à Lyon un de ses anci cns"missi do:nünici '' 

Leydrade, qui prend le titre d'archevêque et les pouvoirs 

d'un comte (cette confusion don_~era naissance au pouvoir 

épiscopal après la 0 chute" des carolingiens). 

· Agobar<i s'attaque à la "loi Gpmbette" pour l a faire abolir 

par une décision de l'empereur ; il emploiera un argument 

principal: le système probatoire de la "Loi Gombette", 

qu'on appelle maintenant le système des ordalL~s, est 

foncièrement contraire aux enseignements de l'E~lis e et au 

Droit naturel tel qu 'il s'exprime dans les canons concil iaires 

Agobard demande donc de l'abolir à l'Empereur et de la remplace1 

par les Capituiaires de Charlemacne et l es CaI'-ons de l ' Eslise 

Gallicane ; 3 

1 

2 
3 

voir le Cartulaire municipal de la ville ~e Lyon ~ublié 
M. G. Guigue en 1876, p . 133 
r,:r Latreille "Histoire de Lyon" p . 68 
voir Mfnestrier, "Histoire civile de l a ville de L;yon" 
p. 213 & 214 (nous donnons l e texte de c e t auteur a l a 
de cet exposé.) 
Voir Poullin de Lumina: p. 11 8 

-" . ... in 
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Pour certains auteurs. cette demRnde de l'Archevêque fut 

reçue, pour d ' autres elle fut déboutée ( à noter que la 

demande qu • il fit pour· foire les Juifs de leurs pr:l.vil èces 

est très significatif quelle que soit l a position qu ' on puisse 

défendre 1 ; l'Archcvêque voulut qu'une décision impl riale 

vînt raye~ les léGislctions anciennes de Lyon l cela prouve 

leur érosion par les deux Droits jeunes dont nous avons 

parlé plus haut: la l égislation des Capitulaires et des 

Canons ; ce fait prouve aussi les caractères communs de ces 

deux ensembles. de r èe;les (noter c;ue les Canons sont Gallicans 
~ 

c'est-à-dire qu'ils s ont l'ensemble des décisions législat ives 

ayant leurs sources dans l es conciles "français" ; on pe,ut 

dire que dans l'hypothèse où l'Archevêque ne îut pas reçu 

dans sa demande, celle-ci était dans le sens de l' histoire 

et ne ·voulait venir que confiruer une situation qu i devait 

déjà être présente dans la réalité judiciaire. 

Quoi qu'il en fût, le système juridique composé à partir de la 

"loi Gombette~ du "Bréviaire d'Alaric", des Canons "Gallicans 0
, 

et du Droit des Capitulaires dut peu à peu s 'unifier et 
'\ 

lorsqu 'aux XIe et XIIe siècles, l es savants 'légistes " --redé couvriront l e vieux Droit Romain, à tra~ers es travaux 

de Justinien, Lyon ndopta le Droit Romain et cette solution 

dut se f aire "do:.. cement" et sans heurt ni décision l égislat ive 

spécifique car toua les auteurs fixent l' oricine de l ' applic~-

tion savante du Droit Romain à Lyon au XIe s iècle , et non à 

1 : Guyaz, "Histoirede Lyon"p.79: il défend la thèse du rejet . 
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une date précise de ce XIe siècle; 

A partir du XIo siècle , Lyon est donc pays de II Droit Roma:.r ... ·· 

ou-pays de"Droit Ecrit", ou pays de "Statut" ; nous allons 

voir que ces qualifications , si elles peuvent sembler 

synonymes en Ancien Droit, avaient en f ~it chacune un sens 

bien précis et différencié ; Klimrath 1, écrit : "les pays de 

"Droit Ecrit" du ressort du Parlement de Paris sont : le 

Lyonnais avec le Franc de Lyon, situé en delà de la Saône et 

de la Loire, et le !,Iâconnais ; il y a des c outumes non écrites 

qui se prouvaient par turbes et un style de justice p urti-

culier". 2 

Il semble impropre de dire que Lyon est un pays de"Droit 

· Ecrit" alors que les coutumes ne sont pas écrites et s e : 

prouvent pnr turbes ; il serait plus exact de dire (comme 

cela était d'ailleurs l'usage chez l es auteurs anciens ) que 

Lyon est un pays de "Statut". 

Bouhier 3 donne un certain no~bre de définitions dont nous 

allons reprendr e en les r ésumant, le contenu et dont nous nous 

servirons p l us loin: 

- le "Droit Ecftt" ef le Droi t dont l' autorité publique 

a ordonné la rédaction, l ui donnant ainsi force obligatoire; 

à l'intérieur de ce ~Droit Ecrit", il y a une op:ocition entre 

la "coutume" e t le "statut," ; l e "statut" é~ant l e Droit 

d'origine romaine direc~e ; 

1 & 2 : Klimr~th, Tome II , p . 222 
3 Bouhier "Les coutumes du Duché de Bourgogne", Dijon, 1742 

P• 174 
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- ·Au "Droit Ecrit", s 'opposent les usagest règles qui n'ont 

pas été sanctionnées par l a · transcription ordonnée par une 

autorité publlque et qui remontent à loin dans le passé , et 

sont reçus tacitenent pa r le consentement d'un peuple. 

Le "Droit Romain" et le "Droit conmun" tBouhier s'oppose 

sur ce point à Dumoulin qui fait lui, de la Coutume l':! Droit 

commun;) en ce sens qu'ils fondent (Bouhier écrit au XVIIIe 

siècle) l es principales ins titutions du Droit de cette époque. 

- Le "Droit Français '' est constitué et par l e Droi t royal 

&'est-à-dire les édits et l es ordonnances et les déro~utions 

que la temps e·t les moeur s ont apportéejau "Droit Ecrit ," 

(on 1,eut citer à ce propos le Droit de l'Aubaine, le Droit 

de Régal, d'Amortissement, et l es maximes comme pa r exemple 

11 le mort saisit le vif"). -Voi-~comment on peut résumer l es définitions de Bouhier . 

Lyon et le Lyonnais est donc un pays de statut non écrit 

cependa~t, si les usages lyonnais ne s ont qu ' oraux, très vite 

ils seront interprétés à la lumière des concepts juridiques 

romains ; les auteurs s'accordent à fixer l a r en&is s ancà du 

Droit Romain au début du XIIe siècle 1 ; ils l a font débuter 

â l' école de Bologne et aux travaux des Glossateurs qui 

découvrent le "corpus juris ci vilis 11 as s ez t urd si l' on se 

fie â la l égende qui fixe mêce ce t te "d6couverte " en 1135 

lors de la prise d' Amalfi. 

1 ; voir .Mr Timbal 11 Hi stoir e des institutions H n ° 517 
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Les auteurs lyonnais fixent l e renouveau "doctrinal " du 

statut de Lyon au XIe sièclè, c' est-à-dire b ien avant la 

dat·e communément retenue pour l é.. .. fondation des II école s italien-

nes " ; cela lai.se suposer que l e renouveau romaniste est 

antérieur et qu ' i l a été f ait en même temps én Ital i e du Nord 

et en Lyonna is : cette "précoci té" peut être analysée de 

deux façons : d'abord, on connctit les liens qui ont uni 

l'épiscopat de Lyon et le pouvoir pontifical (les Papes vien

d~ouvent r ésider à Lyon) ; . ensui te, Lyon, par su colonie 

juive est une ville qui a déjà une activité internationale . 
( 

Cependant, nous savons que ce renouveau du Droit Romain a 

son origine dans des recherches effectuées par des hommes 

d 'Eglise pour fonder un certain no r:1bre de pr étentions poli tiqt.;...:. 

mais cette recherche porte r a des fruits qui envahir ent tous 

les domaines du Droit ; le Droit Canon s'est f ondé sur l es 

principes juridiques romains en même t~mps ~ue les pays de 

statut le redécouvrent ; ces deux faits ont donc une origi ne 

commune; de pius, pour ce qui concerne Lyon, le lien de 

parenté juridique doctrinal est encore plus net: le statut 

de Lyon étant non écrit, le juge devait avoir assez de latitude 

dans ses déc i sions et i l lui devait être facile d ' introduire 

dans ses motifs des raisonneI!illD.ts f ondés sur le ~ c cnce~ ts 

de Droit Romain ; l a justice étant rendue sous l a tutelle 

de l'Archevêque et du Chapitre , l'ori0ine comr:i.une du Droit 

Canon et du "Droit Romnin", n'a pu que tendre à aï.'..alc;o.r.:er 

les deux corps de règles dans la jurisprudence. 
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Il auraii été intére~sant de fouiller cette matière , 

nous n•avons pu le f aire, cependant , nous pouvons apporter 

quelques précisions en examinant un point précis de ce 

Droit : le statut de l' étrange r. 

Les Glossateurs é l aborèrent d 'abord, à partir du Droit de 

Justinien , l e concept juridique de domicile : l e domicile 

sera formé de deux é l E'.: ments : le "corpus " et "l' animus domi

cilii" ; en plus, ils conçoivent une présomption génér ale : 

la r ésidence de dix ans constitue , à el le seule, l'"animus " 

et le "co~pus domicilii" ; (on r et~ouvera cette règle de 

présomption plus t ard, à Lyon, notamment en ce qui co!lcerne 

certains droits "publics" accordés â l' étranger). 

Uais cette définiti on all ait très vite être insuffisante 

pour r égler le problème de la compétence "internationa le" 

des tribunaux en matière pénale ; tout tribunal était compétent 

pour conna'~ _·e des délits que l' étranger avait commis sur le 

territoire de son res ~ort, mais cette c ompétence s ' arrêtait 

là: les délits commis dans un autre r essort ne lui incombent 

pas ; il n'y ava it que le tribunal du domicile du délinquant 

qui avait compétence gén l r e l e pour counaître de toute l' a~ti

vité délictueuse de l a personne incriminée . Assez tôt , des 

tribunaux , contrevenant à cette r ègle, allaient donner 

compétence au tribunal de la r fsiaence du délinquant quel 

que fût le lieu de com.rnissicn du délit. 

Le moyen théorique de r emédier â l.'absence de ré~r ession 

qu•ouvrait l a première conception du docicile , et l ' entorse 

au Droit qu e constituait une r épression des délits non coIIllL.is 
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sur le tribunal autre que celUi du domicile, furent à la 

base de la création du concept de quasi-domicile. Les Glossa-
.--!---'-· ~~~~~~ 

teurs et Postglossateurs se rangèrent en deux camps à propos 

de cette matière 1 : 

- ceux qui admirent le principe de l a c ompétence pénale 

générale du tribunal du quasi-domicile: Placentin, Accurse, 

plus tard Bartole, défendirent cette thèse. 

- les autres qui n'admirent pas le principe de la compétencE 
() 

générale du tribunal du quasi-domicile la r éservèrent au 

tribunal du domicile: Odofredus, Cynus De Pistoie, Pierre 

de Belleperche et Balde. 

De cette querelJe. doctrinale, il rest~ra des traces importbntef 

le Droit Canonique se rangera à l' avis de Placentin, Accurse 

et Bartole, le Droit Ecrit ("le Droit des Statuts" ) à . l' avis 

de Pierre de Belleperche et de Balde . Cette querelle a dû 

se dévelop~er à Lyon car en 1251, le Pape Innocent IV, 

en quittar~ ~yen accc rde aux l yonnais le privil ège de ne 

pouvoir itre cités devant un autre tribunal que celui de leur 

domicile. 

On retrouve ce privilège dans l a Ch2..rte de Saint Georges 

d' Espéranche, et dans l a Charte Lyonna:tse de 1320,2. 

Les usages lyonnais reçu ::·ent donc la. position favorable de 

Bartole: la compétence générale 1 exclusive du lieu du domicil e 

en matière pénale. Il conviendrai t maintenant d'ouvrir une 

petite parenthèse à propos d'un autre privil ège qu'eurent 

1 voir Recueil Société Jean Bodin, Tome X, p . 43 , l'étude 
de Mr Wonclin. 

2 voir à la fin de cet expos é le numéro 15 du r ésumé çu ' a 
f ait Albert Guigue de l a Charte de 1 j20. 
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les lyonn8is en mati0re juridictionnelle i (et qu'on ne peut 

que citer maintenant car lorsque, plus tard, seront accordi:s 

des privilèges juridictionnels éux étrangers dans l e Droit 

des Foires, il n ' y aura plus trace de ce privilège) . 

Nous nous so~mes fondls sur deux remarques d'Albert C~igue 

d'abord, il cite dans sa th0se, un document tiré du "Cartulaire 

Lyonnais" qui est du mois de juillet 1244 (1) ; cet acte 

est la confirmation d'anciens privil èges des "monnayeurs" 

lyonnais par l'Archevêque. 

Cet acte accorde aux "monnnyeurs" et à leur famille, le 

privilège de ne r elever de la Justice du Seigneur qu ' en cas 

de "meurtre, trahison, vol" (on retrouvera ce privil ège 

qui sera généralisé dans la Charte de St Georges d'Espéranche 

et dans la Charte dd 1320 (le n° 6 du r és umé d' Albert Guigue) 

dans tous les autres cas, ils seront jugés par le maître de 

leur métier . 

Albert Guigue émet l'hypothèse qu'il a pu exister dans chaque 

corps de métier une juridiction qui avai t compétence pour 

juger les membres du corps de métier; l'hypothèse de cette 

institution es t conforté e pa r le fait que la revendicat ion 

juridic t ionnelle des citoyens de Lyon , fu t tardive ; il 

existe aussi dans la Charte de 1320 (le n° 1~du rCs~mé 
-=-d'Albert Guigue) l a reconnaissance et l a confir~ation d 'une 

institut ion qui est origin&le : une espèce de tribunal de 

1 voir l e Cartulaire p. 478 
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police de quartier qui aura une composition populaire. 

Ces deux ins titutions sont troublantes et peuvent 1·aypeler 

une perpétua tion (peu probable et hypothétique) d'ins t itut i ons 

d~c r igi ne romaine à Lyon. Albert Gu i gue, à pc:..rtir dé 1 'exempti ,_ 

fiscale des "monnayeurs", émet l'hypothèse de la "cor:mune" 

lyonna ise qui aurait pu subsister depuis l'époque roma ine; 

mais nous ne pouvons le suivre maintenant, dans cette hypo

thèse, avant d'avoir examiné le problème du Droit Italique 

à Lyon. 

Un certain nombre d'auteu r s anciens font remonter les 

privilèges lyonn~i s et l a spécificité du "Droit Lyonnais" 

aux institutions romaines ; Fournel, qui est l'aut eur qui a 

compilé et édité l e s privil èges des foires de Lyon, en 1560 

1, rattache déjà ces privilèges au "Droit Italique " romain 

il commence s on exposé en cita nt Strabon, Polybe et le 

Jurisconsul~ _ Paul (et ~ême Aristote). 

Ménestrier entérinera cette position; dé jà apparaît , 

derrière cette position d'historien, l e "bou t de l'oreille" 

d'une vue plus politique: on se souvient en effet çue 

l'argument de l' antiquité des privilèges lyonn&i s , a été 

'î "._ Xtilisé lors de la première revendication d e 11.J;> qui aboutit 

à l I octroi . d'une charte donnant quelques libertés e n mati f:r:· e 

,,,/ de commerce ; ma is j ustement, dans leurs r e vendicat ions , 

l e ~ citoyens lyonnais r écl ament, comme s'il s voulai ent apporter 

un a r gu me n t s urabondant, l'applicat ion e t l a rec onnaiGsance 

des anciens privilèges romains et franc s (co~c e un a vocat 

1 : voir l e ~ extra its que nous donnons de son ouvrt5e â l a 
fin de ce t e xposf . 
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qui se ménagerait une chance de convaincre supplémentaire, 

en ajoutant un argument accessoire et sans lien avec sa 

dérr.onstr ~tion pour le cas malheureux où le principol de sa 

plaidoirie ne serait pas r eçu : cette manoeuvre est rcprésen-

tative d'un manque de confi~nce ce r tain;) 

D'autres historiens, comme Poullin de Lumina nient avec 

véhémence, cette continuitf des institutions romaines 1 

(dans cette position , on voit aussi des arrières pensées 

politiques). 

Cette querelle a nourri la lutte au niveau théorique entre 

les centralistes royaux (qui r emplcceront l e parti épiscopal 

qui, lui aussi , défendait son autorité et sa main mise, dans 

cette l utte) et les "provinci clistes", parti des citoyens 

lyonna is qui veut élargir la liberté munlcipale. 

Les auteurs modernes sont entrés dans cette querelle, mais il 

semble maintenant que l'hypothèse de la continuité des 

institutions rom&ines ne peut être considé rée que cowme impos-

sible : le Doyen Latouche, dans son ouvrage , cite Pirenne 

qui défendit cette position 2 ; 

Pourtant, Albert Guigue , dans sa thèse, cite un text e 

d'Augustin Thierry 3 : dans ce texte, Thierry affirme sans 

sourciller çue la cité de Lyon Dédiévale est issue pu rement 

et sirr.plecent de la cit é romaine. Cependant, il y a une 

explication qui par J Ît plausible: avec- le renouveau de l ' é -

1 voir l'ouvrage ·de Poullin de Lumina , "His toire de l ' Eglise 
â Lyon", p . 118 

2 voir l ' ouvrage du Doyen Latouche "les o±igines de l ' CconoL~ 
occidenta le" p. ~36, c37 

3: v cir "l' essai sur l ' histoire de l a form~tion et des ~rogrlE 
du Tiers-Etat" Tome II p. 100, Paris, 1b5j 
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tude du Droit Romain qui fut précoce à Lyon e t qui toucha 

très vite la classe bourgeoise, cette der ni~re découvrit 

dans le Droit Romain un supµort historique à ses revendication~ 

quoi de pl us agréable pour L s citoyens l yonnais d • apprer:cire 

que Lyon a joui de privilèges depuis le début de son histoire 

le fo ndement "romanis te" des aspirü.tions à la liberté par la . 

franchise, donne une espèce de l égitimitf à l' argumentation: 

en démontrant que de nombreux usages lyonna is sont appliqués 

dans la ville depuis des t e mp s tr0s anciens, les lyonnuis 

tentent d'habiller en usage reconnu, ayant une plüs gr&ndè 

force juridique, des pr utiques dont le caract ère obligatoire 

n'avait pas été sanctionné et é tait même nié par le pouvoir 

~cclé.siastique qui voulait absolu r..ent garder la r:-.ain sur. 

le "bourg" 1 • 

Comme o~ l'a vu plus haut, l'éta t du '' st~tut" de Lyon devait 

permettre ce genre d'habillement ; par s on c aractère non écrit , 

il devait être très souple et permettre ai~si toutes les pos

sibilités d'interprétation hi .:.. torique (Alliod écrit :"elles 

(les coutumes) ri'ont j amais été qu 'une l égislation en quelque 

sorte latente qui n'aurait rien de comparuble avec les statut 3 

de la Provence ni du Dauphiné ••• " 2 ) ; c' est cette fluidité 

probable des institut ions lyo~naises qui a per::.is l a na issanc e 

de la thèse romani s te. 

Cette reconnai s sance de 1 'origi ne anc ienne et rom ... ine à.u Droit 

et des privil èges lyonn~is, allait avoir ur.9 carrière brillant~ 

1 le pouvoir épisc6pal avait très t6t r é gl ementé, en l e 
r estreigant , l a libert é d ' enseignement du Droit 3ooain 
par des "professeur s" l aïqa (voir notre chronologie). 

2 Al liod, ouvrage dé jà cité , p . 62 
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L'histoire ancienne de Lyon, après avoir 8té un enjeu 

pclitique, allait donner à Lyon le fondement de sa libert~ 

ensuite, la référence à l' antiquité a]ait rester même dnns 

les textes roy~ux et la jurisprudence du Parl ement de ~ari s . 

Alliod écrit : "le Droit Italique a servi, en effet, de bas e 

à. plus d'une franchise dont Lyon se Ii).Ontra très j alouse, car 

pendant que d'autres villes ne pouvaient invoquer que des 

charte s modernes ob)enues souvent par l a force, notre citf 

reculait jusqu 'à son berceau l'origine des privilèges dont 

jouirent toujours ses habitants." 1 

Dans les chartes de 1320 et 1 336, l'Archevêque et le 

pouvoir royal r econnaissent que les lyonna is ont tou jours 

joui du privilège d'exemption de l'ire;_;ôt direct (voir la 

carrière qu'aura cette franchise dans l'ou vr a ge de Vachez 

"le Droit Italique à Lyonn, Chapitre Ier). 

Il semble qu'on puis se dire que la théorie historique de 

l'origine romaine des privilèges fiscaux personnels de Lyèn 

fut une grande réussite (surtout pol itique) mais elle sera 

battue en brèche par le pouvoir royal, qu i , une fois le Lyonnai 

annexé à la Couronne, usera lente:ment l e "Droit Lyonnais" et 

l'expurger a de ses éléments "libertairesn qui privilégi aient 

les citoyens. 

En ce qui c oncerne le statut de l' étranger pendant cette 

période, on peut penser qu'il fût libéral : la "libe1~tas 

1 l voir Alliod, ouvrage pré-cit f , p . 6 
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Lugduni'' qui était constituée d'un ensemble d'unages non 

écrit~ , devait accorder la '1bourgeoisie" assez facilenont 

et il est probable, car nous n'en avons trouvé trac~ nul le 

part, que le droit d'aubaine n' existait pas au bénéfice du 

Seigneur-Archevêque . Il y a deux autres arguments qui viennen~ 

appuyer en l'étayant, cet t e thèse de l'inapplication de 

l' incapacité de recevoir et de donner à cause de mort de 

l' étranger : 

- en 1169, le Pape Alexandre III abolit le droit d'aubaine 

dans les Etats de l'Eglise ; cette décision, bien que non-

exécutoire dans le Lyonnais, ne pouvait que donner des armes 

aux bourgeois citoyens de Lyon dans l'hypothèse improbable 

où l'auba ine aurait existé . 

- en 1220, l' Empereur d' Allemagne , Fr édfric II , par 
-

l' authentique "Omnes Perigrini ••• " donne à l' étranger qui 

vit sous sa dominat ion, l a capac : té de r ecevoir et de disposer 

à cause de mort: bien que les liens fu ssent déjà lâches 

entre le Comté de Lyonna is e t l' Empire , il est i mpossible 

que cette décision n'eût pas de conséquences et d'appl ications 

en Lyonnais. 

On peut donc penser que quand la France annexe au r oyaume 

le Lyonnai s , l' étranger ne subit pas le droit d'aubaine 

pourtant, à ~artir du Traité de Vienne , et de la Charte de 

1320 jusqu ' à la pr enière obtenti~n des privilèges des foires 

en 1420 , Lyon va voir s ' appliquer 1e droit d ' aubaine sur son 

territoire . 
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C H A P I T R E I V 

APPLrc;._TION DU REGIME GENERAL FRANC1~I S 

A L'ETRANGER A PARTIR DE 1312 

Une ordonnance royale de 1247 avait r églementé de fo.çon 

stricte le régime et le statut de "bourgeoisie" ; avant cette 

d ~te , il existait deux catégories de bourgeois : il y avait 

d'une part l e s bourgeois d'une ville déterminée dont les 

droits étaient conditionnés par l'appartenance ~la r ésidence 

dans la ville), d'autre part les "bourgeois du Roi", ou 

bourgeois forains qui pouvaient q~itter leur ville origi naire 

(celle dont ils avaient acquis l e statut de bourgeois) ~ans 

perdre le bénéfice de ce statut: c es "bourgeoi s du Roi" 

avaient le privilège de ne r elever que de la Justice Royale, 

puisqu 'ils étaient s ous la sauvegarde du Roi, e t d ' échapper 

ainsi, lorsqu'ils quittaient leur ville pour une autre, à la 

Justice locale; cette liberté l ésait gr~ndement les se i gneur s 

qui recevaient dans la ville dont ils éta i ent suzerains les 

bourgeois du Roi, d ' une part parce que c es dernie1·s pouvai ent 

braver l a Justice s eigneuria le et d 'autre part l a Just ice 

de cette époque étant une source de revenus i mportante pour 

le seigneur justicier, l es bourgeois du Roi enlevaient des 

revenus i mportants à ce même seigneur. 

La décision royale de 1287, qui participe de l a nouvel l e 

politique française d'étrangl ement des libertés commun ales , 
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prise sûrement sous la pression de seigneurs féoduux , 

enlève à la bourgeoisie du Roi son p rincipal avantaee , 

son caractère personnel ; dorénavant, même le bourgeoi~ è u 

Roi sera rattaché i une ville et son statut ne le ~uivra 

plus. 

Le pouvoir royal, allié des bourgeois tant qu'il a eu 

besoin d'eux pour mener sa politique d'amoinàrisse~ent ~eb 

pouvoirs féodaux , allait ensuite restreindre les droits de 

bourgeoisie dans la mat ière qu i nous intéresse ; les villes 

conune Lyon qui accordaient, avant l'annexion, la possibil~té 

aux étrangers d'obtenir le droit de bourgeoisie f acile~ent, 

ces villes vont se voir restreindre cette liberté et même 

parfa is se la voir enlever purenent et simplement. 

Loiseau a, plus tard, énoncé ce p rincipe en une règle gén é r ale 

"les coutumes des lieux ne peuvent ôter les droits du Roi, 

auxquels elles ne peuvent préjudicier." 

La première application de ce princip e est la dévolution 

au Domaine royal des anciennes prérogatives seigneuriales 

en cette matière du statut de l'étranger: les seigneurs 

à qui les c outumes accordaient la succession des étrangers 

se voient dépouillé5 du droit d'aubaine dès le XI ~Ie siècle 

ce mouvement se radicalisera et avec les progrès du pouvoir 

royal e t son expansion, durant le XIVe siècle e t l a première 

moitié du XVe siècle ; tous les droits d'aubaine c outumiers 

sont attraits à l a Couronne : en 1550, p l us un seul seizneur 
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ne recueillera la succession d'un étranger. 

La deuxième applicat ion de ce principe est le rejet des 

règles c outumières qui accordaient la capacité succe~~or~l~ 

de l'aubain ou qui la ]imita ient seulement; ces r 0gl8c 

juI·idiques seront déclart&es caduques : c • est ce qui s'est 

·produit~ Lyon au XIVe siècle ; nous n' avons pas trouvé 

trace écrite de ces r ègles , mais il est indéniable que le 

droit d'aubaine fut appliqué à Lyou à partir de 1312 - 1320 

(il faudrait et cela serait es sentiel, pouv oir dépo~iller la 

Jurisprudence du Parlement de Paris de cette époque, en cette 

matière) ; on peut appuyer cette affirmation en rappelant 

1 'octroi en 1420, de privilèges aux étrangers fréquenta.'11; 

l es foires de Lyon, et notamment l ' exemption de l'aubaine 

cela prouve à contrario ~ue l' aubainage était pratiqu é à 

Lyon, en plus des procès qui furent intentés en cette matière 

e t dont on retrouve trace dans les archives municipales de 

Lyon 1. 

Il semble donc indéniable qu'à p&rtir de 1312 (jusqu'à 

1420, date à laquelle des privilèges i mport ants ont été 

donnés à Lyon , que nous examinerons dans le chapitre suivant) 

l' étranger à Lyon a été soumis au régime ténéral français 

dont le principal est constitué par le droit d'aubaine . 

Il est temps de décrire ce faweux régi me de 1~atr ange r qui 

fut appliqué comme statut de droit commun aux étrangers 

"lyonnq.is" depuis l'annexion à la "France. 

1 : Archives municipa l es~ 108 , Fo 175, B 109, Fo 253. 
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Le statut de l'étranger, comme on a pu déjà l'énoncer, 

s'est constitué à partir de trois origines : 

. - une origine f éodale qui était formée d'incapacités 

diversŒ telles que le formariage ou incapacités pour l ' aubuiL 

d'épouser une règnicole, qui tombera en dessuétude, mé..ÜS 

dont la principale était celle de ne pouvoir disposer ni 

recevoir à cause dd mort 

- une deuxième origine du statut de l'étranger pendant 

cette période ( constitutive de la monarchie en France) est 

issue du système de franchises urbaines qui a fleuri du 

XIe au XIIIe ~iècl cs , qui a été très libéral pour l' étranger 

et a tendu à l'assimiler assez f acilerr;ent au r ègnicole; 

la troisième origine, source de droit pour le statut 

de l'étranger est constitué par la doctrine des Glossateurs 

et Postglossateurs , doctrine qui est venue féconder les 

systèmes antérieurs quand bien même ces systè~es étaient 

en opposition avec elle, pour les amalgamer et leur donner 

une cohér,,nce qu'ils ne pouvai ent avoir originairement . 

Nous allons voir que le Droit Romain e beaucoup plus été 

un prétexte théorique et "idéologique " (co~e il f ut Utilisé 

par les citoyens lyonnais pour l' émancip &tion de leur ville) 

pour garder l'incapacité successorale de l' aubain au bénéfice 

du Domaine royal, qu 'une source scientifique et strictement 

appliquée (une applicat ion p&rfaite aurait été d ' ailleurs 

sociologiquement i mpossible) ; il fo.l lut livrer l es textes 

romains à un asse z gr and nombre de "tortures", à notre sens, 
" 
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' pour leur faire dire que l'aubaine était une prérogative 

strictement régalienne. 

Nous avons vu plus haut ce qu'était le Droit des Gens dans 

le système juridique romain: il était un Droit I nter~a~ional 
, 

Privé maté riel dont le doma ine était presque exclusivement 

économique ; les écoles romanistes, des Glossateurs et 

Postglossateurs arrivèrent, après de nombreuses "études", 

à voir dans le Droit des Gens romain une sorte de "Droit 

Naturel", un minimum "incomprœaible" de droits qu'un 

Chrétien ne peut refuser à un homme étranger. 

Cette interprétation e~t, à notre s ens, f ondée sur un 

contresens qu i a eu la vie longue puisque encore au j ourd' hui, 

"Droit des Gens" est synonyme de " Droit Na t urel" : le sens 

donné par les Glossateurs s'est sup erposé au sens origi r::.al 

romain. 

Il est donc f ait par les "légistes" une distinction 

essentielle entre le Droit des Gens et le Droit Civil: 

le Droit des Gens est constitué des droits qui appartiennent 

à tout individu en tant qu'être humain , ( qu'on ne peut donc 

pas r efuser aux étrangers), le Droit Civil est const i tué 

par les droits qui ont une source u ni q_ue d.:,.ns les relations 

d'un indiQidu avec une société, une commun auté , (droits qui 

ne peuvent qu 'être réservés aux membres de cette coilll!lunauté ). 

Le caractère a rbitraire de cette distinct i on , qui avait un 

sens à l' époque r omaine , apparaît ne tte~ent s ous une couleur 

juridique artificielle à l' époque qui nous i ntér ess e . 

--- -- ~-------~------~-----------------
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Cette distinction réemployée en Droit "moderne" était 

faussement simple et la ligne de démarcation entre c e ~v i 

était de Droit des Gens, et accordé à l' étranger, et ce qui 

était de Droit Civil et refusé) n'était pas nette . ( &pparait 

un problème qui est fondamental au Droit des relations 

internationales privées; celui de la qualifi cation; le 

problème est de savoir comment qualifier avec des outils 

conceptuels d'un système juridique national, des ins t itutions 

juridiques étrangères). 

' Les "légistes" cataloguèrent les différentes ins-r.; itutions 

et les ·rangèrent soit dans le Droit des Gens , soit dans 

le Droit Civil ; nous verrons d'abord l es droits qu i co~sti-

tuent l a capacité de l' étranger, ensuite, l :0 s limites de cet te 

capacité et l es droits refusés à l' étranger; 

Les premiers droits qu'on accorde à l'étranger , comme 

prérogatives de Droit des Gens, sont l es droits de contract~~ 
) 

cette lièerté ' de contracter est l a catégorie la plus proche 

de l'origine romaine du Droit des Gens ; en fonction du Droit 

Naturel, on ne peut refuser à l'étranger la p ossibilité de 

subvenir à ses besoins en achetant , vendant, louant , etc. 

on assimile à un contrat, à une convention, l a donation: 

l'étranger peut donner sauf si, sous couvert d ' une donation, 

il cache un acte de t r ansf ert "post mortem" : auns cette 

hypothèse, l a donation sera annulée et .entrera duns 1 'assiette 

de l'aubcine. 

L'étranger a parfois une capacité plus large que le 
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L français car des droits jugés civils sont co~stitutiis 

d'incapacité pour le. règn:i.cole ; l' é tran[,er ne sera pas 

soumis aux restrictions apportées par l es coutumes et l es 

statuts â l a libert é de dispos er, restrict i ons qui avaient 

pour but de conserver un certain nombr e de biens dans les 

familles : on cons idérait, en effet, que la "parenté 11
, étant 

une institution de Dr oit Civil, l'étranger n'était pas assuj~~ 

ti aux r estrictions qu ' apportait l e statut de membre de l a 

parent é l' étranger pourra donc faire don ~tion de ses 

meubles ; en ce qui concerne les immeubles, sa capacité' 

d' acquérir (à fortiori de doru~er) ne s era incontestée qu'à 

partir du XVIe s i ècle, com1ne nous l e verrons plus tard à 

propos des privilèges l yonnais des f 0ires . 

L'étra nger peut acquérir des biens par prescription: 

J.a dif.férence entre la "prescriptio l ongi temporis" et 

l'usucapion ne passera pas dans le domaine de l a capacité 

de l'étranger. 

L•étr an ger peut ester aus si bien devant les juridicti ons 

pénal.es que civiles ; mai s cette prérogative , ce "pouvoi:f" 

de saisi r le juge, était conditionnée par l' obligation 

préalable qui l ui incombait de fournir une caution ; e t cette 

caution se pr ésente s ous deux aspects 

- d ' abord , l'étranger doit fournir une "cautio judicatum 

solvi", somn:e d'argent dont le juge fixera le montant (à 

noter que cette obligation exi ste ~oujours sous cc ~s~e nom) 

~ ensuite , l' étr anger doit p~uvoir présenter une caution 
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personnelle en la personne d'un tiers r ègnicole qui s ' engn- · 

gera à payer les dépens et ·condamnations, dans l 'hypothtse 

où· l'étranger ne pourra honorer les obligations jvdiciaires 

qui seraient mi ses à sa charge par la décision juridiction!:el-

le. Cependant, l'étranger ne doit fournir caution que quand 

11 est demandeur en justice ; le droit de se défendre étant 

considéré de Droit des Gens, l'étranger demandeur peut 

s'exempter de fournir caution dans cette hypothèse ; il 

en sera de même quand il pourra apporter la preuve qu'il 

possède en France des biens immobiliers. 

Ces droits~là constituent la capacité de 1~étranger, 

mais nous allons voir que cette c opacité est limitée ; 

' . 

un certain nombre de préro~&tive s et de droit3 sont refùsés 

à l'étranger; nous al~ons décrire ces incapacités avant 

d'en donner les justifications possibles tant théoriques que 

pratiques qu'ont apportées les anciens aute-.1rs; si l'étranger 

peut se marier en France (très tôt le for~ariage tombe en 

de17ruétude), l'étranger ne peut avoir de parenté civile : 

l'organisation de la f amille était à Rome considérée comme 

une institution de Droit Civil; et cel a était très logique 

rappelons-nous l'importance sociale de l' autorité du "pater 

familias", la "patria potestas" ; on r efuse à l'étrnnger 

dans le système fr.ançais de cette époque les droits que 

peuvent la puissance paternelle, de même, on refuse à l'en

f ant étrange r l es droits de protection dont bénéficient les 

enfants mineurs règnicoles ; ne pouvant être objet de puis-
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sance paternelle , quand celle-ci f ait défaut, ll ftcit 

logique de ne pas lui acc0rder l es institutionn Qe sub~~~~ J 

tion qui venaient combler cette absence ; dans le même 

ordre d'idée, l' adopti on qui est une création a~tificielle 

et "volontaire" du lien de f amille et qui vient en combler 

souvent l' absence, es t refusée à l'étrunger. 

Tous les droit s de famil le sont refusés à l'étr~nger 

mais le principal et celui dont la non jouissance avait le 

plus d'im~ortunce pour lui, fut constitué par son incapacité 

successor~le : incapacité au us i bien de disposer que de' 

recevoir à cause de mort, que ce soit par testament ou 

abintesto.t ; cependant, on admit que l es clause s c.u testament 

pouvaient avoir effe t en-dehors du r cyaume (cet t e permission 

ne c oûtait pas bien cher au Domaine ). 

Une exception était cependant admis e : l' étranger pouvait 

transmettre sa succession à ses enfants régnicoles ; en cas 

de c oncours d'enfants régnicoles, (on devrait dire régni gènes 

et r égnicoles dans ce c as pr écis) et d'enfants nés à l' étr~ns~= 

mai s régnicoles au s ens strict du mo t (c'est-à-dire vivar-t 

en France), la succe s sion échoit à l' ensecble aes enf ants 

régnigènes et non r égnigènes : on a motivl cette solution 

de p lusieurs façons ; en disant que l'intérêt des enfants 

( quand il y avait des enfant s r égnigènes) était indivisible 

on est time allé chercher l' argument de Droit des Gens (qui 

vient à 1 ' encont r e de la théo:r:ie gé'nér, le de 1 ' ir:cé~_~ a.:: i té 

s ucces~orale : ce f a it prouve la t l nuité de l'arzu~ ntcti on 
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théorique) ; l'argumentat i on la plus juste est donnée par 

Bacquet: le droit de deshérence qui constit ue l'aubain~ , 

n'est appliqué qu'au p r ofi t de la Couronne et non au p rofit 

d es enfants régnisènes contre l es enfant s non résnigèncD : 

l a p r ésence d'enfants régni g ènes éteint l es droit s du Domai ne 

l'étr~nger ne peut donc disposer de sa succession qu 'au 

profit de ses enfants qui sont "hoirs procréés de son c orps". 

Il ne peut disposer de ses biens au bénéfic e de personne 

autre, pas m&me l'Eglise, l es aut res parents ni les enf&ntn 

non r égnigènes, même régnicol es, s' il n'existe pas d'enf'ants 

régni gènes et régnicoles ne peut à fortiori , venir l a 

veuve à succession. 

L'étra n ger non seule1?1ent ne peut di s p oser mai s ne peut 

recevoir à c a use de mort ; il ne p eut r e cue illir l a succession 

de ses parents ni de ses enfants si ceux-ci ont été régnigè~c~ 

et régnicoles, ou natura lisés . De même , l' étranger ne peut 

bénéficier d'un fidéicommis , ni·· de retrait lignage r, ni d'un 

doua ire ; cependant, on admet qu'un étra n ger marié en pays 

de c oDmunaut é , à la mort de son épou x , bien que n ' a y a nt pas 

de droit s ur la partie de l a communauté qui revient aux 

d escendants de l'époux p r é d é cédé, sera t itulaire de l a partie 

de la communau t é apr ès sa dissolution . 

Cette incapacité successorale d e l' é tra n ger a été justifiée 

de diverses faç ons par les au teurs anciens : d ' abord, comrr..e 

on l'a énoncé plus haut, il doit sa survivance à la théorie 

~e (il serait p lus juste de dire ros aniste) qu i l ~i 

donnera le s légitimités thé oriques ' qu 'il n ' avait pas s &ns 
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cela; toutefois, comme cela s'est passé à Lyon après 

le Droit Domanial , quand il entre en confli t avec un Il s t .:tu t. Il i 

comme celui de Lyon, annule la règle du statut, bien que 

fond é en cette mat ière de l'étranger sur le Droit Ro~~in 

Bacquet 1 énonce cette règl e ainsi: "le Royaume n'est aucune-

ment sujet aux lois ror;,aine s , et Consti tutiors Impéric.l e.s , 

et que nous observons plusieurs coutumes, ordonnances 

et constitutions domaniales qui sont du tout diverses, même 

contraires aux lois fiscales contenues au c or ps du Droit Civj1 

Un autre fondement de l'incapacité successorale de l'étrauger 

est économique : elle a pour but d'empêcher que l'argent 

et les richesses ne sortent de France : cette argumentation 

a été employée de nombreuses fois en de nombreuses mat ières 

en 1484 , à la mort de Louis XI, l es Etats de~sous ls 

pression d'un certain nombre de villes à vocation co.m::rrercial e 

(comme MontpellieF) convainquit le Roi de ne pas accorder 

des lettres de confirmation aux lyonnais, pour l'organisatiov 

des foires : la théorie "mercantiliste" ne fut qu'un argumer1c 

politique en cette affaire : le Roi revint sur sa décision 

quelques années plus t ~rd et l'économie n'en subit pas de 

dommages, bi en au contraire (voir l'étude d8 t.:r Gascon "na

tionalisme économique et géographie des foires" 2). 

Le dernier argument est "psychol ogique" : " au coeur de 

l' é tranger, y a toujours soupçon de quelque poison c aché , 

je n'ose dire trahison" 3; cet a rgument "p~ycbolc;;ic:_ue" 

1 voir le traité de Bacauet Chauitre I p. 6 
2: "Cahiers d'histoire " Janvier ~956 
3 : voir le traité de Bacquet Chapitre III n° '1 8 

____ J 
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fonde surtout l'institution de la "cautio judicatum solvi 11
• 

---Voitd décrit rapidement l'incapacité successorale d~ 

l'~tranger . 

Essayons de voir maintenant l es caractères de l'autre 

f ace de cette incapacité successor&le r le droit d'aubaine . 

Ce droit est régalien dès le début du XIVe siècle ; le 

principe subit des entorses, et des lettres patentes déclara

tives (et non cons titutives de Droit) de 1386, de Charles VI, 

déclarent notoire l'~ppartenance au Roi de la succession 

des aubains décf dés d&ns le Royaume ; ce caractèra du droit 

d'aubaine découle "des chartes, ordo~nances , registres et 

autres jugements déclaratoires, usage s anciens " 1. 

Le domaine du droit d'aubaine n' est d'aill eurs pas ca.11.t0.nné 

à la succession des aubains: les ~âtards en sont auss i 

"victimes" ; ce droit d' aubaine peut être r attaché à la 

prérogative r oyale de Droit International Privé , de naturali

ser les étrangers et de les dis~enser de l'incapacité 

successorale ; ce droit d 'ailleurs ne se réduit pas à un 

droit de déshérence, dont dans de nombreuses coutumes, le 

seigneur haut justicier est titulaire; le droit d ' aubaine , 

dans l'hypothèse où un aubain naturalisé ou privilégié et 

capable de recevoir ou disposer à cause de Eor~ , meurt sans 

héritier capable de l ui su~céder, renaît, si l'on peut dire, 

au profit du Domaine ; le droit d'uubaipe est org~nisé par 

les r ègles de Droit Publ ic : il est inalién::..ble ot irr_r)rescrip-

1 Ces termes sont le t exte des lettr0s patentes . 
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tible, 11 est hiérarchiquement supérieur aux coutumes 

(nous avons vu les conséql:onces <ie ces caractères,, il esL 

une "loi du royaume" et ne dépend d'aucune convention 

internationale de réciprocité. L'assiette du droit d f ~, 1 ... ~., i -,,t ·-_ ... ... \.-- ..... _ ... __ 

est constituée par toute la succession de l'aubain ses 

biens meubles et immeubles ; une exception, à partir de 1 0 -~ 
fin du XVIe siècle : la France émit ce que l'on appelle 

maintenant des "bons du Trésor" et , ue l'on appelait à cette 

époque des rentes pour attirer les capitaux étrangers et 

constitua des privilèges sur ces rentes : le principal était 

l'exemption de l'aubaine 

Le Roi doit honorer le passif de la succession, tout au 

moins celui qui a son origine en des dettes cont r actées dans 

le royaume . 

( 
Voi~'te résumé des règles qui ont organisé la cnpacité 

et l'incapacité de l'aubain dans le royaume ; ces règles 

commencent à s'appliquer à partir de la fin du XIIIe siècle~ 

et seront définitive~ent fixées dès la fin du XVe. Cette durée 

est la période qui a vu se constituer l'Etat français ; aux 

1lVIe, XVIIe, XVIIIe siècles, le statut général de l' auba in 

tendr a à s'améliorer, le droit d'aubaine sera un peu une 

peau de chagrin qui se r édu i ra avec le t emps, tellement l es 

exceptions se multiplieront. 

Henri II, p ar des lettres patentes de 1550 exe~p te les 

Portugais du droit d 'auba ine ; Fra::::.çois II ex empte en 

1558 les 'icossais(à charge de récip~ocité) un tr~ité de 
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1562 exempte les Hollandai s ; en 1662 , Dunkerque est exempté 

comme port franc, en 1669 , I\,~ar seille pour lo. même r aison , 

et au XVIIIe siècle, soixant.e ,six traités internatiornrnx 

d'exemption seront siGnés par l a France. 

Comme lf:arseille et Dunkerque qu i obtinrent une exemption 

générale corn:ne le Languedoc maintenu dans son privil ège 

d'exemption d~ l' aubaine avec Toulouse et Bordeaux par un 

Edit de 1475, co:r:i.me Sedan, COIIl.JI,.e la Fr anche-Comté 1 Lyon allait 

obtenir des j r ivil èges pour s es résidents étrangers ; mais 

ces _privilèges alla ient être limités (tout au moins en théorie: 

aux marchands é t rangers fréquent ant l es foires : nous allons 

voir maintenant ces privil èges l yonnais . 
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C H A P I T R E V 

LES PRl VILEGES ACCORDES AUX MP..RCH.Al'iDS ETRANGERS 

FREQUEJ.;TAI;T LES FOIRES DE LYON 

Au contraire de certaines villes ou provinces qui 

obtinrent un privilège d'exe~.tion glnérale, Lyon n'obtint 

qu'une série de dérogations spéciales à certaines mati ères 

et à certaines personnes ; l es étranger s vivant et mourant 

à Lyon s e voient, à partir de l'annexion, appliquer l e statut 

général que nous venons de décrire ; mais, comme nous l'avons 

vu plus haut, une vieille tradition de privilèges au bénéfice 

des étrangers , existait à Lyon; ~ais ce ne sera pas ce passé 

juridique d ' exeoption qui suffira à en faire renaître une 

nouvelle application; ce passé fondera, en quelque sorte, 

la floraiF~- des privilèges accordés par l e pouvoir royal 

à partir de 1420: date à l aquelle le futur Charles VII, encor 1 

Dauphin et Régent du Royaume , ac cordera à Lyon ses premièr es 

foires privilégiées ; nous avons vu que déjà des foires 

avaient été accordées dans le passé par des chartes octroyées 

par le pouvoir épiscopal ; mais aucune n'avait joui d ' exemptioi 

i mport~nte : les révoltes de l a fin du XIIe et du début du 

XIIIe siècles avaient été faites pour r écl amer en plus de la 

liberté communale, des franchises commerciales : ces dernières 

avaient été acco1dées avec partinonie . 

En 1419 , quand les citoyeus de Lyon réclament au D uphin 
~ 
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l'octroi de foires privilégiées, il semble que c' est en 

partie en souvenir d'un pa~sé, mais aussi cette requête aVJl t 

d'autres bonnes raisons 

- d'abord, l e s foires qui se t enaient en ChampaGne, viG~i-

mes de leur emplacement et des guerres, étaient réduites à 

de simples lieux de ma:·ché fréquentés seulement p :, r des 

marchands de la région; il y avait donc une place vide à 

prendre, un "créneau" comme 'on dit en technique commerciale 

moderne ; 

- ensuite, la-position de géographie hum~ine et politique 

de Lyon était doublement propice à une activité corrœ:erc i ale 

et intern~tionale : elle est à un point de front i ère important, 

elle est surtout l' endroit où l' activité italienne ( qui est 1~ 

plus importante sur l' échiquier international éfonoilii que de 

cette époque) est la plus proche du centre du royaumes ce 

pari des citoyens lyonnais d'espérer attirer les italiens 

sera gagné mille fois car Lyon d eviendra une pl ace "ital ienne''. 

A cpté de ces arguments~proprement historiques, 

11 y avait les vieux arguments de géographie physique : le 

carrefour de voies naturelles terrestres et le confluent de 

deux gr ands fleuves. 

La requête des Lyonnais, bien étayée d'arguments sér ieux, 

ne fut qùand même peut;-être, reçue favorablement par le 

Dauphin que pour des r nisons politiques au sens péjoratif du 

mot : l'octroi de foires franches, .ne fut peut- être qu ' une 

récompense à la "fidélité politiqua " de l a ville . pend:-nt 
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les guerres. 

Le Dauphin accorde d'abo~d deµx foires franches de tous 

impôts et aides que tous l es marchands pouvaient fréquenter 

et où toutes les monnuies seraient autorisées 1 ; ces foiros 

étaient copiées quant à leur organisation, sur celles de 

Champagne et de Brie : d'abord , les marchands jouis~aient 

du sauf conduit, le commerce était libre, de même que les 

opérations bancaires, cambiaires et de crédit ; et~ en plus , 

une juridiction spéc iale avait à connaitre des différends qui 

pouvaient survenir sur le terrain des foires ; 

Mais Lyon avai-t un concurrent q_ui était alors qu somnet de 

sa réussite commerciale: Genève, où étaient tenues quatre 

foires par an et qui était le centr e de 1 r activité II européenne'' 

pour cette raison, et à cause de 1état politique misérabl e 

et à deux doigts de la faillite , de la France à cette époque, 

les foires de Lyon n'eurent pas le succès ar.tendu; il f audra 

attendre 1444, année de l'arrêt des hostili tés et de la fin 

des guerres ; Charles VII, cette même année, accorde ù Lyon 

§rois foires franches de vingt jours chacune (les précédentes 

ne duraient que dix jours), qui jouissaient non seulement des 

privilèges des foires de Champagne, mais encore des privilèges 

accordés en 1420, ceux-ci ayant été augmentés en ~atière 

fiscale ; la Chambre des Comptes, lorsqu'elle eut à entériner 

les lettres de février1444, réduisit la- durée des fojres à 

quinze jot;.rs, et l a c oncession des privilèges à dix ans au 

lieu de quinze , probablement pour apporter une consolation 

1 : voir l'ouvrage de Fournel, "les privilèges ••• " p. 12 B 
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aux rivaux de Lyon qui protestaient, et garder ainsi la 

paix vivile et la fidélité nécessaire au pays qui était 

encore "convalescent". 

A par:t:i.r de 1L~46, l es f oires de Lyon n'iront que p!'ono.nt 

une ampleur de plus en plus gr ande : le voisinage de G't:tnève 

est vite exploité comme une aide appréciable : les marchands 

qui montent à Genève pour vendre leurs marchandises, sont 

vite tent és de s'arr êter à Luon; le Roi r endra bientôt cet-ce 

étape obligatoire pour tous les marchands qui se rend~ont 

aux foires de Genève. 

Les trois foires sont confiroées e~ 1454, chacune de vingt 

jours et cela "perpétuellement" ; l a franchise était accordée 

pour quinze ~ns ; Charles VII l es r econfirmera encore en 

1457 et Louis XI, l'année de son avènecent, p ~r l ettres 

d'octobre 1461, apportera, lui aussi, confirmat i on . 

Uais Louis XI ne dev&it pas s'arrêter là: il alla it apporter 

le parachèvement à l'institution des foires en les port~nt 

au nombre de quatre et en confirmant leurs privilèges par 

lettres de rears 1463; cette date est l a véritable naissance 

de l'épanouissement de l'activit8 internationale de Lyon 1 . 

Mais il f allait à Lyon, pr endre l a première place devant 

Genève pour que cette r f ussite fût compl èt e : la lutte entre 

Lyon et ·Genève fut courte mais menée très brutaler:ent et 

h abilement par Louis XI 2 ; prenant pr étexte que Genève a 

1 :voir l'ouvrage de Richord G[lscon " Gr'-'nd comz.e r ce et vie 
urbo. ine, de.ns son introduction. 

2 : voir Bresard "Les îoir es de Lyén au X.Ve et XVI e siècles", 
p. 22; voir aussi à l a fin de ,l'exposé l'ex~ruit des 
Lettres délivrées par Louis XI 
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accepté de recevoir le fils du Duc de Savoie, zon bc"'"u- père , 

en rébellion contre son père, Louis XI int erdit aux fildr chanQ~ 

français de se rendre aux foires de Genève sous peine d e se 

voir confü..,quer leurs ma rchandis es, et aux ;:-,..:;.~rchands é-::: :.·· !l ~;tc.;r,· 

qui se r endent aux foir s de Genève de passer en Fr~nce ; 

toute pe _s onne reçut le droit àe s'emparer des marchandise~ 

qui allaient à Genève ou en venaient, le quart de ces marcha~

dises l ~i étant attribué ; devant les mesures de représailles 

des Genevois , Louis XI renforçat ses positions en menaçant 

non seulement de saisie les contrevenants à son interdiction 

mais encore de la contrainte par corps . 

Après une phose de conciliation et de p&rta5e des foire s 

entre Lyon et Genève, Louis XI ayant obtenu, par un ~ccord 

conclu entre les ambassadeurs de la Fré-.nàe, Ber ne , et Genèv,=,, , 

le passage libre des marchands allemands allant aux foires ae 

Lyon ~ la lutte est encore après , engagée entre Genève et Lyon; 
~ 

mais, dès cette époque , les marchands allemands qui vena ient 

plus pour acheter que pour vendre aux foire s de Lyon, préf ère~v 

Lyon à Genève ; c' est probablement leur préf é r en~e qui fit 

pencher la balance en faveur de Lyon; à partir de ~e momen~, 

Lyon deviendra l apremière :place"européenne" : l' apoe;ée de son 

activité sera dans la preIT-i ère moitié du XVIe si 8c le 1; à 

partir dè 1560, l a crise éconooique générDl e l ' atteint de 

plein fou e t, et lu i enlève son hégémonie: l' activité écono-

mique et commerciale est alors en pleine mut ~tion , e t son 

1 : A not er qu ' à la mort de Loui s XI, Lyon eut à subir l a 
jalousie efficac e de s es riva l e s ; l es foires lui sont 
enlevéea; elles ne lui seront r endues qu ' en 1~87 : voir 
Br csard, ouvrage pré ci té p . 4-3 et Riche.. :'d Gascon 11 : i:1tio
nLlisrr~e éco11onit1ue ê ~ géogr : .phie des foires 11 , cx t . des 
"cahi e r s d'his t oire "de j :.;nvie r 1956 
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déplacement de la Méditerrannée et de la ~er du Nord, 

vers les océans, feront d'elle une ville qui restera im;or

tante mais dont on ne parlera plus co1mne d'une capi t,.le 

dè l'activit{"européenne" 1. 

Les foires étaient constituées pr1.ncipalement de privil~ces 

qui étaient avant t out des exemptions fiscales: ce sont 

ces institutions qui attiraient l es marchands français et 

étrant..ers. D'abord, les privilèges qui ont fait l '"appel" 

des marchands français et étrancers, sont des p rivilèges 

"réels" : les foires de Lyon sont franches de "tous aides , 

impôts, tailles, coutum,s, matelotes, et autres impos itions 

quelconques, extraordinaires ••• " 2 ; cette franchise fiscale 

des marchandises était pratiqul'?r:1ent totale à de rares e:xcep-

tions ~·rès 3; il serait trop long et hors de notre propos 

de décrire le système fiscal général de cette époque tant 

il est complexe ; nous nous occuperons seulenent des franchi

ses perso:ï.1Ilelles des marchands fréquentant les foires de 

Lyon. Les franchises personnelles peuvent se diviser en 

trois gr andes catégories: 

- les franchises pel'sonnelles a ccordées à tous lGs 

marchands quelle que fût leur origine, qu'ils fussent 

français ou non; 

- l es franchises personnelles accordées à tous les 

marchands étr angers (sauf l es Anglais qui sont les seuls 

1 :voir l'ouvrage précitf de Bresard, p . 79 
2 : voir l'ouvrage précité de Fournel p . 19 A 
3 voir l'ouvrage de Br esard p. 124 et suivontes , 

voir, Archives municipnles , HH 789 , Fo 4 
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exclus ) . 

- les franchiacs personnelles accord6es ~ux march~ndn 

suisses et allemands . 

Voyona d ' abord les franchises personnelles générales d~s 

marchands fréquentant les foi r es de Lyon; elles sont au 

nombre de trois : d'abord , ce que l'on pourrait appel er 

aujourd'hui, un "secret professionnel " commercial; 

ensuite, la liberté, dans certaines limites , de pratiquer 

"l'usure" ; enfin , le privilège d'être jugé par un tribunal 

spécial (pour f aits de f oire) . 

Le pouvoir de garder secret l es "papiers de raison" et 

"cedules", c'est- à - dire l es livres de commerce et les 

documents"comptables" a été beaucoup plus une pratique qui 

est vite devenue un usage, qu ' une création du pouvoir "lé-

gislatif" royal ; on ne t r ouve pas dans les premières lettres 

royales trace de ce pr i vil ège ; l es premièrs t extes royaux 

qui énoncent e t s anctionnent cet usage sont des Lettres 

de 1553 et 1556 1 ; ces textes , s'ils accordent e~ consacrent 

l'existence de l' usage ant érieur, nous montrent que quand 

même, il était l imité : 1 ' exhibition dëJ..i vre.1 devant le. 

juridict ion de la "Conser vation" , quand elle était nécessaire 

au r èglement d ' un différend, était obligatoire bien que 

seulement partielle ; il paraît donc que certains actes 

nécessaires à l a compréhension par le j uge du probl~me en 

1 : voir üne coui e du tex~e aux Archives municipales : 
HH 789 Fo 5·. 

--- - ------------------
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cause, ne pouvaient @tre refusés par le marchand; mais 

l'exhibition se résumait à un strict minimum et seulement 

dans un cadre judiciaire (le "fisc" n'était pas atteint 

par ce secret relat if car la franchise couvrait déjà la 

quasi totalité des opérations faites en foire) ; Henri II I 

dans des lettres da 1578, confirma ce privilège et en 

réduisit l'exception judiciaire: l'exhibition ne se ferait 

plus désormais que dans la maison du marchand, et non ailleurs 

1 ; les marchands avaient donc le droit de garder le "secret 

des affaires". 

Le deuxième privilège géné r a l des marchands est constitué 

pa~ la liberté de prêter de l'argent avec intérêt 2; le 

principe ancien de l'interdiction du prit d'argent à intér@t , 

du crédit payant , fond~ sur les Ecritures , avait une exi stence 

et une application dans de no~breuses règles juridiques : 

non seuler .~t le Droit Canon, bien ~vid emment , mais le Droit 

Laic en faisait application; les premières dérogations 

mais qui n'étaient qu'une pratique de fait, avaient été 

'apportées au pro'fit des Juifs d'abord, des Lombards ensuite, 

probablement sous la p r ession des faits et de la politique 

l'ordonnance du 6 Août 1349, 3 , qui institue les foires de 

Champagne et de Brie, permet expréssement l e crédit a ux 

marchands, dont le taux est fixé à 15 % l'an; les [ oires 

de Lyon héritent de ce privilège et l'on sait l'avenir que la 

1 voir l'inventaire de Chappe, Tome VIII, ~~ 523 et 540 
2: voir Bresard, ouvrag e précité, p . 109 
3: voir l es extraits que nous donnons de cette Ordonnnance 

- -- - - -------~--------------~~ 
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pr·atique bancaire aura à Lyon. Le crédit apparaissait alors 

non pas comme l'énonçait l a vieille r ègle scripturaire, un 

béuéfice illégitime , ("l' argent ne pouvé:.nt produire de l'ar-

gent"), mais comme un moyen de pouvoir accroître son activi té, 

c' est-à~dir e pour un marchand , acheter plus pour revendre 

plus après, en f a isant de plus grands profits ; voilà, colIJIJ.ent 

on peut justifier cette exception aux principes éthiques et 

juridiques de cette époque. 

Un troisième privil ège général à tous les marchands 

fréquentant les foires de Lyon et qui est déjà constitué 

dans l'Ordonnance de Philippe II de Valois, celui d'être 

jugé par un tribunal spécial : la juridiction de la "Conserva-

tian" ; 1 ; ce privil ège sera exercé jusqu'à la fin de 

l'Ancien Régime . La juridiction de la "Conservation" & une 

compétence "ratione materiae" limitée elle ne connaît que 

des différP~ ~s qui ont leur source dans des actes ou des fai ts 

commis en foire ; la compétence "ratione person/ae" est large : 

toute personne qui a eu une activité dons la foire (par 

quelconques personnes étr angères ou non, soit marchand ou 

non; 2). 

Mais cette compétence peut s'ëxercer en deux matières 

en matière criminelle, et en matière c ommerciale • 

Le eonservateur est , à l'origine, charbé de veiller à la 

"conservation", c ' est- à-dire la bonne application des 

privilèges ; a contrario, quand des entorses sont faites à 

1 : voir Bresard, ouvrage précifé, p. a94et s. 
2 Archives municipLles : HH 789, Fo 4, 5 
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ces privilèges, il devra sanctionner les -contrevenants ; 

i l connait, en ma tière pénale , de tous les délits commis 

contre les personnes "travaillant" dans les foires, et de 

t ous les biens qui s'y trouvent ; que les délits fu ssent 

le vol, la banquer oute , le faux, ou la violence; sa compé-

tence criminelle est donc très étendue et ses pouvoirs de 

sanction sont trè s larges auss i : ils vont de la confiscation 

bUr saisie, â la peine de mort par pendaison; le Conservateur 

ne statue cependant qu ' en premier ressor·t : l'appel est 

ouvert devant le Parl ement de Paris . 

En ma tière commercia l e, la juridic tion de la "Conservation" 

a un domaine tout aussi vaste: tout fait ou tout acte 

juridique qui a rapport avec l es foires est de son ressort 

cela englobe tous les contrats , d e l a l e ttre de chanc e créée 

ou payable en foire , au contrat de t r ansport . 

La procéf .r e utilisée devant cette j uri diction est très 

sommaire : une solution rapide est nécessaire ; les excep tions
1 

même d'incompétence , ne peuvent être soulevées ; les "juge-

~ents" s ont exé cutoires par pr ovision (l' appel interjeté 

n'est pas suspensif) tant sur l es personne s que sur l es biens 

les voies d ' ex f c.ution s ont tout au s :.o i rapides; la c ontrainte 

par corps ou l a saisie e t l a \ente forcée des bi ens du 

débiteur sont diligentées avec une procédur e aussi aoDmaire 

que l 'instruction du procès ; les sen t ences de la "Conse 2'.'va-

tion" sont exécutoires dans tous l e a pays du royau~e s ans 

"pareatis". ~ is cette pr oc éd.uI·e évoluera dans l e sens d ':..i.n 
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rapprochement avec la procédure ordinaire 1 . 

Enfin, un derni er privilège est ~ccordé à tous les 

marchands commerçant dans les foires de Lyon: l'exemption 

de l'insinuation de l a forme (de l'"instrumcntum") d e l eur : 

contrats devant le greffe de la Cour de Justice ; ce pri vil Ôf;E, 

est tardif puisqu 'il date d'une ordonnunce de 1539 . 

Après avoir vu les privilèges généraux dont jouissaient 

tous les marchands qui venaient "trafiquer" en foires de 

Lyon, nous allons voir les privilège s spéci aux des march~ha3 

étrangers. 

Tous les étrangers, qu'ils fussent marchands professionnel.: 

ou occasionnels, venant "trafiquer" d&ns les foires de Lyon , 

jouissent de trois privilèges principaux 

- ils sont sous la sauvegarde spéciale du Roi 

été accordé un sauf conduit; 

ils sont exempts du droit d'aubaine ; 

ils sont exempts d'impositions personnelles. 

il leur a 

Les étrangers jouissent d'un sauf conduit spécial accordé 

par le Roi ; cette institution présente deux aspects : un 

aspect positif et un aspect négatif; d'abord, l'octroi du 

sauf conduit est une façon, pour le Roi, de rattacher à sa 

personne les étrangers ; le sauf conduit, comme l'aubaine, 

el/t l'octroi de droits de bourgeoisie, était un attribut du 

seigneur féodal avant de l'être du Roi de France: cet~e 

institut ion su i vra 1 'évolution du statut de 1 'ét r ~.~-·~e r , 

à partir de la f in du XIIe siècle, elle p as s era ù e...~s le 

domaine régalien. 

1 : voir hi::xx Vaes en, "l a j\.lI'idiction co ·. merciale à Lyon 
Gous l'Ancien Régime" , Lyon, I,:ougin Rusand, 1879 

- -- ----------
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Ensuite, le saufconduit est constitutif de droits principale-

ment négatifs : la personne jouissant du sauf conduit, en 

l'occurence l'étranger, ne peut être l'objet de présailles, 

représa illes, ou · marques ; qu ' en est-il de ces droits? 

·Ils sont t ous une voie de droit qui se fondent sur la "solida-

rité" qui existe entre tous l es sujets d'un m~me prince 1 

le droit de représailles est fondé sur une responsabilit é 

collectiv,e ; un naturel lésé par l'activité ou l'omission 

d'un étranger , peut demander à son souverain, s 'il n'a pas 

·obtenu Justice de l'Etat souverain dont dépend l'étranger · 

dont il a subi préjudice, de lui accorder r éparation en lui 

permettant de saisir soit les biens, soit la personne de 

concitoyens de l'étranger · fauteur; voil à , r ap i d ement 

rappelée l'institution des représailles ; certains auteurs 

semblent faire une distinction entre les représailles qui 

seraient ·a~ mesur es de Droit Public ouvertes aux souverains 

en cas de guerre, et les lettres de marque qui seraient des 

mèsures de Droit Privé ouvertes aux suj ets, apr ès autorisat ion 

··de leur souverain de s a isir les biens de concitoyens de 

personnes étrangèr es dont ils ont eu à souffrir. Mais nous 

n'avons pas retrouvé cette difÏérence très nette dans les 

docur:ients que nous avons pu lire ; 2 ; dans ces esr,èces, 

des représailles sont exercées, sans guerre antérieure et 

peuvent être considérées cor.une des lettres de narque . 

Les représaill es ou la marque sont donc des mesures de 

1 voir R. s~ J. B. Tome X, Pierre C. Timbal, p . 112 
2 : voir Arch . i\,~un. HH : 7fJ9 , Fo 1, et 15 
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rétorsion 1, qui rappellent un peu le mécanisme de la 

vengeance privée appliqué en matière de relaLions intcrna~i: 

nales (cette pr atique est toujours employée), matière qui ne 

connait pas de sanction judiciaire obligatoi1e ; mais l'au~ r-

ture de cette voie de d r oit, si elle r appelle le système 

de la vengeance privée , est, au contraire de ce dernier, 

strictement limitée quant à aes conditions d'ouverture. 

D'abord, le nombre des personnes qui peuvent en réclamer 

l'application s'est r éduit au passage de ce droit du 

domaine s eigneurial au domaine régalien; à l'origine , la 

lettre de marque ou de représailles est délivrée à tout 

ttrègnicole originaire ou domicilié" 2, et même, au moins par 

les· juridictions des foires, à tous "ressortissants occasion-

nels" 2 ; cette f acilité d'obtention ( par un domaine larLe ) 

de lettres de marque disparait à partir du moment où il n 'y a 

plus que le Roi qui est titulaire du droit de les délivrer 

seulement l es r égnicoles pourront obtenir des lettres de 

marque contre des étrangers ; l es étr~ngers , marchands des 

foires de Lyon ne pourront pas demander des lettres de marque 

au Roi de France contre d' autres étr angers ; a fortiori, 

·contre les régnicoles. Le Roi ne délivre des lettres de 

marque que contre des étr angers au Royaume souvent, l es 

l ettres sont délivrées non pas contre tous lesoompatriotes 

de l'étranger qui a commis le dommage irréparé mais seulement 

1 voir le Recueil des Cours de l'Académie de Droit InternB.
tional, 1928 , Tome II, p . 243: Yves Leroy d e la B~ière : 
"évolution de la doctrine et de la yratique en mGti;re de 
représailles". 

2 voir R. [~ J. B. Tome X, p . 115 
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contre ces compatriotes qui habitent une ville précise ou 1..m ::: 

province cette pr océdure de reprl2uilles ne peut être 

utilisée par des règnicoles contre d' autres règnicoles : 

par exemple, des r ègnicole s ne pourront ~as demander des 

lettres de c ontr emar que contre leur compatriote règnicole 

qui lu i, a bénéficié de premières l ettres de marque, dont il"" 

ont subi des r epr ésailles à l'étranger. La demande de lett~s~ 

de marque ou de r eprésailles doit être fondée sur untause 

"raisOLLabl e " : cette.ceuse peut être contractuell& u 

délictuelle ou quasi délictuelle ; le paiement d'une dette 

ou un vol pa r exemple ; l a demande doit avoir été pr écédCe 

d'une r equête ant érieure et préalable devant la justice du 

souverain du faut eur, et cette demande doit avoir essuyé un 

refus; cette condition est abs olument nécessaire et rrontre 

bien ce qu'e s t l'institution des lettres de marque ; elle 

représente le dernier mo~en de se voir r endre jus tice par 

une autorité légitime, quand l'autorité dont dépend l'étrange r 

fauteur refus e de statuer e t commet un déni de justice ; 

cette condition r estrictive dÉ;montre la prudence avec laquelle 

les souverains délivraient des lettres de marque qui étaient 

des mesures dangereuses dont on ne savait j amais combien les 

conséquences pourraient être import antes ; par le système 

des présailles entraînant des r eprésail les , des marques 

entraînant des contremarques , l es mesures de rétorsion pouvai .:::-

a insi s ' engendr er indéfiniment, bl6quant des secteurs entiers 

d' ac ti7ité économi que ; l es voies de droit de r étorsion étunt 
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le préjudice direct l e plus prévisible, il y avait en plus 

des voies de rétorsion de fait qui devaient être encore plus 

dangereuses ; ces raisons font que la p r océdure antfrieure 

â la d~l i v r ance des l ettr es est très longue ; le decaDdeur 

en représaill e s devait absolument apporter la preuve qu 'il 

avait bien saisi la juridiction étrangère de sa requête, 

et devait prouver aussi que le déni de justice n'était pos 

un simple défaut du Prince. Quand les lettres étaient déli-

vrées, elles constituàient un titre exécutoire ; mais très 

vite, ces voies de droit ~ui, malgré la prudence et la lenteur 

de lu procédure, ont été considérées comme danger euses par 

les souverains ; dangereuses pour l'activité commerciale 

surtout car, bien que voies dfrc it, elles introduiso.ient 

une grande part d'arbitrair~ et d'insécurité dans l es 

relations internationales: pour cette raison, de nombreux 

traités fu ~~t signés par l es Et~ts souverains pour restrein

dre ou abroger ces moyens de rep:·ésailles, ou, comme à Lyon, 

le Roi de France a pris une mesure unilatérale de ne pas 

appliquer aux étrangers fréquentant l es foires, ces mesures 

de représailles ; ce privilège d'exemption au bénéfice 

des étrangers est le s auf conduit ou conduit ; ce privil ège 

date de la prenière institution des foires ~ 
dans son Ordonnance de 1349, restre int l e bln6fic e des ; r i -

vilèges des f 0ires aux étrangers qui auront "r6sidence " su r 

le lieu des foires; c'est-à-dire a ux étrangers prlsents 

lors des foires , sauf le privilège du conduit: s i des 
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marchandises sont amenées en foire sans que le propriétair e 

/ soit l à (par un "fo.ctcur.'', ou un comL,issionai::ce) , ces 

marchandises ne pourront être saisies par un marchctnd pesses-

seur de l ettr es de marque ; le marchand absent est protégé, 

malgré son absence, au contraire de la r ègl e générale de la 

r ésidehce obligatoire, contre l' applicat ion à ses bi enG des 

voies de représailles ; en dérogat ion à la r ègle générale, 

le conduit e s t accordé à tous marchands "trafiquants es foire" 1 

même par un intern:édiairé ou un "fac;,.eur", a fortiori, l es 

marchands présents (rés·idant) en jouiront ; 1 ; Barbier r ap

porte un a~rêt du Conseil du Roi du 26 Août 1626 qui l ui-mê~e 

se fonde sur des lettres patentes de 1615 qui c ~nfirmai ent 

la première ordonnance de 1349 qui institue le conduit 2.-. 

.Dans cet arrêt, 3, le citoyen lyonnais, obtient du Roi des 

lettres de marque contre l es citoyens de Gênes par droit de 

représailles ; le lyonnais a une créance i mpayée contre 

plusieurs {alnois ; une saisie est exercée contre un gênois 

qui vient commercer aux foir0s de Lyon; le ~nois se pourvoit 

devant le Conseil d'Etat contre cette décision de saisie: 

l'arrêt d'Août 1626 ordonne la mainlevée de la s ::i isie 

exercée contre le ~ênois, "ma inlevée de leur per sonne et de 

leurs bi ens" ; (cette dt cision de mainlevée semble prouver 

que L :s repr ésailles pouvaient ê t re "personnelle .: " contrairer:e!1 

i ce que dit Lr Timbal 4 ) ; mais cette mainlevée ne s ' exerce 

1 voir Barbier: "Privil~ges ••• " p . ~E: 7 
2 voir l es extraits eue nous donnons de l'ordonncnce de 1)4~ 
3 voir Arch . r:.un. HH -789 , Fo 14 
4 Re S. J. B. Tome X, p. 130, Note 6 
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que sur les biens que l ' étranger avait apportfs à Lyon et 

non s ur ceux qu 'il ad Pari s (une saisie avait auGsi 6t6 

· faite à Paris, qui se fondai t sur l €s mêmes lettres de marque), 

au motif que la franchi se de r epr ésailles dont b~n6fici e le 

marchand qui commerce aux foires de Lyon , ne s'exerce que sur 

la partie des biens de cet étr ctnger , qui sont entr0pos0s à 

Lyon en vue d'être vendus aux foir es ; l a franchise couvre 

l'activité des marchonds qui corc.mercent aux foires de Lyon , 

~ )_mais 8 tous l es biens que ces marchands peuvent avoir 

~ dans le royaume . 

Le sauf conduit est un privilège accordé à tous les 

marchands étranger s commerçant aux foires de Lyo~, même 

si ceux-ci ne s ont pas présents e t comme ! c ent par un rep~é-

sentant mandaté , mais r éservé exclusivement aux marchandises 

déposées à Lyon: l e sauf conduit qui était un privil ège 

personnel a tendu à devenir un privilège r éel ; cette évolutio~ 

a dfi se produire à cause de la tendanc e de l a jur isprudence 

à r estr e i~dr e le domaine des ~rivil èges des ét r angers , et 

ceci à pa rtir de l a deuxième moitié du XVIe siàcle (il est 

à noter que le statut des biens meubles a toujours "col lé", 

en Droit des rel ations international e s privées , au statut 

pers onnel ; l es b i ens meubles étant par définition ceux qui 

se d éplacent avec l a personne qui en a l a proprié t é) . 

Le deuxième priv i l ège accordé aux marcnands étr~nsers 

fréquentant l es f oires de Lyon est c.onst i tué p;_.:r 1 ' exe:Dpt i on 

de l'aubaine : les marchands étr angers fréquentant l es foire 3 
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de Lyon, auront capacité success?rale . Nous allons voir 

l es condi t ions et le domaine de cette capacité ; le premier 

texte de "Droit Français" qui organise cette c apacit é est 

la c r unde l ettre du 14 1:ovembre 1'+67 donnée par Louis XI ; 

Henri III, un si6cle plus tard, en ~ars 1583, énoncera plus 

exactement les contours de ce privilège mais malgré l'apparent 

laxiswe, l e fait que la règlementation va plus avant dans le 

détail tend à prouver la volonté de rétrécissement du privilè

ge, volonté située dahs la ligne de la politique générale 

à l'égard des étrangers pendant l u deuxième mo~tié du XVIe 

siècle. 

Dans le t ex t e de 1467, les conditions sonJrès l ~rges 

toute dévolution de biens à cause de mort , ~ ' elle fGt par 

testament ou abintestat, est pe ~ise (hormis bien sûr, les 

immeubles) 1 ; dans l'hypothèse où le "de cujus" a fait un 

te s t ament \ ~a dernier sera valable qu 'il ait été fait, à Lyon 

pendLnt l .i s foires, ou ailleurs avant les foires (cet "ailleurt 

peut être la France ou un pays étr~n; er) ; ce t estament 

port era effet comme s'il eût à s ' appliquer, si le t estateur 

fût mort en son pays; dans l'hypothèse , où l e "de cujus" n'a 

pas f ait de testament, il sera alors appliqué à 1~ succession, 

les r ègles qui l 'aurai ê;nt été si le 11 de cujus" é'..:ait mort 

dans son p B.ys ; la capacité successorale de 1 ' étr· n~:er existe 

même s'il n'a p&s "mansion" principale au Royauce ; cette 

c ondition pou!:' jouir des priYilèges des foire=:, 65t d L. jà dcns 

1 : voir l e texte à l a fin de cet exposé 



- 92 -
le texte de 1349 bien qu'il ne s'agisse pas exactement 

du pri vilège par ticulier dont nous nous occupons mainten<-,.nt • 

. Henri III dans des lettres patentes de Mars 158~ 1, r ègle

mente en détail cette mat ière 

En c e qui concerne les personnes: "tout mar chand étr an5er, 

allant, venant, retournant, dans l esdites fo ires , demeur an~, 

séjour nant ou r é sidant à Lyon , l eurs fac teur s , corranis , 

commettants , coffi.t1üssionnaires , n égociat eurs et domestiques ; 11 

En ce qui c oncerne l e s biens qui jouissent de l ' e~emption : 

"leu~s marchandises nobles, or, argent, cedules , créances , 

·obligat i ons, l e t t res de change , arrière change ;" 

En ce qui concérne l a fo r me de leur activité commercial e 

"que le f ond de leur n égoc iati on, ou p ar tie d ' icàluy , leur 

soit p ropre à eux , ou appar tenant à d' autres étran3ers ou 

r ègnicoles marchands , ou de quelque autre condi t ion ••• " 

Les biens meubl es de t outes l es personnes énumérées c i - dessus 

sont exemp ts du dr oi t d' aubaine ( que l a marchand ise à desti

nation des f oires fû t arrivée ou en chemin). 

Henri III, dans les mêmes l ettres , accorde encor e aux 

marchands étra nger s une f acilit é p our j ouir de ce privil ège 

d'exemption de l' aubaine : l e Roi accordait le bénéfice du 

droi t d ' aubaine quand l a s uccession ne dépassait une certaine 

val eur, à cer t a ins de s es of ficiers ; ceux- ci étaient al ors 

t entés d ' aguser de ce dro i t e t d'us urper souvent des succes

s ions qui pouvai ent échapper à l' aubai ne ; cette pr~tique 

1 : voir: Arch . Mun ., HH 789 Fo 9 
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était anciénne : Philippe Le Bel, dans une ordonnance de 

1301 avait dé jà · essayé de l imiter ces abus 1 ; c'ecL cela 

qu~ se passait assez souverit à Lyon t de nombreux procès 

des héritiers d'aubains morts à Lyon contre l e donataire du 

Roi, ont été intentés, nous avons un certain nombre ù. 'arrêts, 2 . 

Henri III, pour remédier à ce risque d'arbitraire et pour 

éviter toute cont estation, prévoit deux solutions f avorables 

à l'ét ranger et contraires aux i ntér êts des officiers royaux 

dona taires de l'auba ine . 

D'abord, pour éviter qu'on leur contreverse l & qualité· 

de participant aux foires, il est permis aux étrans ers de se 

présenter devant le Sénéchal de Lyon, ou s on Lieutenant, ou 

devant deux Consuls et Echevins, de Lyon, pour déclarer 1 

en présence de deux notables de l eur notion, ou d ' une autr e 

nation que l a l eur , qu'ils sont à Lyon, pour commerc0r dans 

-les foires; il leur est alors donné acte de c e fait: mais 

cette procédure de déclaration n'es t que facultative , et la 

déclaration obtenue ne pouvait être exigée pour la joui sssnc e 

des privilèges : elle n ' est qu•utile en cas de contest ation; 

si l' étranger n'avait pas effectué cette dem~cde pour obtenir 

un"certificat " de son état professionnel, i l j::>L:issait quand 

· même d'une présomption de "commercialité". Ces deux mesures 

ont dû êtr e exploitées au maxirr:um par tous l es étrangers de 

Lyon : elles constituent, à notre sens,. une exter.sion de fait 

1 voir sur ce poi nt dans l a "Revue lii storiouc è.e Droit 
Français e t Etranger 11

, 1950, p . 548 , l' article de '"r . Imbert 
2 : voir Arch . Mun:.j.. : HH 789 , Fo 1 , 2 , 18 , 1<;, . 
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de l'exemption de l'aubaine à tous les étrangers: quand on 

pense en effet , 'qu • il y avait à Lyon une foi1·e , tous l es deu;: 

mois et demi, quel étranger passant à Lyon ne pouva it pas 

exciper d 'une pa rticipation çuelconque à ces foi res ; de pl us, 

avec la présomption accordée par le Roi, la charge de la 

preuve de l a non part icipat~on aux foires incombait au 

donataire du Roi et l'on s ait que la pr uve d'un fait négatif 

est quasi impossible à apporter. 

On peut penser que ces lettres patentes de 1583 constituect 

la fin de "l'aubainago ", à Lyon •. Ces · lettren sont situées 

dans l'histoire politique de Lyon: aux Eta ts de Blois de 

1579, les lyonnais frappés par l a crise avaient demandé 

l'applicat i on de solutions xénophobes ; ces solutions av.a i ent 

été reçues par le pouvolr royal qLi avait r endu une ordonnan-

ce défavorable aux étr angers à Lyon, l eur r estr~ignant les 

privilèges; l es l yonnais déchantèrent trl s vite et demand~r _n· 

au Roi un retour à l' état ancien: ces lettres constituent 

la sanction de ce retour aux pr ivil èges origi naires des foi r , s 

de Lyon 1. 

Il a été cependant , une catégorie debiens dont lP.s étrcnge~~ 

n'ont jamais pu disposer à c ause de mort: il s'agit des 

immeubles ; cette incapacité n'a jamais été c ouverte p ar 

aucun privil ège accordé par le Roi ; l' étranger qu i veut 

· disposer à cause de mort (ou r ecevoir) un b i en i:rr:meuble 

ou une rente constituée, doit demander des Le t tres de Natur a-

/ 

1 : voir Bresard , Ouvrage précité , p . 99 
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li té· au Roi ; on pourrait penser que ces lettres de natural-i t6 

allaient faire de lui un naturel avec sa capacité ; lil::üs il 

n'en est rien1: l'étranger naturalisé n' est pas assimilé 

purement et s i mplement à un naturel; cet état troi.sième , 

à côté de celui de l'aubain et de celui du naturel, est 

très favorable à l'étranger. Des l et tres patentes en for me 

·de déclara tion, d 'Août 1569, données par Charles IX énoncent 

"chacun des marchands étrangers, habitués, demeu:ont , allant 

venant, fréquentant, ·tr a fiquant es foires, ou qu 'ils fassent 

continuelle résidence à Lyon ~t sans que les lettres de 

··naturalité ne ·puis sent leur nuire, joui:::;sent du pouvoir de 

~isposer à c ause de mort. " L'é t r anger, quand il a obtenu 

des lettres de naturalité, peut disposer de tous ses biecs ~ 

cause de mort, au contraire d'un nature l orig inaire , qui , 

lui, ne peut disposer~ cause de mort que d'une partie 

·seulement de son patr imoine ; les règles qui organisent 

la réserve, la fente, ne sont appl icables qu ' au seul originai

re ; la distinction doctrinale : "Droit des Gens" ( Droit 

Naturel) - "Droit Civil", continue à être appliquée à l'é-

tranger malgré son é t at de natura lisé : l es règles de 

conservation des b iens dans les famill es, étant de "Droit 

Civil", ne l ui sont appliquées ; une autre r ègle qui corro-

bore cette hypothèse du statut intermédiaire du naturalisé 

est la confirmation obligatoire de ces ·lettres à chac~ue 

avènement d'un nouveau Roi, bien que ce systèoe puisse être 

vu comme une pratique exclusivcsent fisc&lc , il ~ontre quand 

1 :voir : Boizet, "Les Lettres de· ifaturali té", p . 1 33 
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même qua la situation du naturalisé a un côt é prfcairo. 

Le cumul des privilèGeS .accordés aux ltran~ers avec le~ 

prérogatives du natur~lisé sera une des r aisons de l a va;;ue 

de xénoi hobie à Lyon, dans les années 1570; cet arcument 

sera employé aux Etats de Blois: les r ègnicoles se plaignan t 

que l es marchands étr~ngers bénéficient de plus de latitu~8 

et de liberté dans leurs activités que l es marchands fra11<;1--ü:: 

· - (pour ce qui concerne les conditions d ' oc t r oi , la proc 6dure 

et les effets des lettres de naturalité , vo i r l'ouvrage de 

Boizet: les "lettres de naturalité"). Il est à noter que 

l'obtention de lettres de naturalité devient oblicatoire 

pour tout étranger qui veu"t exercer le cor:...me ~ce au Ro~aum.e 

à partir des lettres délivrées par Henri III, en 1587: 

les étrangers commerçant d ~ns les foires de Lyon en sont 

exemptés. 

Avec le sauf conduit et l a capacité s uccessor ale, l r s 

étrangers jouissent encore de la liberté bancaire et c a~bi~ir~ 

' dans les foires de Lyon. Dans les lettres données par Louis -4.-·- ... 

en Novembre 1467, il est permis exprésseEent aux étr ~ngers 

(sauf aux Anglais), de"bailler, prendre, et r er::ettre argent 

par lettre de change , fors quià Rome" ; 1 ; cette possibilité 

d'avoir une ac tivité bancaire fut exploitée l a r Gement p ~r les 

italiens"lyonna is", qui firent de Lyon l a capitc::.le fin~ncière 

de l'Europe pendant pr esque un siècle . Cette libert é n ' étoit 

accordée que pendant l e t emps des foires ; ~ai0 en pratique , 

1 : voir le texte â la fin de notre exposé 
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les foires énant rapprochées les unes des autres, le fait 

bancaire de foire devait être diffi cile à qualifier 1 et la 

difficulté de cette qualification devait mettre à l'abri l es 

marchands banquiers qùi "faisaient" de la banque entre le 

temps des foires ; encore que le rapport ent1·e 1 'acte bancaire 
f~c-

et un fait de foire antérieur ou postérieur é-t-ait toujours 

possible ; 1. 

Un dernier privilège général sera accordé à tous les 

marchands étrangers commerçant dans l es foires : l'exemption 

d'imposition personnelle; mais cette exemption sera r éduite 

à sa plus simple expression par le pouvoir roy&l qui, dans 

ses besoins d'argent, se servir a vite de la présence c ontinue 

des marchands étrangers, pour l es faire co~tribuer aux charbes 

publiques par 1 'impôt 1.:.ersonnel : d ' ailleurs, cette mesur e 

sera vue comme juste ( sauf par les étrangers qui proteste~t 

mais quis~ ~oumettent) ; le critère qu'il fallait remplir 

pour bénéficier de l'exemption fiscale était l a non-"mansion" 

dans la ville de Lyon; l es marchands étrangers définitivement 

installés à demeure à Lyon, devront être soumis aux charges 

fiscales ; (on peut apercevoir déjà l a théorie moderne de 

l'égalit é devant l'impôt) ; seulement les r és id nts à Lyon 

durant le temps des foires seront exempts de cet impôt 2. 

Mise à part , l'exemption fiscale personnelle, tous l es 

privilèges des marchands ét:!:'angers fréquentant les foires de 

1 voir Arch . r.:un. 1ill 789 , Fo 18 ·et 19 
2 : voir Bresard , ouvrage préc~ té, p . '118 



- 98 -

Lyon, furent confirmés par l es rois de France, à leur 

avènement, ou quelques temp~ après ( exceptée l a période 

troublée de 1560 à 1594) : Louis XII en Juillet 1498 , 

François Ier en février 1514, Henri II en Octobre 1547, 

François II en Octobre 1559, Charles IX en décembre /,560 , 

Henri III en Décembre 1581, Henri IV en Mai 1594, Louis XIII 

en Avril 1621 (nous n'avons pas eu le t emps de rechercher 

la date de confirmation des foi res par Louis XIV, Louis XV 

et Louis XVI mais nou ~ savons qu' elles ont été données) 

le statut privilégié des marchands étrangers aux f oires de 

Lyon mourra avec l' Ancien Régime. 

Nous venons de voir les privilèges génér&ux accordés à 

tous les marchands étrange 1·s qui fréquenteient l es foires 

de Lyon: ces privil ;ges étaient accordés suivant des critères 

de "présence " ; le sauf conduit accordé aux marchandises des 

marchands même absents , l es autres pr i vil èges accordés aux 

marchands "résidant" , enfin le dernier, l ' exemption fiscale 

personnelle, accor dé aux"non domiciliés" ; l e domaine de 

ces privilèges est constitué par t ous l es é trangers ( sauf 

les Anglais), de toutes l e s nations : l es lettres de 1}49 

parlent même des "mécréants" 1 ; deux una t ions " alla i ent 

obtenir un privilège suppl émentaire : une franchise de 

dix jours pour l es Suisses, de quinze jours pour l es 

Allemands Impériaux , après la fin des f oires, pour tra~s porter 

leurs marchandise s ce privilège fiscal est esnentiellem:nt 

1 : v oir, Fournel, ouvrage précité , p . 4 A 
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réel ; il apportait une faveur assez mince à ses bénéficiai-

res : l es habitants des tr~ize Cantons Suisses , cies "·.,rill-s 

impériales de l' Allemagne "et des GriEons, pour bénc§ficier 

de ce ~ri vil ège , devaient quand I:iême rerr.plir une f orrr.ali té 

et prêter serment (lettre de François Ier de Mar s 151 5 ~ 1) 

ils devaient se faire inscrire dans les quatre mois, devant 

le Sénéchal de Lyon, et promettre qu'en c as de guerre , ils 

"ne feraient ni feraient f aire directenent ni indirectement 

aucune chose contraire au bien du Royaume, et que pendant 

lesdites guerres, ils l aisseraient leurs marchandises 

dans le Hoyamne pour y continuer leur comme ~-ce, sans pouvoir 

les transporter a illeurs." : ce privilège assez· mince 

survivra aussi jusqu'à la fin de l ' Ancien Régime . 

· Nous venons de voir la presque totalité des ;, rïvilège:s 

personneJs accordés aux étrangers qui venaient commerc er 

.dans les f oires de Lyon. 
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C O N C L U S I O N 

. . -

Il aurait été intéressant d'aborder l e ;:roblès.e de la 

présence des étrangers à Lyon sous l'Ancien Régime , avec 

la méthodologie de la Science Politique : il aurait fallu 

faire alors des travaux de dépouillement d'archives très 

importants, (nous n'en aurions pas eu le temps) et s e placer 

sur un terrain, qui n'a pas été le nôtre, d' analyses histori-

ques pures ou d'histoire démographique; en cette matière, -des travaux généraux d'une qualité inimitable , ont ét(; 

accomplis et notre maigre contribution aurait été ridicule 

cep~ndant , il est une chose que nous voudrions rr.entionner 

si la capacité d 'exercic e des pr ér ogat ives de Droit Privé 

ont été pour 1 • étranger élargies petit à ~:; eti t, au cours de 

l'histoire de Lyon, jamais l'étranger à Lyon n'a pu bénéficier 

·d'un texte lui accordant des prérogatives de Droit Public. 

L'Ancien Droit Français (comme le Droit Fr snçais Moderne 

d'ailleurs) n'a jamais accordé le moindre droit à d es 

étrangers en cette mat~ère ; pourtant, il semble évident 

que de 1450 à 1560 environ, des étrangers à Lyon , sûrement 

à cause de leur gr ande puissance économique et financière , 

sont arrivés dans les "entours" du pouvoir; l a hargne 

x énophobe des l yonnais à partir de 1560, n' aurait pas eu 

cette violence , s 1 iili n'en avait paa é t é ainsi; les étranGers 
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avaient acquis pendant cette période, un certuin no ffibre 

de situations de fait qui était en contravention avec le 

Droit: p ar exemple, un Italien avait obtenu la ferme 

d'un certain nombre de r ecettes fiscales. 

Cette direction d'étude aur ait été intéressante, 

malheureusement nous n'avons pu étudier cette matière. 

------ ~--
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(\ 

438 

501 

517 

: Le "Code Théodosi~" est reçu et appliqué à Lyon 

Gondebaud publie les "lois Gombette s 11 
; cette même 

année : conférence des prél o.ts cathol i ques avec 
les évêques ariens, b. Lyon , clans l e Palais do 
Gondebaud qui restera fidèle à la foi arienne jusqu':.,. 
s a mort 

Il publie la loi romaine des Burgondes appelée plus 
tard par Cujas le 11Papien". 

535 Lyon est prise par les fils de Clovis: elle est 
incorporée au "regnum francorum". 

813 Leyddrade (archev§que de Lyon nomoé par Charlemagne) 
se rfuti :r·e à St .Médo.rd de Soissons ; avant son départ, 
il fait sacrer et établir Agobard pour son successe~r 
contre les canon3 de l'Eglise : un concile tenu à 
Mayence rectifie ce qu'il y avait d'irrégulier dans 
cette ordination en l'approuvant. 

840 Abolition de la '' loi Gombett e" (d'après Alliod) 

843 : Traité de Verdun: le comté de Lyon est attribué à 
Lothaire 

879 : Morcellement du royaume de Lothaire : fondement du 

888 

933 

979 

1032 

114 0 

1167 

royaume de Bourgogne cis - j uranne par Boson: beau
frère du Roi de France Charles le Chauve ; Lyon est 1 
capitale de ce royaume qui comprend l a Provence, le 
Vivarais, la Bresse, le Bugey, le Dauphiné , le 
Lyr_mais, et l a Franche-Comté. 

: Rodolphe, comte d'Auxerre , fonde le royaume de 
Bourgogne trans-Juranne qui est composé de l a Suisse 
et de l a Savoie . 

: Annexion de l a Bourgogne cis-Juranne par la Bourgogne 
trans-Juranne : les deux royaumes réunis forment le 
royaume d'Arles. 

: Burchar d, fils et frère des rois de Bo r gogne est 
archevêque de Lyon: il f uit hommage de ce fief à 
l'empereur d ' Allemasne e t s I affranchit de la dor!lina
tion des Comtes de For ez . 

: Le dernier roi d'Arles meurt sans enfant et lèc;ue se-:. 
royaume à l'enpereur Conrad II. 

Villefranche obtient une charte de franchise en- 1 j::6J 

: Alexqndre III r éduit le litige entre l'archevêque et 
le Comte de Forez tar un arbi tra:~e accordant une 
souveraineté indivise aux deux personnages . 



1 'î 69 ( '1 *) : Apr~s avoir lutté contre le Comte de Forez qui 
rêvendiquait la t otalité du Lyonnais, l' Episcopat 
obtient une bulle de l'Empereur Frédéric Barberousse 
accordant â l' Archev&que e t au Chapitre de l 1 E~lise 
Cathédrale de Lyon, l es droits souverains sur la 
partie Nord du Lyonn~is ; l'autre tombant sous la 
souveraineté du Comte de Forez. 

1173 

1182 

1193 

1199 

1206 

1208 

1220 

12.39 

1224 

1244 

1* 

Traité de compensation par échange des enclaves : 
constitution de deux principautés : le titre de 
Comte de Lyon passe au corps entier d.es chanoines do 
la· Cathédrale e t de l'Archevêque ; mais l es biens de 
l'Eglise sont partagés en ueux parts : d'abord, ce 
qui sera sous la souverainet é du Chapitre, ensuite 
ce qui sera sous la souveraineté de l'Archevêque ; 
est institué en même temps un vidame . 

: Anse obtient d~ ~ tune charte de franchise. 

i Invoquant les vieilles franchises (du "jus italicun:" 
de l I époque romaine aux irnn::.uni tés franques), l es 
habitants de Lyon, ,après s ' être insurgés , obtien~ent 
le rachat des droits de vente sur l es CTarchés (voir 
le cartulaire de "Villeneuve " p . 375 ; les lyonneis 
élisent cette année là des reprfsentants ; déjà , on 
peut dénombrer parmi eux quelques florentins. 

: Condrieu echète sa franchise . 

i ~nsion des franc hises com.:::-1erciales par une charte 
OCT-royée aux lyonna is p ar l '~at-. 

& _,evolt;_; _~titution d 'une commune jurée brisée 
par 1'~ 1.;opat . 

: Frédéric II, Empereur du Saint Empire, par l'authen
tique "Omnes perigrini ••• " per met à l'étranger de 
disposer et de recevoir à cause de mort . 

: les agents français envoyés par Louis IX , viennent 
à Lyon 11 pr éparer la crois&de" : ils y séjournent 
presque un an constituant l a première présence 
française. 

Saint-Chamond obt i ent une charte de franch~3c . 

Le Pape Innocent IV, e~ conflit 
Fr édéric I I, se ré1·ugie à Lyon, 

c,vec l ' 7~-r-~,...,u r u .;..JJ •• ;.._,, ..,_ ...... ' 

o~ il co~vc~~e le • •• 

Cette même aLnée , Alexa~dre III abolit le droit 
d'aubaine dans l es Etats de l' =~lise . 



1248 

1251 

1260 

1267 

1269 

1285 

••• concile qui excommuniera l' Empereur : ce séj our 
jusqu' en 1251 , do~nor a prestiGe et autoritf ~ l'~rcL~ 
vêque et o.u thapÎ"tre ; cette même année, l ' Archovêqu: 
confirr.1e les pri vil èr;es des nnciens maitre.:, de H:6tL. '.:' 

Louis XI rend visite à Lyon et voit Innocent IV. 

Innocent IV, pour remercier les citoyens de Lyon, et 
pour gêne r len Chanoines Comtes qui l'ont r ::çu è. 
contr ecoeur et contraints "il r ésidera à Saint Just" 
accorde un certain nombre de privilèges aux citoyens 
lyonnais : 

- le privilège de ne pouvoir être contraint 
de plai der hors de Lyqn (l'abbé de l'Ile Barbe est 
chargé de veiller à l a conservation de ce Droit) . 

- de mSme, il prend sous sa protection ses 
"chers citoyens de Lyon" et ordonne à tous archevê
ques et autres prélats de veiller à ce que personne 
ne les moleste. 

- de plus, le Pape veut qu ' aucune églis e 
ne puisse être mise en interdit pour r écompc~ser les 
habitants de leur affection (le s acristain de 
St Paul, le prieur de St Irénée, et le prélat de 
Fourvi0r e auront la garde de l a bonne exécution de 
ces privilèGes. 

- enfin, tout envoyé des citoyens à Rome , 
sera trait é comme un f anj_l i er de Saint Si ège . 

: Le Se i gneur de Beaujeu soutenu par son suze~ain le 
Roi de France, confirme la charte de f ranchise de 
Villefranche. 

s - ~ Siège épiscopal est vacant. 

: Les citoyens de Lyon se révoltent contre le pouvoir 
de 1 ' Episcopat ; l es l ;:/onnais sont excoI1munics et l & 
ville mise en interdit ; l e Roi de France , Philippe 
le Hardi, "à la supplication de tous les c itoyens 
et g() tout le peuple"est appelé en arbitre ; l' excon:
mu~n et l'interdit sont levés par le Pape sur la 
demande du Roi ; ce dernier prend le s .l~ronn~is s ous 
sa garde et installe à Lyon sous l a dépendance du 
Bailli de !,;âcon : un juge , un viguier e t du personnel 
judiciaire . 

: Constitution de l a "Cinquantaine 11 
: les l;ycr:.n~isse 

placent sous la protection d ' Acld6e V, Comte ~c 
Savoie, naître depu is 12rJ de la Bresse ; Amé~le V 
accordera â certaines villes s avoyardes, co~~e 
St Georges d ' Espéranches la"libertas lut;duni". 
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1290 

1306 

1307 

1312 

1320 

Par un traité, l es lyonna is obtiennent que quatre 
docteurs en Droit Civil, et en Décrétales , soient 
autorisés à enseip1er , nommés la moitié par le 
Pré lat, l a moitié par les Chanoines ; ils devront 
tous &tre français et non italiens et jurér ave c 
leurs b~cheliers qu'ils n'assisteront .Personne contre 
l'Eglise . 

Devantcertaines tentatives du Chapitre, pour 
reprendre son autorité (juridictionnelle) , PhiJ.ippe 
LD Bel installe un gardi ateur dans· la ville : offic~c 
royal qui restera en permanence. 

: Première Philippine : par ce traité, il èst décidé 
que l'appel des causes jugées à Lyon, devra être 
interjeté devant le Parlement de Paris selon le 
Droit Ecrit. 

"La Grc..nde Philippine" : convention passée entre 
Philippe IV Le Bel d'une part et d ' autre part 
l'Archevêque et le Chapitre de 1: Eglise Cathédrale 
de Lyon (le Pape présent à Lyon a donné s on accord) 
le pouvoi r d'ad~inistr ation et de juridic tion sera 
exercé sous la garde ,"le ressort et la souverainet f", 
du Roi de France ; à noter , l a perillission octroyée 
d'organiser des f oires. 

i Par le traité de Vienne, Lyon es t annexé au royaume 
de France; l'évêque cède au Roi l a souveraineté 
avec toute juridict ion sur l a cité . 

Graade charte de Lyon: cet acte r econnaît les privi
, ~5es et franchises de la ville de Lyon ; le Roi de 
France redonne à l'Archevêque le droit de juridiction 
du premier degré. 

: Enregistrement solennel à l'Ile Barbe des franchises 
et privilèges de la vi lle de Lyon: le~~~sulat ~t 
in~.u-é : il est no~.mé par un système election a deux de grés : 

- au premier àegré , les corps de méti e~ 
élisent respectivement chacun deux ~aitr es des 
métiers qui forment un col lège élec t oral ; (il est a 
noter que n'exist a i ent pas à Lyon de métiers jurés 
et constitués en corporat ions) 

- c e col l0ce élector~l forme .le s econd 
de gré et élit les douze conseill e~s consuls de la 
ville ; · 

- on rédigeait ensuite un procès-ver~c1 
d'élection, l e "syndicat" qu ' on s o:...i::ettui t à 1 ' 2..;,; 1'.., 

bation du peupl e r6uni en l' E~lise de S~int Tiiz~er: 
ce système durera jusqu' en 1 j52 . 



1343 

1352 

1362 

7 

1433 

1435 

1444 

1447 

Le Dauphiné est cédé à la France : depuis 843 , il 
était dans la mouvance impéri ale . 

- ..;--> 

-: Le "syndicat" de cette année adopte un nouve~.\u 
système de désignation aes conseillers : les co nsei~
l ers sortant. désigneront enfin de mandat le coll0ge 
électoral des maîtres de mé~ i er qui élier.ont les 
nouveaux conseil lers ; mul gr é ce système proche de la 
cooptation , le peuple gardait le pouvoir de c onfir
mation de la désignation~ pouvoir qu'il exerç~it eu 
assemblée générale ; ce système durera jusqu'en 
1447 : les consuls seront alors élus pour dc11x ans 
et l eur mandat r émunér é ; à p2rtir de cette date, 
la désignation des consuls se fera par cooptation 
pure et simple . 

L'armée royale est défaite par le s "tard venus" à 
Brignais ; ces mercenaires r avageaient le Lyonnais 
depuis quelque t emps . 
Pendant la guerre de Cent ans, Lyon eût beaucoup à 
souffrir des conbats : d'abord, les "tard vc!rns" , 
ensui te l es Bourgui gnons ; pourt;...nt, malgr é les dés,::.s
tres. de la politique royal e (Crécy 1j46, Poitiers 
1356 , Azincourt 1415), Lyon r es t e fidèle au Roi e t 
cette fidélité sera en partie une raison de la bien
veillance royale à son égard à ,;iartir de 11.J-35 . 

: Offensive militaire du Duc de Bourgogne (Philippe le 
Bon) au nord de Lyon ; Charles de Bourbon , Seigneur d f 
Beau jeu, Lieutenant Général du Ro i, orgenise et diriGE 
la défense avec l'accord et J ' aide de Lyon. 

a Charles VII signe l a "paix d'ArrG.s " avec Philippe l e 
Bon: Lyon sort enfin du tunnel qui a été pour lui la 
guerre de Cent Ans et va pouvoir-reprendre son acti
vité ; il atteindra sa plus gr ande réussite à partir 
de cette période. 

i Charles VII, en r écompense pour une part de l ' attitudE 
de Lyon depuis un siècle, crée t r ois foires (ne pas 
oublier le pr é cédent de 1307 ) en rempL,.ceil!ent des 
f oi res de Champagne qui ont subi l e champ de be.taill e 
l es foires de Lyon garderont des foires de Chan, a5ne 
l'institution juridictionnelle de la conservation de ~ 
Privilè r;i:;s . 

; Début de la période oli~archique du C6nsulat ; l ' éli
min;...t ion du petit peupl e s ' est fait e l en teDent . 
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1473 

'1489 

1495 

1529 

1539 

1546 

1550 

"i562 

1563 

1589 

1594 

Ordonnance de Louis XI qui institue à Lyon l e s quG.t:c-c 
grandes foires ; première disposition d'apyel pur 
privilèges à l'égard des marchands é t rangers; cett 0 
mesure on partie dans le but de ruiner l e s l'oi r,.:: : d.,' 
Genève. · 

Ordonnance de Louis XI qui crée à Lyon une m:::i.nufo. c tL..: 
de soie : à cette fin, le .Roi décide d ' i mpo:..;er :.:ur 
les h<lbitants de Lyon l a somme de ~ Q i__.,i.. · livres ; .Les 
Lyonnais , par crainte de mécontent~r l es marchandG 
italiens habitu : s des foires , résistent et infli en~ 
des vexations eux ouvriers italiens install6s p u~ 10 
Roi ; en 1469 , le Ro i vaincu fait à Tours la manufac
ture ; c'est sous François I er que le travail de la 
soie pr endra son essor à Lyon. 

: Un mo.rchand Lyonnais, Barthélémy Buyer , inst:.:lle le 
premier atelier typogr aphi que à Lyon: il f era écol e . 

z Confirmation des f oirec par le Roi qui ont été r etiré 
au profit de Bourges en 1484 par l es Etats Généroux 
lors de l' avènenent de Chcrles VIII . 

Edit de Charles VIII accordant la noblesse aux cons c_ 
lers de Lyon ; cette mesure enterre l ' aspect démocra
tique du Consulat de Lyon et aura des cons équences 
très l ourdes te.nt en ce qui concerne L .. p ai .: c·i v lle 
que l' autonomie du Consulat ; le Roi , à partir de 
cette date singèrera de plus en plus dans l es affaire 
de la ville. 

i Nouvell e rebeine 
les "usuriers" • ......._.,..... 

le peuple affamé se r évolte contr e 

Grève des ouvrier s imprimeurs. 

: Constitution d'une église r éformée à Lyon . 

: Edit de Henri II ins tituant un intendant qui s 'occu
pera de la police, de l a justice et des finances : l e 
Consul a t tombe sous la tutelle royale . 

: Soulèvement des prot estants dans toute la France : le 
baron des Adre ts - s ' empL:re de Lyon : l n ville cathol .i -
que est pillée . 

: Lyon est r eprise par l es t roupes roy~l es 
restera catholique . 

l a ville 

La ligue s 'instalie à Lyon ; l a ville r e j ette l es 
anc iennes i nstitut ions e t se consti tue en "R(jpub~ i ::~1.: 

: Lyon s e soumet à Henri IV . 

--- -- - -- ----------~---'-



1595 L'ancien Consulat ne gardera le lui-même que le 
nom ; Lyon ne bénéficiera plus désormais que d'une 
certaine indépendance économique . 

A partir de 1595, Lyon vivra sur les priv~lèges par elle 

obtenus pendant toute la période précédente, privil èges petit 

à petit amoindris par le pouvoir royal ; après, il n'y aura 

plus, à Lyon 1 aucune i nstitution spfcifique régionale nouvelle. 



~ 

W..ENESTRIER HISTOIRE CIVILE OU CONSULAIRE DE LA VILLE DE 

LYON (P. 213, 214) 

~ Après cette insinuation modeste, le saint Archevêque expose 

~à 1•E~pereur plus ieurs passages de l'Ecriture Sainte, qui ---font voir que tous les fidèles ne font qu'un même corps, 

qu'ils sont frères, et comme dit Saint Paul, qu'ils ont 

le même Dieu, la même foi, les mêmes Sacrements, et les mêmes 

Espérances, et que devant Dieu, 11 n~y a nulle distinction 

.entre le Seigneur et le Serviteur, le Libre et l'Esclave, 

le Romain, le Lombard, le Bourguignon, l'Allemand, 
; , 

Après quoi 11 prie l'Empereur de cor .~érer, si la diversité L_. 

des Lois, et des Coutumes établies parmi ces Nations, n'est 

point contra ire à la Loi de Dieu, qui est une Loi d'union et 

de charité. Et si la paix et la bonne intelligence peuvent r·· 
être gardées dans une ville, et dans une maison où l'on se 

dira Franc et Salique, un autre Bourguignon, un autre Visi

goth, un autre Goth, ou Lombard, qui n'auront rien de coinmun . 
entre eux à l'égard des affaires civiles, quoiqu'ils soient 

tous chrétiens, et de même Religion, et qu'il est imposs ible 

dans cette diversité d'usages d' avoir le même Esprit. Prin

cipalement nul d •·entre eux ne pouvant rendre t émoi gnage à · 

1 1 autre dans les jugements, quoiqu • ils soient gens de bien;·· 

irréprochables en leurs moeurs et d'une probité connue. 



Quel bien revient à l'Etat, ajoute t-il, par cette Loi 

Gombette dont l'auteur était hér étique , et ennemi de la foi 

catholique pour défendre un chrétien, homme de bien de porter 

témoignage pour un autre qui fait profession de vivre selon 

cette Loi, qui a présent ne regarde que fort peu de gens , 

y en ayant très peu qui se disent Bour guignons selon les 

usages de cette Loi? 

Loi, continue t-il, si absurde que si un homme à l'imprudence 

de faire quelque méchante action en plein marché, quelque 

témoin qu'il y ait pour le convaincre qu crime qu'il a commis 

si ces témoins ne sont pas sujets à la Loi Gonbette, ils ne 

sont point reçus à déposer, et le criminel en sera quitte à 

s'en purger par un parjure, parce que selon cette Loi, faute 

de témoins, il sera reçu à son serment, et il en sera quitte 

pour assurer avec un faux serment, qu 1il n'a pas fait l'action 

dont on l'accuse. 

Il supplie ensuite l'Empereur d'introduire la Loi des Français 

en ce pays, et de supprimer les duels , permis par la Loi 

Gombette, dont il fait voir l'injustice. 

Le Saint Archevêque obtint de l'Empereur ce qu'il demandait , 

la Loi Gombette fut abolie, et l es Ordonnances Capitulaires 

de Charlemagne furent reçues en tout ce pays avec les Canons 

Gallicans, c'est à dire les Ordonnances faites par les Evêques 

dans les Sinodes Provinciaux ou Nationaux tenus par ordre 

de nos Rois en diverses Ville, de leur Etat, Sinodes ou Con

ciles qui ont é t é r ecueillis par le Père Sirmond , et mis tous 

en un corps avec ceux qui furent tenus après. 
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EXTRAITS DE LA CHARTE ACCORDEE A SAL;T GEORGES D 'ESPZRAI;Gli G 

EN 1291 PAR AMEDEE V COMTE DE SAVOIE. 

Concédons à pe~ité à toue les hommes et habitants ••• 

liberté, franchise, bonne coutume~ et autres bons usages ••• 

à tous les habit ants qui habiteront dans l'avenir ••• mômea •• $ 

(que liberté, franchise, •• ) dont jouissent les citoyens Lyon

nais et faisant l eur demeure au dlt Lyon ••• -Nous voulons que tous les bourgeois e·t habitants de la ville 

soient libres tant au dedans que hors la ville ••• ne soient 

tenus de payer à nous ou è nos héritiers aucune taille, collectE 

ou levée. 

Si (quelqu'un de la ville) a été pris et détenu, nous devrons 

en tout et paftout faire notre_possible pour le déliv~er,. pour

vu toutefois qu'il veuille se soumettre au droit par devant 

notre Cour. 

Si (quelqu'un de la ville) veut vendre à un autre sa maison 

ou autre possession {eut le faire librement. 

' Si (quelqu'un de la ville) a fait une saisie, il ne s'en doit 

pas d~aisir, avant d'avoir appelé la partie qu'il a fait 

saisir. 

Chacun peut vendre du vin dans son logis à pot ou à pinte. 

Chacuh peut avoir un four. 

Nous sommes tenus et obligés df-3 recevoir pour bour geois celui 

qui requêrra d'êt re ad.mis au droit de bourgeoisie, pourvu 



11 : Si doux frères partagent leurs biens communs sens 

indemnités en argent, ils ne sont tenus nis à la reconnais

sance ni aux droits de lode. 

12: Le droit de juridiction des ge~s du quartier est recom1u 

en cas de riJ...'iJ non sanglante. 

~3: Les citoyens ne peuvent être cités hors de Lyono 

14 Ils ne paient en principe pas de droit pour les marchan

dises qu'ils apportent dans la cité. 

15: Ils ne paient pas de péage pour l es vins de leurs vignes 

ni ceux qu'ils apportent dans leurs maisons. 

16: Pour le cens, lod,, reconnaissances non payées , on se 

contentera d'oter les portes et fenêtres du récalcitrant. 

17: Le retrait du seigneur n'existe pas. 

18: Taxe des amendes : Pour le ban : Trois sous, six deniers 

forts pou~ le sang trois sous six deniers, pour le sang répan

du avec un bâton, une pierre, un glaiv9, sru:s mutil ation: 

soixante sous, pour mort ou mutilation: le seigneur est seul 

juge de la peine à imposer. 
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EXTRAITS DE L!ORDONHAl':CE DELIVREE LE 6 AOUT 1}49 PAR 

PHILIPPE II DE VALOIS 
(__ ' 

Etrangers inhibés d'user des privilèges des foires fors 

du conduit, s'ils n'y ont résidence; (P •. 45 A) ---
Item, aucuns Italiens, Outremontains, Provençaulx, ou 

autres hors de notre Royaume ne pourront user des obli

gations ou sceaux des dites foires pour eux aider des 

privilèges, franchises, et libertés d'icelles, si ils aux 

dites foires n'ont résidence: fors du conduit, au cas 

que aucunes denrées mèneront aux dites foires ou ramèneront 

d'icelles, si conme dessus est dit. 

Etrangers ne soient reçus en l'état de sergent des foires; 

(P. 16 A) 

Et outre nous voulons quand il en défaudra ou vacquera 

aucun par mort ou autrement, que les dites Gardes et Chan

celliers, conjoin.tement et d' accord , et on autrement, les 

y mettent ( les sergents des îoires) bons, suffisants et 

hônnêtes, pour le dit office exercer, et que dorénavant 

soient mis aucuns Tranamontains , ni autres qui ne soient 

de notre Royau~e. 



Etrangers marchands et leurs facteurs fréquentant les 

foires jcuiront des privilèges d'icelles sans propre 

domicile au Royaume1 ( P. 7 B) 

Item: toutes les compagnies des marchands, et aussi les 

marchands singuliers, Italiens , Outremontains, FlorentiPS, 

Milannais , Lucquois, Gènois, Vénitiens, Allemands, Proven

çaulx, et d'autre pays qui ne sont de notre Royaume, si 

marchander veulent en icelluy, et jouir des privilèges e~ 

bons usages des dites foires, auront demeurance par eux ou 

leurs facteurs honnêtes es dites foires, sans avoir mansion 

principale autre part en notre Royaume, et surement viendront 

et demeureront, et retourneront eux, leurs marchandises et 

les conduiseurs d'icelles, au saufconduit des dites foires, 

auquel nous les prenons et recevons, dis maintenant, ensem

ble leurs marchandises et biens, sans ce que par autres que 

par les gardes d'icelles Foires soient pris, arrét4s ou 

empèchés, ai ce n'est pour meffait présent, et si aucun vient 

ou fait contre ce, il en sera puni par les dites gardes . 



EXTRAITS DES LETTRES PATENTES DELIVREES LE 25 OCTOBRE 1462 

PAR LOUIS XI 

Etrangers peuvent fréquenter les foires de LYON; (P. 35 B) 

Louis par la Grâce de Dieu, Roi de France, savoir faisons 

à tous présents et .avenir. 

Comme puis certain temps en ça feu notre très cher Seigneur 

et père (que Dieu absolve) considérant que sous couleur des 

foires, qui durant les guerres de notre Royaume ont été mises 

sus, et tenues en la ville de Genève, les foires de Champagne 

et de Brie, et autres de notre dit P J~ume, qui anciennement 

souloient être des plus notables, et privilègiées, d'où il 

fut ailleurs mémoire ; et auss i que toute la matière d'or, 

et d'argent de notre dit Royaume, où la plupart d'icelle 

était ( comme encore et est) à chacune des dites foires 

transportées, au dit lleu de Genève, et ailleurs hors de notre 

Royaume, au grand préjudice de la chose publique d'icelluy. 

Pour donner provision à ces choses, et au bien de notre dit 

Royaume, eut par grande et mûre délibération de Conseil, 

ordonnées, instituées, et établies, trois foires franches en 

notre dite ville de LYON, durant chacune, certains jours 

sur ce limités, autemps que se tiennent les dites foires au 

dit lieu de Genève et environ . Et sur ce octroyé les lettres 

patentes. contenant les privilèges et franchises des marchands 



... ,.7"'_ : 

'\ 
\ 

et marchandises qui fréquenteraient l es dites foires de Lyon. 

Et · icelles lettres de notre dit feu Seigneur et père, cussio~s 

depuis confirmées à certains temps , lesquelles ont été éta

bl ies, et tenues et sont encore. Mais au pourch~ts d' aucuns 

vendants à leur profit singulier et délaissant le bien publie, 

les dites foires de Lyon n'ont pas é t é entretenues en leurs 

dits privilèges et franchises, et ni ont l es défenses sur ce 

faites si bien été eardées qu ' il appartenait, et qu'il était 

mandé. Par quoi les dites matières d'or, et d'argent ont été, 

et sent encore chacun jour transportées au dit lieu de Genève 

et ailleurs hors de notre dit Royaume comme faire ee soulait, 

au très préjudice de nous, et de la chose publique de notre 

dit Royaume, et serait plus, si par nous n'y était donnée 

provision, ainsi que par nos chers et bien aimés les Conseil

lers et habitants de notre dite ville de Lycn nous a été 

remontre ; 

Savoir faisons s que nous ces choses considérées qui de tout 

notre coeur désirons le bien de la chose publique de notre dit 

Royaume, entretenir en bonne police au bien de nos sujets : 

considérant auss~-que notre dite ville de Lyon est notable 

est grosse ville, marchissant es pays et marches de Sav-oie, 

et autres pays fréquentants les dites foires de Genève ; et 

que ceux des dits pays pourront avoir sur et a isé accès en 

notre dite ville de Lyon, et seront illec traitéz en toute 

amitié, franchise, bienveillance, et liberté. 

Ayant aussi considération à ce que puis naguère aucuns des 



principaux et plus grands marchar..ds, et autre du dit lieu 

de Genève mus de mauvais et félon courage en conmettant 

trahison et félonnie enver s notre très cher et trùs ai~é 

père, et cousin, le Duc de Savoie leur naturel Seigneur, 

ont par trahison ou autrement indument trouvé moyon ou été 

cause que aucun des plus grands et espéciaux serviteurs de 

notre dft père, et coualn de Savoie l eur naturel Seigneur, 

ont été pris au dit lieu de Genève, et livrés es mai~s de 

leurs ennemis capitaux, pour les mettre à mort et tourment, 

et est à douter que ainsi le pourraient faire de nos sujets 

et autres marchands renommés d'être riches qui iraient, et 

fréquenteraient les dites foires de Genève. 

Considérant aussi que tous les marchands, tant de notre Roy~u

me que les étrangers, eux et leurs denrées, et marchandises~ 

seront tenus en bonne sureté en notre ville de Lyon, et y 

pourront faire tous leurs. faits de marchandises, sans aucun 

danger, ou empêchement de leurs personnes, ni de leurs biens. 

Pour ces causes et considérations et autres justes et raison

nables qui à ce nous ont mu et meuvent, avont de notre certainé 

science, propre mouvement et autorité Royale , ordonné, défen

du, et prohibé, ordonnons, défendons et prohibons par édit 

général et irrévocable, que dorénavant aucun ~archands ni 

autres quelconques, de notre dit Royaume n 'iront ni mène~ont 

leurs denrées ou marchandises aux dites foires , qui ont accou

tumé être tenues au dit lieu de Genève, ni pareillement ni 

en achèteront aucunes. Et aussi que autres quelconques 



marchands étrangers ne passeront, ne feront passé allant aux 

dites foires, ni retournant. d'icelles, Hucunes denrées et 

marchandises, par les fins ~rêtes de notre dit Roy!".ume, pour 

aller à icelles foires de Genève, pour quelque cause, couleur 

ou action que ce soit , sur peine de perdre leurs den~ées et 

marchandises que seront trouvées être menées et conduites es 

dites foires, et d'amende arbitraire ; et pour ce que nous 

voulons et désirons de fait et continuation de la ma.rc:handise 

être continué, et entretenu en bonne police. Nous voulons, 

ordonnons, et consentons , que tous les dits march9.D.ds, tant 

de. notre Royaume que autres quelconq11es, de quelque état , 

nation, ou condit ion qu 'ils soient, ( fors et exceptés les 

Anglais nos anciens ennemis) puissent aller aux diteo foires 

établies en notre dite ville de Lyon , et la vendre échangér, 

et acheter, et autrement exploiter leurs dites denrées et 

marchandises franchement durant le temps d'icelles, et qu 'ils 

jouissent de tels et semblables franchises et libertés en notr( 

dite ville de Lyon durant le teips de les dites foires , coE1ITie 

ils ont fait par ci devant au dit lieu de Genl ve, durant le 

temps d'icelles foires ••• 



EXTRAITS DES LETTRES PATENTES DELIVREES 14 NOVLB::BP..E 1467 I'l,R · 

LOUI S XI ( P. 45 A) 

Etrangers. peuvent t ester au Royaume de Fr ance . 

Item , et af in que tous marchands étrangers fréquentent plus 

volontiers l es di t es foires 1 et quièrent avoir l eur h~bit~~~o~ 

et demeurance au dit lieu de Lyon: nous avons oct r oyé ( comme 

dessus) qu'il soit loisible et permis à tous marchands étran

gers de tester et ordonner de leurs biens ains i que bon leur 
' 

semblera;et que leur testament et ordonnance soit valable en 

ce qui sera de raison, posé que leur dit testament ait été 

fait durant les dites foires, devant ou après, en ce Royaume , 

ou dehors, et qu'il sortisse son plein effet co!.l!:le s' ils 

eussent testé et ordonné es lieux d' où. ils sont natifs. ; et 

au cas qu'ils mourraient, ou décèderaient en notre dit Royaume 

sans tester, que ceux qui leur doivent succèder selon raison 

éc=ite, statut, ou coutume du pays, leur succèdent pleinement 

et sans contredit, et comme s'ils fussent trépasse» es l ieux 

desquels ils sont natifs, et là où ils faisaient leur domici~e, 

et s ans ce qu 'eux ni leurs ditx hoirs soient tenus payer pour 

ce à nous ni aux notres aucune finance, nonobstant quelconques 

ordonnances , et édits Royaume à ce contr air es. 



Etrangers peuvent bailler, prendre,. et r emettre t are;cnt par 

lettres de change, fors qu•à Rome. (P. 4L~ B) 

Item, pour ce que en foires marchands ont accoutumé user de 

changes, arrière changes et intérêts : Voulons et Hctroyons 

que durant les dites foires toutes gens de quelque état, 

nation ou condition qu'ils soient, puiss ent bail ler, prendre 

et r emettre l eur ar s ent par lettres de chanGe , en quelque 

pays que ce soit, touchant fuit de marchandises, e:.cccptée 

ladite nation d 1Angleterre ; pourvu que l'argent ainsi r emis 

en quelque pays que ce soit depuis pourra être remis, ni en 

content être porté directement, ou i ndirectement, à Rome ,. pour 

quelque cause, ou occasion que ce soit, car a i nsi l'avons 

nouvellement ordonné par nos statuts et édits. 

Etrangers peuvent tenir banc de change, sans en avoir aucunes 

lettres, fors les Anglais. (P. 44 A) 

Item, Voulons pour le bien et entretenement desdites foires 

que toutes gens de quelque état, n ation, ou condit ion, qu' i ls 

soient fré quentant les dites foire s ( except és les dits Anglais) 

puissent tenir banc de change public, pour exercer fait de 

change ai nsi que bon leur s emblera rais'onnabl ement , durant le 

t emps des dites foires, sans ce qu'ils en puissent être r epris 

par nos officiers, ni autres quelconques , ni qu ' ils soient 



-

pour ce t enus avoir, ni obtenir aucunes l ettres de cha..'1t;o, de 

nous, des généraux, maitres de nos mon!1.aies, ni d' autres 

quelconques, ni pour ce nous payer ni aux notros aucune somr:lo 

de deniers. 

(Les sous titres sont de fournel, la pagination renvoie à son 

ouvrage "les privilèges des foires de Lyon", édité par Fradin 

à Lyon en 1560.) 
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qu'il soit :prêt d'obéir au droit dans notre Cour, et celui 

qui sera reçu bourgeois sera obligé d'avoir une maison décente 

dans la dite ville, dans une année après qu'il aura é t é reçu 

pour bourgeois et jusqu'à ce il sera obligé de jurer la dite 

franchise et de la conser~er par son serment de nous être 

fidèle et à la dite ville en tout et partout, et si notre 

domoage ou celui de la dite ville vient à sa notice, il est 

obligé de le tourner de tout son pouvoir et en donner av:ts 

promptement au châtelain et bourgeois de la dite ville tant 

par son moyen qu'autrement. 

Item, si quelqu ' un qui n'est point bourgeois à injurié un bour

geois hors la franchise de la dite ville ou qu'il lui ait f ait 

quelque tort soit en sa personne soit en ses biens, il doit 

porter sa plainte à notre châtelain, lequel sera de recevoir 

la plainte de celui qui a été injurié ••• 

Item, quiconque vient dans la dite ville pour y habite= et 

être bourgeois après qu'il y aura resté et faisant sa demeure 

et qu'il aura été reçu publiquement bourgeois par notre châ

telain et qu'il lui aura juré la franchise et fait son séjour 

pendant un an et un jour, y faisant résidence, sauf la réqui

sition de son seigneur, et qu'il y ait une maison comme a 

été dit ci-dessus, qu'il demeure et reste dans l a dite ville 

pour bourgeois et nous, le châtelain et la dite ville le 

devrons défendre et protéger, ensemble tout ce qui l ~i appar

tient moyennant notre justice ordinfaire. 

Item, tout habitant de la dite ville peut vendre ou donner 

--------~ - - --- -~-



à celui. qui bon lui semblera, son bien ou les choses qu'il 

aura acquis librement et sans contradiction ni c!'aucuns de 

nos sujets, ou les léguer à qui il voudra et disposer à sa 

volonté pourvu toutefois qu'il paie les droits et usagGs 

acoutumés et sauf notre droit et celui d'autrui. 

Item, si quelqu'un des bourgeois ou habitants de la dite ville 

veut se retirer, il le pourra faire librement et emporter 

ses effets pourvu qu'au préalable il nous ait satisfait;, 

s'il nous ait s oumms et obligé en quelque chose eu a quel

que autre créancier de la dite ville, et à tous nos citoyens 

quelconques, ncus et la dite ville le devons conduire avec 

tout son train et équi~age pendant un jour et une nuit, là 

et partout où il voudra aller. 

Item, si quelque bourgeois ou habitant de la ville et de son 

mandement . vi, it à décéder et faire sur testament soit par 

écrit ou en la présence des témoins dignes de loi, nous vou

lons et entendons que son testament soit observé inviolable

ment pourvu qu'il soit fait légitimement, dans les règles du 

droit et de bonne foi; et s'il vient à décéder, ses plus pro

ches parents lui succèderont de droit jusqu' au cinquième degré 

exclusivement et les héritiers et plus proches parents du 

défunt ne s&ront tenus de nous paye r ni à personne des notres 

aucun droit de l~ds et vends à cause du changement et si d'au

cuns parents ne paraissent point ils seront attend.us pendant 

un an et un jour à compter du jour du décès du dit défunt tous 

les biens duquel deront mis en dépôt pour être conservés entre 



len mains de deux ou trois hommes de la dite ville de Saint 

Georges d'Espéranche, et ce pa~ le châtelain en notre nom 

après toute.Dois qu 'ils auront au préalable prêté le serment 

de bien et fidèlement conservé l e tout sans y rapporter aucun 

coût ou malice quelconque en choses qui seront dépendantez 

le l'hérédité du dit défunt que si les plus proches parents 

ne comparaissent point dans le préfix, quf..J. es biens du dit 

défunt soient vendus · et restitués aux dits plus proches 

parents et si, après le dit temps préfix les biens du dit dé

funt étaient tombés et débinés entre nos mai ns et que le plus 

proche parent vint par quelque moyen ou artifice pour le r e

quérir dans notre Cour, le bon droit sera tenu et suivi exac

t ement . 

Item, s i un marchand, voyageur , ou pellerin vient à décéder 

dans la dite ~tlle ou dans la franchise d'icelle le même 

arrive et ~ doit pratiquer touchant ses biens et les effets 

qu'il délaissera et l ' on observe la même méthode et manière 

chez les bourgeois et habitants de la dite ville pour r~ison 

.des biens, argent et autres effets par eux délaissés qui le 

tout en est en coutuœe de c0nserver pour être rendus aux plus 

proches parents qui comparaitront dans l es dits temps; c' est 

pourqumi nous voulons et concédons à tous nos bour0eois et 

habitants de la di te ville à pcrpétui té pour hous, . nos :1,Sri

tiers et successeurs â l ' avenir quelconques, que pour r~lson 

des usuriers....--Jllanifestes , soient qu'ils vie ünent à ~ourir 

après avoir testé ou non, et en quelque part qu'ils meurer.t 



que nous n'avons rien â demander ni exiger dans l es dits 

biens et choses par eui délaissés à raison de l'exeEcice de 

leurs usures, ni pendant la vie ni dans la mort, ni mêr.,e après 

le décès, mais que les choses et biens par eux délaissés advien, 

nent à leurs héritiers et plus proches parents pourvu qu 'ils 

aient sutisfai"t;,i aux cris et amendes , sauf que si quelque 

usmrier ou autre vient à décéder et ne voudraient amender 

leurs cris ou ordonner qu'elles seraient amendées ~ue les bien3 

d'iceluy nous appartiennent et que si quelque usmrier ou autre 

vient à décéder de mort subite en sorte qu'on ne puisse sa

voir s'il voudra amender ou payer ses cris , pour lors aes bier.s 

adviennent à ses héritiers comme a été dit ci-dessus. 

1tem, si un marchand ou voyageur passe par la dite ville de 

Saint Geor.ges d' Espéranche et qu'il arrive par cas fortuit 

qu'on lui fasse quelque question ou interrogation, nous vou

lons et ordonnons que la question d•iceluy soit sommairement 

et pleinnement examinée et qu'on lui rendre bonne et brève 

justice. 

Item, celui qui aura rompu un jardin, si s'est un bourgeois 

ou un habitant, il doit pour le ban, soixante sole viennois ; 

si s'est un étranger , qu'il soit pun.i selon l e juste arbitrage 

du seigneur. 

Item, nous ne voulons pas qu'aucun Jui~_habite dans la dite 

ville, si ce n'est de la volonté et consentenent des bourgeoi~ 

de la dite ville. 



Et en outre s'il :, a quelques autres bonne.'.3 coutur2es ' ... 
~ J(./C':'"i. 

que celles qui sont ci-dessus exprimées, nous voulons qu' el1-:,B 

soient valables aux boure;eois et habitants de S,dnt Geo.:c·r:es 

d'Espéranche et qu'à l'avenir elles soient observées invioln-

blement. 

( D'après un arrêt du Parlement de Grenoble du 1er juin 155L.J· : 

Archives départementales de l ' Isè~e , n° 443 page 160 du rcgist. 

Î'. de P. Vaillant, à la rubrique Liberté ; B 3952 F 0 18, 8 ) --

• 



RESU1'.E PAR ALBER'l' GUIGUE DE LA CHARTE DE 1320 

1 : Les citoyens peuvent se r éunir et nommer des conseillers 

ou consuls p our expédier leurs affaires, et élire un procureur 

ou syndic et avoir des archives pour déposer les l ettres, 

privilèges ou autres actes. 

2: Ils peuvent lever des tailles pour l es nécœssités de la 

ville, en se conformant toutefois ù l'usage, et en se faisant 

assister de deux bedeaux de 1•Archevêque. 

3: Ile peuvent faire des rondes de nuit à condition que cela 

n•enpêche pan l es familier de l'Archevêque d~ circul er dans l a 

ville. 

4 :Ils peuvent s' armer pour la défense de la cité . 

5: Ils ont la gc.rde des clés et des pertes de la ville . 

6 s On ne p~ t informer contre eux qu'en cas d'homocide, de 

trahison, eu de vos. 

7: En dehors de ces trois cas , nul citoyen ne peut être arrêtt 

s'il est prêt à ester en droit. 

8: Dans la Cour séculière il ne doit pas y avoir de procur eur 

du seigneur qui poursuit un citoyen par forne a:accusatior- , 

de dénonciation, ou d'enquête. 

9: Les citoyens ne sont soumis à ~ucu..~e taille ou ~ollete du 

seigneur. 

10: Aucun citoyen ne doit reconnaissance à l a no~~ de son 

père, sa mère, ses frères ou soeurs, sauf pour l es biens 

déjà partagés entre frères. 



-"' - Timbal P.C. : "Histoire des Institutions et des Fnits 

Sociaux", Paris, 1970 

- Lerebours - Pi geonnière et Loussouarn: "Précis de Droit 

International Privé", Paris, 1970 

- Pernoud R. "Les Origines de la Bourgeoisie ", Paris /1SSS· 

- Le Goff J. 11rarchands et Banquiers du Eoyen-Age ", 

Paris, 1972 

~ Touchard "His t oire des Idées Poli tiques '', 2 tomes, 

Paris, 1959 

- "Revue Hi 3toriçue de Droi t fr&nçais et 

Jean Imbert : "L' Exercice du Droit d ' aubaine à 1 ' ég&.::-d des 

Habitèmts, du Hainaut , à l a fin de l ' Ancien Réf;i me " 

- "Recueils des Cours de l' hcadémie de Droit Internatrnsl 11 

19c8 , To rr;.rc.e II, Yves Leroy de l a !3ri l re : 11 :i:::volution à.e ·1a 

Doctrine et de l a Pratique en ~atière de Repr Csaillas" 

- "Recueils de la Société Jean Bodin", Tomes IX et X, 

Bruxelles, 1958, 1959 
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.\11 11 1il i,•u dPS tliil'liialÎ(Hh (jll C C(J!llllll'l 'i il ,,., li111il l'~ ;11l111i11i,ll':tli\P,; I'( judiciail'C". 
lltH' fronW:re resta ;\ peu près fixe. cel le des di0rè~l·~. C'<>I JHlur·quoi nous l'eproduisons ici 
la earle des Jiocùse:; de Lyon (Lugduncnsis1 <:l de .\lùcon (füttisconensis ) telle c1u'elle est 
publi ée dans Je tolll e IV de la Ga llia Christiana. 

On rcrnarquera <JUC le diocèse Je Lyuo s·l'lendait alor,; a11 delii du llli ùnc Pl de la 
:-,aù111 • c/ <·n111prerntil, rn parlicu iirr·, dans 1·cltP 1·1:µ-ion. le., lul'alili'·~ de Sainl-1:i) 111 pll orie11-
d'Ozo11 r,:-i,rnclu,.: :-;•:111pliPriarrns clr. Ozon r), Tr{:\ou, (T1·t"·,olliulll. , \ïlla1·s-ll'.:'- Uo11d)('S, 8aint
Tri ,ic1· (Sanclus Tr·rvPt'Îlls) , Tiloi::;sr.v 1TlloiSS1'i1111 1. 1:l1ù lillo11 (Castelli~). Bc1m~· (Bureu111 . 
.\,nll 11;1 (.\aatuacuni '. 

l•:11 Jcçü d11 lllH)ue Pl d<' la ~at'ine. 1)11 1·1'lrnt1\1' le,:; pl'i11ripale., localité:-: du ll11 ùne r1 
de la L0i rc: Lyon (f,ugdunum), \'llc-Harlw (fn,;ula Barbara ) . .\0uYillC' /_ \ma \ïlla' , .\n,-C' 
i. \ll ~a ·, VilldrnnclH' '. \ïll afranea \ DP!le\"il lc (Bella \ïlla 'i. Saial-(;cni,;-L:wal '~anclus t:r1w
s1u.,. :-;ainte-Cnlonil,e (~.'ancfa Culu1,llrn\. Conrlrir•u (Co11driacun1;, :-;aint-.\ ntl1'Pi-l1·-Cllùtea u 
,:-:anc!us .\n drnlu-" \ Sa int-Sy111plroricn-su1·-Coi,.:e (:-,a11rftF Syn1plrn1·ianus'. Yzeron (YzPl'O' . 
:-;ayign:, (Sa,·iniacurn ), L'Arbrr:s le (:\ rb1·evtlla;. T:ir·al'(' . Puu1· la Loir·e. Pll trnun' : Sainl
Cl1aH11Jnd (Sanc:lus ,\ncrnundns) , La T1im-ùe-.Jan'1. (Turri ::: de Ja1 eziu) , :-ai11l-D.:tienne (:-;anc
ius ::-tcph,1m1s), Cllazclles-lès-Lyo11 (Caze lla ), ~ainl-llu11win-l 1•-Puy (Sandu.- Holllanus in 
Porl io . :-:aint-Galmicr (SancLu:s Galmerius), .\l(1ntl,l'iso11 ( \l@s lfri sonis), Vf'Ul':s (Fnrurn ) . 
.\'( 1·011d(' (.\ cronda), Huanne (llodu11ma ) <'l .'\.mbi e1'ie. Qur' lqur.; Inca I i lt'·s i rnportantes aduellcs 
ne 'iont pas indiqw:es, notammcnl Uivor~, sur Ir· ll!iùrw, i1 Ill J;iiorni•trr~ a11 nord d<' ~ai nlc
i:, do1nbr. 

IJ,l!l , !(, tliu1)•se dl' .\L1r·on, lltarqué d' u11 trnil plus lunrt"•. ~r· tn,maienl au.,,i d1'~ 
luntlilé;:; c11H1p1·ises aduelle111ent clan., le:-: Mpal'le11wnh d11 l\1 1ùne l'l ù<· l,1 Loil'(', nota11111H'n1 
Beauj<·u (Bell u~ .Joeu:/ et Cllal'iieu (Carus Lorn,, ·. c 1\1 y J'l'Orun lrail aussi d'autre~ localilt"•s 
non incli(Jlli'·e~ sm· la l'arle, te lle::J \lonsols, Tl,iz:- . . \11qilPpui,. C11t11·~. 
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